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Résumé 

Ala suite de  la loi de transition çnergçtique fixant un objectif dɠautonomie çnergçtique Þ 2030 aux Zones 

Non Interconnectçes (ZNI), lɠADEME souhaite traiter de manière approfondie  les problématiques liées au 

dçveloppement massif dɠçnergies variables et mçtço-dépendantes sur les ZNI.  Dans un contexte insulaire 

ou faiblement interconnectç, pour lequel les coùts dɠapprovisionnement en çlectricitç sont supçrieurs Þ 

ceux de la métropole, et ou le plafond de puissance ENR variable sur le réseau électrique est déjà atteint, 

autorisant lɠopçrateur de rçseau Þ dçconnecter certaines installations ENR quelques heures par an, les 

enjeux induits par un développement massif des ENR électrique s sur lɠçquilibre offre-demande et la 

stabilité du réseau sont en effet particulièrement importants.  

Lɠobjectif de la prçsente çtude est donc dɠçvaluer les implications techniques, organisationnelles et 

çconomiques quɠaurait un mix çlectrique 100% renouvelable local dans les territoires non interconnectés 

Þ lɠhorizon 2050.  

La mçthodologie mise en őuvre vise Þ identifier les trajectoires de dçveloppement du systæme çlectrique 

permettant de minimiser leurs coûts globaux tout en respectant un ensemble de contraintes propres à 

chaque scénario.  

Les systèmes électriques ainsi obtenus ont été validés en  : 

- Testant leurs capacitçs Þ assurer lɠçquilibre offre-demande pour 69 chroniques météos 

différentes, et  tenant compte dɠindisponibilitçs fortuites des moyens de production, 

- Testant leurs capacités à maintenir leurs stabilités dynamiques face aux incidents les plus 

critiques.  

 

On montre ainsi  que :  

¶ Les potentiels ENR disponibles sur le territoire de Mayotte p euvent , sous un certain nombre de 

conditions,  permett re dɠatteindre un niveau dɠautonomie très élevé du système électrique dans 

des conditions économiques compétitives par rapport à la situation actuelle.  Dans un contexte 

de développement important, c ette conclusion est valable  sous réserve que la demande 

énergétique reste limitée à environ 530 GWh de demande annuelle ɝ ce qui implique une mise 

en őuvre træs forte dɠactions de maìtrise de la demande çnergçtique ɝ et  que lɠensemble des 

potentiels ENR locaux favorables et sous contraintes soient valorisés .  

¶ Lɠobjectif dɠun taux dɠautonomie çlectrique de 100% respectant le critære de dçfaillance de 3 

heures est possible pour Mayotte  pour le scénario de demande étudié . Dans un tel système 

çlectrique, la production dɠENR variable pæserait entre  43% et  45% du mix électrique selon 

lɠannçe mçtço. Lɠatteinte de cet objectif se traduit par des investissements dɠenviron 800 millions 

dɠeuros sur la période 2020/2050. Ce scénario  implique un déploiement significatif de capacités 

de production et de stockage dédié à la couverture des aléas météo les plus critiques , et se base 

sur lɠhypothæse du déploiement significatif de la géothermie sur Petite -Terre. Les investissements 

décrits seraient alors compensçs par la rçduction des coùts dɠimports de combustibles dɠici Þ 

2050.  

¶ Lɠçtude dçmontre que lɠoptimum çconomique peut ètre atteint de maniære similaire avec des 

mix énergétique variés,  pour lesquels la réserve peut être assurée au choix par des groupes 

thermiques fonctionnant aux biocombustibles importés , ou par des capacités additionnelles de 

batteries. Ces installations joueraient alors le rôle de réserve stratégique permettant de pallier les 

situations météos les plus défavorables.  

¶ Le poids important des filières météo dépendantes conduit à apporter une importance toute 

particulière aux ressources dispatchables disponibles , et en particulier la biomasse et la 

géothermie. La valeur, pour le système électrique, de la puissance garantie par ces moyens de 

production est importante, au-delà  de la valeur du kWh produit.  

¶ Tenir compte des enjeux réseau dans la localisation des installations de production et  de 

stockage permet de réduire très fortement les besoins de renforcement d es réseaux HTA/ HTB, 

dont la complexité du déploiement présente une contrainte forte . 
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¶ Les études de stabilité dynamique, conduites sur des points de fonctionnement particulièrement 

critique s du systæme çlectrique, nɠont pas permis de mettre en çvidence de situation dans 

lesquelles la stabilité dynamique ne pouvait pas être maintenue. Des études détaillées et 

exhaustives restent toutefois nécessaires pour valider les conditions de bonne exploi tation de 

tels systèmes électriques, et notamment  : le pilotage d ɠun ensemble de capacit és de stockage 

réparties sur le territoire, l ɠajustement du plan de protection du syst ème électrique, la mise en 

őuvre de compensateurs synchrones,  etc.  

 
 

Ces résultats dépendent de nombreuses hypothèses prospectives, notamment sur les coûts, qui sont 

donc intrinsæquement dotçes dɠun certain niveau dɠincertitude. 

 

Les hypothæses et les rçsultats prçsentçs dans cette çtude nɠengagent que la responsabilitç de lɠADEME. 

Ces travaux prospectifs nɠont pas pour objectif de se substituer aux exercices de planification 

énergétique tels que ceux réalisés dans le cadre des PPE, mais visent à éclairer les acteurs des implications 

techniques et économiques de différents scénarios contrastés de prospective énergétique . Ces éléments 

pourront alors fournir, lors des exercices de rédaction des PPE, des éclairages sur la faisabilité, les 

conditions de mise en őuvre, et le coùt de certains objectifs ainsi que sur les dynamiques de 

développement souhaitables pour les différentes filières technologiques  
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Préambule  

Le travail prçsentç ici met en jeu un grand nombre de donnçes, dɠhypothæses et de modæles 

mathématiques. Afin de rendre plus abordable la lecture de ce document nous avons pris le parti de le 

scinder en deux niveaux de détails. La partie principale, décrit  les grands axes, méthodologiques, les 

hypothèses structurantes des scénarios prospectifs, les résultats des optimisations -simulations ainsi que 

leur analyse économique. Dans la partie annexe, le lecteur souhaitant approfondir sa vision du travail 

retrouve ra le dçtail de lɠensemble des hypothæses, mçthodes de calcul et rçsultats de simulation. 

  

Les hypothæses et les rçsultats prçsentçs dans cette çtude nɠengagent que la responsabilitç de lɠADEME. 

Ces travaux nɠont pas vocation Þ ètre prescriptifs mais visent Þ çclairer les acteurs des implications 

techniques et économiques de différents scénarios  contrastés de prospective  énergétique.  
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1. Contexte du projet  
A la suite de  la loi relative à la  transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) de 2015, fixant un 

objectif dɠautonomie çnergçtique Þ 2030 pour  les Zones Non Interconnectçes (ZNI), lɠADEME a souhait é 

traiter de maniære rigoureuse les problçmatiques liçes au dçveloppement massif dɠçnergies variables et 

météo -dépendantes sur les ZNI.  Ce travail a conduit Þ la publication de lɠçtude « Vers lɠautonomie 

énerg étique des ZNI à 2030  », publié  en 20 20 pour Mayotte . 

 

Cette étude avait permis de conclure  quɠun mix électrique 100% ENR  local  est possible à Mayotte  : 

 

¶ en satisfaisant lɠensemble de la demande çlectrique Þ tout instant malgré une très forte 

proportion de production météo dépendante  (équilibre offre demande  vérifié)  ; 

¶ en maintenant la stabilité du système électrique  ɝ testée sur des incidents significatifs pour trois 

points de fonctionnement particulièrement délicats  ; 

¶ sous réserve dɠun effort important de maîtrise de la demande en énergie et dɠun recours 

significatif à des capacités de stockage.  

 

Toutefois, cette premiære sçrie dɠçtudes a mis en çvidence certaines limites mçthodologiques, que 

lɠADEME a souhaitç approfondir dans le cadre de nouveaux travaux dont les rçsultats font lɠobjet de ce 

rapport. Ces travaux complémentaires visent en particulier à  : 

¶ Rçinterroger lɠobjectif 2030 afin dɠçvaluer une échéance plus réalisable  dɠatteinte de lɠobjectif 

dɠautonomie çnergçtique dɠici 2050, en tenant compte des dynamiques de déploiement des 

diffçrentes filiæres dɠçnergie renouvelable qui sous-tendent la trajectoire  ; 

¶ Amçliorer la qualitç de lɠanalyse relatives Þ la mçtço, Þ la fois sur la production des donnçes 

mçtço et sur leur prise en compte dans lɠçtude ; 

¶ Affiner le modèle de reconstitution de la demande électrique  ; 

¶ Assurer la traçabilité des potentiels ENR mobilisés  ;  

 

Lɠobjectif de la prçsente étude est donc de quantifier de façon prospective  les implications techniques, 

organisationnelles et économiques de lɠautonomie çnergçtique dans les territoires non interconnectés à 

lɠhorizon 2050 . Ces éléments pourront alors fournir , lors des exercices de rédaction des PPE,  des éclairage s 

sur la faisabilité , les conditions de mise en őuvre, et le coût  de certains objectifs ainsi que sur les 

dynamiques de développement souhaitables pour les différentes filières technologiques.  

 

 

Ce rapport traite de lɠìle de Mayotte , les autres ZNI seront chacune traitée dans un rapport dédié . 
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2. Apports et limites de lɠçtude  
Comme dans tout travail prospectif, des hypothæses dɠçvolution de certains paramætres structurants ont 

dù ètre prises. Bien que lɠon se soit attachç Þ tester la sensibilitç de ces paramætres au travers des 

différents scénarios simulés, les quatre cas prçsentçs ici ne peuvent prçtendre couvrir lɠensemble des 

possibles et moins encore définir la politique énergétique du territoire. Ils apportent néanmoins une 

vision quantitative et robuste de ce quɠil est possible de faire et dans quelles conditions. 

 

Faute de donnçes et moyens suffisants, la modçlisation du rçseau de distribution nɠa pu ètre effectuçe. Il 

est important de souligner que ce point peut avoir un impact significatif sur les coûts de développement 

du parc ainsi que sur la stabilité et la protection du système. L es coûts calculés ici ne représentent donc 

quɠune partie de celui quɠaura la transition énergétique du territoire. En effet, u ne telle évaluation relève 

dɠune part dɠun travail technique encore plus approfondi et dɠautre part, dɠune approche économique 

plus englobante qui comptabilise à la fois les coûts et les bénéfices de la mutation du système 

énergétique.  

 

Un important travail a çtç conduit sur la robustesse de lɠçtude vis-à-vis de lɠalça mçtço.  

En ce sens : 

¶ Une mçthodologie spçcifique a çtç mise en place afin dɠassurer une cohçrence spatiale et 

temporelle de lɠensemble des composantes mçtço afin dɠassurer une cohçrence mçtço 

complæte Þ lɠçchelle du territoire et dans le temps pour tous les paramætres ayant une 

dépendance à la météo  ; 

¶ La validation du système électrique a été conduite sur des chroniques de 69 années météo 

complètes correspondant aux 69 dernières années . 

 

Toutefois, le contexte dɠçvolution du climat à lɠçchelle mondiale interroge sur les limites de la prise en 

compte de données passées pour valider la tenue du système dans des conditions futures. Malgré tout, 

lɠçtat de lɠart Þ la date de rçalisation de ces travaux ne permet pas encore dɠenvisager la construction de 

chroniques météo fiables sur la base de projections climatiques futures. A dçfaut dɠune prise en compte 

quantitative robuste, une analyse spçcifique, ex post, a çtç conduite de faåon Þ disposer dɠun premier 

niveau dɠçvaluation qualitative de ces impacts sur les conclusions de lɠçtude. 

 

Dans le cadre des travaux publiés en 20 20, plusieurs scénarios de demande avaient été pris en compte 

pour lɠexercice de scçnarisation prospective. Le parti pris retenu pour la prçsente çtude a çtç dɠaffiner le 

modæle de reconstitution de la demande çlectrique mais de ne retenir quɠun seul scçnario de demande, 

commun Þ lɠensemble des scçnarios prospectifs, ces derniers çtant construits sur lɠaccessibilitç des 

potentiels et lɠambition visçe. 

Dans le cas particulier de Mayotte , plusieurs éléments influe ront  de manière très importante sur 

lɠçvolution de la demande çnergçtique : 

¶ La croissance forte de la population . L'analyse de la demande énergétique a ici été basée sur le 

scénario INSEE central de lɠçvolution Þ venir de la population. 

¶ Des projets importants dɠinfrastructures sur le territoire (dçsalinisation, hòpitaux, campus, entres 

commerciauxɨ), Ces projets ont été recensés à partir de discussions ouvertes avec les membres 

du COPIL. 

¶ Des efforts conséquents  nécessaires de maîtrise de la demande en énergie, pour conserver une 

trajectoire énergétique cohérente avec  les ressources locales.  

 

Ce contexte induit une incertitude importante sur lɠçvolution future de la demande çnergçtique 

présentée dans cette étude.  
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3. Méthodologie générale de lɠçtude 

3.1. Grandes étapes  

 

Lɠçtude sɠarticule en trois grandes çtapes : 

¶ La compilation de lɠensemble des donnçes et la mise au point des rægles de simulation ; 

¶ Lɠoptimisation, simulation et validation de  lɠçquilibre offre-demande et de  la stabilité du 

système électrique  ; 

¶ Lɠanalyse des impacts technico-économique s et environnementaux . 

 

Le schçma suivant illustre les grands çlçments mçthodologiques pour chaque çtape de lɠçtude. 

 

 
 

Figure 1 ɝ Méthodologie générale de  lɠçtude 

 

3.2. Données utilisées par les modèles  
 

Lɠçtude dɠun scçnario fait appel Þ 3 outils dont les donnçes dɠentrçe sont les suivantes : 

¶ Optimisation de la trajectoire  : ETEM 

- Model du système électrique  : les postes sources, leurs capacit és de transformation, les 

capacités de transit des lignes les interconnectant dans une approximation courant continu, 

et coùts associçs Þ dɠçventuels renforcement de ces çquipements. 

- Production  : Les capacités de production installées et potentielles,  coûts associés,  et profils 

horaires de disponibilité sur des journées types saisonnières  construits Þ partir dɠune analyse 

statistique sur 70 ans de chroniques horaires simulées . 

- Demande  : Les profils horaires de demande sur les journées types  construits Þ partir dɠune 

analyse statistique sur 70 ans de chroniques horaires simulées , aléas, et part flexible.  
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¶ Validation de la tenue de lɠEquilibre Offre Demande (EOD) - dispatch  : ANTARES 

- Parc installé  : Puissance, périodes de maintenance, fortuits . 

- Chroniques horaires de production pour les filières météo dépendantes et de demande sur 

un historique de 70 ans conservant les cohérences spatio -temporelle s des composantes 

météo (ERA5).  

- Coûts . 

¶ Validation du plan de tension et de la stabilité dynamique  : Powerfactory  

- Données électrotechniques du système électrique . 

- Puissances injectées et soutirées sur chaque poste, choisies sur les points de fonctionnement 

les plus critiques obtenus par le dispatch.  
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3.3. Synoptique général  

Le synoptique suivant présente lɠorganisation gçnçrale des taches réalisées dans le cadre de la 

présente étude ainsi que le urs liens. Ces taches sont présentées dans les chapitres suivants de façon 

synthétique et détaillées en annexe.  

 

Figure 2 - Synoptique général de l'étude   
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4. Construction des jeux des donnçes dɠentrçe : 

Donn ées mét éo 
Une grande partie des analyses étant basée sur des paramètres météorologiques, le choix de la 

mçthodologie de construction des donnçes mçtço est important pour assurer la qualitç de lɠçtude. Pour 

cela, tous les paramètres météorologiques nécessaires au tra vail de simulation doivent être cohérents 

entre eux à la fois spatialement et temporellement avec une historicité sur des séries temporelles longues 

afin dɠinclure un large panel dɠçvænements climatiques. 

Cela nous a conduit à retenir les données publiques ERA5 produites par le service Copernicus C3S 1 

(Copernicus Climate Change Service) permettant dɠavoir accæs Þ 70 ans de donnçes mçtçorologiques ɝ 

1950 à 2020 ɝ avec une résolution de 1 heure pour une résolution spatiale de 0.25° 2. 

Un travail de post traitement permettant une descente dɠçchelle spatiale Þ une rçsolution de 2,5 km x 2,5 

km a ensuite été conduit à partir de donn ées spécifiques à chaque fili ère  pour tenir compte des 

spécificit és météo locales de l ɠìle : 

¶ Photovoltaïque  : satellites (CAMS RAD) et relief du territoire  ; 

¶ Eolien  : Global Wind Atlas (Banque mondiale) . 

 

Cette descente dɠçchelle consiste Þ identifier les variabilitçs locales et à les réintroduire dans les données 

ERA5. La figure suivante illustre ce processus, réalisé pour chaque pas de temps.  

 
Figure 3 ɝ Illustration de la spatialisation des données météo ERA5 au moyen des données satellites CAMS RAD  

 

 
1 Données accessibles à ce lien : cds.climate.copernicus.eu  
2 https://confluence.ecmwf.int/display/CKB/ERA5%3A+What+is+the+spatial+reference  

https://confluence.ecmwf.int/display/CKB/ERA5%3A+What+is+the+spatial+reference
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5. Modélisation et projection de la demande 

électrique  
Lɠçvolution de la demande entre 2020 et 2050 est prise en compte dans le modæle. Lɠhypothæse retenue 

pour les profils de demande est que les quatre scçnarios dɠçtude partagent le mème scçnario de la 

demande pour chaque année de projection.  

 

5.1. Reconstitution de la courbe de charge et de sa composition  

sans véhicules électriques  
 

La courbe de production  annuelle au pas horaire disponible sur lɠopen data EDM de 2 021, nous permet 

de reconstituer des profils de courbe de charge correspondant à différents jours -types. A un instant 

donnç, le niveau dɠactivitç (çconomique ou domestique) et le climat sont les principaux facteurs 

influençant le niveau de demande. Les courbes de charge ci -dessous permett ent dɠidentifier les 

diffçrences dɠappels de puissance entre les saisons, entre les types de journçes et entre les moments de 

la journée .  
 

 
Figure 4 ɝ Courbes de charge journalière selon le trimestre (jour de semaine) ɝ 2021 

(Source : traitement ARTELIA  à partir de données EDM ) 

 

Afin de prendre en compte ces différents facteurs, nous considérons 8 jours -types pour caractériser les 

courbes de charge de la demande çlectrique permettant de distinguer la saison dɠune part, le jour de la 

semaine dɠautre part. Lɠannçe est ainsi divisçe en quatre trimestres et pour chacun de ces trimestres nous 

considérons deux types de journée (jour de semaine et jour de week -end).  Notons quɠen raison dɠune 

faible saisonnalitç, lɠeffet semaine/week-end est prépondérant  (Figure 4). 

 

Pour chacun des usages indiquçs dans la partie consacrçe Þ la reconstitution de la demande dɠçlectricitç, 

nous dçfinissons des courbes de charge unitaire thçoriques (dire dɠexperts) afin de reconstituer la courbe 

de charge globale. La somme des usages perm et de reconstituer la demande totale dɠçlectricitç. La 

courbe noire représente  la consommation réelle  hors pertes des lignes de lɠordre 10% selon le bilan 

prévisionnel ED M. La reconstitution de demande par secteur est représentée selon les sept postes illustrés 

dans le graphique ci -dessous. 
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Figure 5 ɝ Reconstitution par poste des courbes de charge journalière  

pour lɠune des journçes types considçrçes par le modæle 

 

5.2. Evolution de la demande  
 

Les trajectoires dɠçvolution de la demande dɠçlectricitç (hors vçhicules çlectriques) sɠappuient 

principalement sur lɠçvolution de la dçmographie de lɠìle. Dans le cadre de notre étude, nous avons pris 

en compte les projections dçmographiques de lɠINSEE de 2020 qui prévoient une croissance de la 

population pour passer de 257  000 habitants en 2023 à  528 000  habitants en 20 50. 

Dɠautre part, une projection du Cadre Territorial de Compensation (CTC) a çtç introduite jusquɠen 2030, 

Þ partir du retour dɠexpçrience sur son niveau dɠapplication Þ la date de rçalisation de lɠçtude, afin de 

dçterminer un volume dɠçconomie dɠçnergie annuelle projetç jusquɠen 2030, appliquç en soustraction Þ 

la projection démographique.  

Enfin, une projection des taux dɠçquipements et de leurs performances est utilisçe pour estimer le niveau 

de consommation projeté à 2050. Ces paramètres ajustés à 2050 étant appliqués par poste de la 

décomposition de la courbe de charge, leur application i nduit une modification de la forme de la courbe 

de charge dans le temps.  

 

Lɠìle de Mayotte connaissant un dçveloppement spçcifiquement important, certains postes de 

consommations énergétiques ont été ajoutés en addition à ce calcul , pour prendre en compte des 

demandes additionnelles spécifiques au territoire (dessalement , nouveaux hòpitauxɨ).  

 

La période 2030 ɝ 2050 est reconstituée par interpolation entre les demandes de 2030 et 2050.  

 

Figure 6 ï Projection ¨ 2050 de lô®volution de la population à Mayotte 
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Avec la prise en compte de cette évolution de la demande, nous obtenons la reconstitution de la 

demande sans la consommation des véhicules électriques pour les années de projection (2025, 2030, 

2035, 2040, 2045 et 2050). Le graphe ci -dessous montre un exemple de profils type s de charge s horaire s 

en semaine et week -end du quatrième trimestre de 2050  : 

 

 
Figure 7 ɝ Courbes de charge journalière selon le type de jour de semaine (orange) et week -end (bleu) (trimestre 4) ɝ 

2050  
Source : EDM, traitement Artelia 

 

 

 

5.3. Reconstitution de la consommation des véhicules 

électriques  
 

La consommation de véhicules électriques est modélisée avec les facteurs  suivants : lɠçvolution de la 

population (source  : INSEE), les part s de marché des véhicules électriques,  le taux de renouvellement des 

véhicules,  le taux de sorti de parc des véhicules, les profils horaires de s activités de la population  par 

typologie dɠindividus, et la part flexible de la charge. 

 

La part de marché des véhicules électriques est considérée de 100% en 20 40, en considérant pour 

Mayotte un retard de 5 ans sur  la directive du Pacte Vert Européen adopté en 2022 . A cet horizon, le parc 

est alors composé de 93% de véhicules électriques  pour les véhicules personnels (VP) et de 57% pour les 

véhicules utilitaires légers  (VUL). 

 

Le graph ique suivant montre lɠçvolution retenue des vçhicules çlectriques jusquɠÞ 2050 : 
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Figure 8 ɝ Evolution des véhicules électriques dans tous les scénarios  

 

Notons quɠen lɠabsence de donnçes suffisante pour modçliser les usages des poids lourds, ces vçhicules 

nɠont pas pu ètre intçgrçs.  

 

Par ailleurs, dans  tous les scénarios, conformçment aux arbitrages du COPIL de lɠçtude, la part flexible 

varie de manière linéaire  à partir de 203 5 pour atteindre  50% en 2055. 

 

Figure 9 ɝ Hypothæse dɠçvolution de la part flexible de la charge des vçhicules çlectriques 

 

Par ailleurs, dans tous les scçnarios, conformçment aux arbitrages du COPIL de lɠçtude, la part flexible 

varie de manière linéaire à partir de 203 5 pour atteindre 50% en 205 5. 

 

La courbe de charge horaire de demande associée au véhicule électrique est calculée pour chaque 

journée type en fonction de la présence à domicile des différentes franges de population, en considérant 

que le dçficit dɠçnergie associç au trajet réalisé par le  véhicule électrique est comblé sur une durée lissée 

de 2h de charge à partir de son branchement.  

  

Le graphique ci -après donne la reconstitution de la courbe de charges sur les journée s type s en semaine 

et week -end du premier trimestre 2050, en incluant la mobilité électrique.  La demande hors véhicule 

électrique y est représentée en orange, tout usage confondu.  La demande associée aux véhicules 

électriques est alors divisée en deux ensembles, apparaissant en gris et vert sur le graphique. La partie 

grise correspond à la part non flexible de la demande, tandis que la part en vert est considérée flexible, 
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cɠest-à-dire que lɠoptimiseur est libre de modifier la rçpartition temporelle de cette portion de la 

demande, tant que lɠçnergie associçe est bien fournie sur la plage de 24h considçrçe. 

 

 
Figure 10 ɝ Reconstitution des courbes de charge type incluant la mobilité électrique ɝ 

jour type de semaine de trimestre 1  en 2050  

 

 

5.4. Evolution de la demande globale annuelle  
 

Le graphique suivant trace lɠçnergie annuelle demandçe sur le rçseau çlectrique (hors pertes sur le rçseau) 

en fonction de lɠannçe de projection, en distinguant la part associçe aux vçhicules çlectriques. 

 

 
Figure 11 ɝ Evolution de la demande annuelle globale en GWh/an  

 

Le scénario de demande retenu correspond globalement à une mise en place dɠactions appuyée s en 

terme s de  Maîtrise de la Demande Energétique (MDE) , permettant de limiter très fortement la hausse de 

la demande é nergétique, poussée par la croissance de la population et le déploiement de nombreuses 
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infrastructures sur le territoire.  Ce scénario représente alors un scénario optimiste de lɠçvolution de la 

demande énergétique  sur le territoire , pris comme référence pour cette étude.   

 

Les rçsultats de lɠçtude montrent  que ce scénario  correspond déjà au maximum que le territoire peut 

supporter vis -à-vis des contraintes de taux ENR ou dɠautonomie çnergçtique. Un chapitre dédié dans les 

rçsultats dɠoptimisation permet dɠexplorer des solutions permettant de couvrir des éventuels besoins 

complémentaires au -delà de ce scénario référence  (chapitre 9.9) . 
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6. Evaluation des potentiels ENR  

6.1. Cadre général  
 

Lɠçvaluation des potentiels de chaque filière de production renouvelable a  fait lɠobjet dɠune approche 

rigoureuse conduite pendant la premiære phase de lɠçtude et validçe par lɠensemble des parties prenantes 

lors dɠun Comitç de Pilotage local. 

Elle sɠappuie sur les données  existantes pour les filières ayant dçjÞ fait lɠobjet dɠune çtude de potentiel. 

Dans le cas contraire, une estimation a été réalisée selon une  démarche conservatrice,  prenant en compte 

lɠensemble des contraintes présentes  : Espaces naturels protégés, Parcs Nationaux, loi littoral, espace 

dɠexclusion çolien, conflits dɠusage, changement dɠaffectation des sols et retour au sol, etc. 

 

Les potentiels sont classés selon 3 niveaux  : 

 

¶ Niveau 1  : « Potentiel favorable  »  

Il sɠagit des potentiels directement accessible s, techniquement validé s et répond ant  Þ lɠensemble des 

contraintes en vigueur.  

 

¶ Niveau 2  : « Potentiel sous compromis  ».  

Ces potentiel s sont  techniquement validé s ou proche de lɠètre, mais nécessite nt  certains  aménagements 

réglementaires  ou compromis locaux non rédhibitoires pour le s rendre accessible s. 

 

¶ Niveau 3 ɝ « Potentiel théorique  » 

Ce potentiel regroupe la totalité du potentiel techniquement prouvé ainsi que certains potentiels 

nécessitant confirmation.   

 

Seuls les niveau x 1 et 2 sont mobilisé s lors de lɠoptimisation du systæme çlectrique. Le niveau 3, sert 

uniquement Þ çvaluer le potentiel global et tester la faisabilitç de lɠautonomie çnergçtique du territoire. 

 

6.2. Filière photovoltaïque  
 

 Contexte  
 

Cette filière constitue une ressource importante , dont le dçploiement sɠaccçlære.  

 

Elle se caractçrise par son caractære diffus dans lɠespace et variable dans le temps. Elle entre en 

concurrence avec dɠautres usages de lɠespace comme le solaire thermique pour les installations en toiture 

et les autres usages des sols pour les autres inst allations.  

Nous avons considéré pour la présente étude les grandes familles suivantes  : 

¶ Toiture résidentielle  

¶ Moyenne toiture (collectif, tertiaire)  

¶ Grande toiture  

¶ Parking 

¶ Sol ɝ sur les terrains nɠayant pas dɠautres usages ou enjeux environnementaux forts  

¶ Plan dɠeau 

¶ Agrivoltaïsme . 

¶ Flottant sur lagon  

 

Les développements actuels de systèmes photovoltaïques sont souvent couplés à des systèmes de 

stockage. Nous ne traitons toutefois pas le stockage dans cette partie. Il sera traitç globalement Þ lɠçchelle 

du poste source et non par installation (photovolta ïque ou autre).  
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 Méthodologie de traitement et résultats  
 

La méthodologie suivie pour élaborer les profils de production de la filière photovoltaïque est constituée 

des quatre  étapes suivantes  : 

 

Figure 12  Méthodologie de caractérisation de la ressource photovoltaïque  

 

Lɠapplication de cette mçthodologie donne les potentiels [MW] suivants par poste source et par catégorie 

dɠinstallation (tableau 1). Pour chaque catégorie dɠinstallation, la premiære colonne prçsente les capacitçs 

existantes e t l es trois colonnes suivantes  les capacités additionnelles associées aux trois  niveaux de 

potentiel : favorable, sous compromis et théorique . Le niveau 3 de potentiel nɠçtant pas mobilisç, les 

capacités totales susceptibles dɠètre dçployçes sont obtenues en sommant les colonnes « existantes  », 

« favorables  » et « sous compromis  ». 

Les puissances existantes par poste source ont été reconstruites à partir d u bilan des puissances 

raccordées au réseau électrique, publié par EDM, recoupées avec les éléments publiés par les acteurs de 

la filiære photovoltaíque dans le but dɠamçliorer la localisation des principales installations. 

  
Capacités en toiture (MW) Capacités hors toiture (MW) 

Poste source Existant Favorable Sous comp. Existant Favorable Sous comp. 

MTsamboro 0.8 0.9 0.9 0.0 0.0 0.0 

Bandraboua 0.0 0.7 0.7 0.7 0.0 0.0 

Acoua 0.2 1.0 1.0 0.0 0.0 0.0 

Dzoumonye 0.0 0.6 0.6 0.9 1.2 1.2 

Bouyouni 0.0 0.1 0.1 0.6 0.0 0.0 

Longoni 1.1 2.8 2.8 2.9 0.0 0.0 

Koungou 1.6 1.8 1.8 3.2 0.0 0.0 

MTsangamouji 0.7 1.7 1.7 0.2 0.1 0.1 

Tsingoni 0.0 0.9 0.9 0.3 6.6 3.6 

Kaweni 1.0 13.0 13.0 0.9 6.2 7.2 

Mamoudzou 1.0 0.0 0.0 0.9 0.0 0.0 

Dzaoudzi 1.0 1.5 1.5 0.9 1.7 2.5 

Cartographie des potentiels

ɆIdentification des sites potentiels (BD Topo) et estimation des puissances 
potentielles par maille (SIG et études de potentiel)

Dimensionnement

Ɇ$ïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÔÙÐÅÓ ÐÁÒ ÔÙÐÏÌÏÇÉÅ ÄÅ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ɉArtelia)

Simulation PV

ɆSimulation de toutes les configurations (PVSyst)

Profils type

ɆGénération des profils unitaires types par période de temps (octave)
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Pamandzi 0.9 0.9 0.9 0.0 1.3 1.9 

Chiconi 0.3 1.1 1.1 0.0 1.9 1.9 

Sada 0.2 1.5 1.5 0.0 0.0 30.0 

Kahani 0.0 0.2 0.2 0.0 0.1 0.1 

Coconi 0.5 0.5 0.5 0.6 1.1 1.1 

Ouangani 0.0 0.6 0.6 0.0 0.0 0.0 

Tsararano 0.2 0.4 0.4 0.2 0.0 0.0 

Dembeni 0.3 0.5 0.5 0.3 0.0 0.0 

Passamainti 2.0 2.6 2.6 1.9 0.2 0.2 

Boueni 1.0 1.2 1.2 0.0 0.0 0.0 

Chirongui 0.4 1.4 1.4 0.0 0.0 0.0 

Bandrele 0.0 0.7 0.7 0.0 0.0 0.0 

KaniKeli 0.0 0.6 0.6 0.0 0.0 0.0 

MTsamoudou 0.0 1.1 1.1 0.0 0.0 0.0 

Total 13.1 38.2 38.2 14.5 20.6 50.0 

Taux 
d'utilisation 

15% 17% 

 

Tableau 1 ɝ Potentiel photovoltaïque [MW]  

 

Le graphique suivant synthétise les potentiels et installations existantes ainsi identifiés.  

 

  

 
Figure 13 ɝ Bilan des puissances installées et potentiels photovoltaïques par poste source  

 

Les deux potentiels principaux sont situés à Kaweni et Sada, respectivement de 20 MW et 35 MW. Le 

potentiel sur Kaweni est composé essentiellement de toitures (10MW en résidentiel, 18 en moyennes et 

grandes toitures, 3MW de parking et 7MW de Serres sur la zone dɠinfluence dçlimitçe). Le potentiel sur 

Sada est composé très majoritaire ment de PV flottant sur lagon, composé de 10 MW disponible à 2030, 

10 MW disponible à 2040, et 10 MW disponible à 2050.   
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6.3. Filière éolien ne 
 

 Contexte  
 

A fin 202 3 aucun parc çolien nɠest prçsent sur le territoire de Mayotte, du fait de régime s de vent s assez 

faibles, ne  favorisant pas le développement de cette filière . 

 

Lɠabsence totale de la filiære sur le territoire actuellement sera un facteur Þ considçrer dans lɠanalyse des 

résultats de chacun des scénarios qui proposerait  un dçploiement çolien, afin de sɠassurer que les 

capacités à installer et leur vitesse de déploiement proposées soient cohérentes avec ce contexte de 

crçation dɠune filiære locale. 

 

 Méthodologie de traitement et résultats  
 

La méthodologie suivie pour élaborer les profils de production des technologies de la filière éolienne est 

constituée des quatre  étapes suivantes  : 

 
Figure 14 ɝ Méthodologie de caractérisation de la ressource éolienne  

  

Cartographie des potentiels

ɆCartographie des zones par niveau de potentiel éolien (SRE) et estimation des puissances 
potentielles par carreau et maille (SIG, octave)

Dimensionnement

Ɇ$ïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎÓ ÔÙÐÅÓ ɉÄÉÒÅ ÄͻÅØÐÅÒÔÓɊ

Simulation des parcs éoliens

ɆSimulation des parcs par carreau et agrégation par poste source (octave)

Profils type

ɆGénération des profils unitaires types par période de temps (octave)
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Les zones potentielles ont été extraites de lɠçtude ADEME prçalablement rçalisçe sur la période 2015 -

2030 , revue avec les arbitrages du COPIL actuel , réalisés sur les éléments apportés par la PPE et le SRCAE.  

 

Les zones potentielles historiques appartenant Þ lɠempreinte dɠun parc national ont çtç exclues de cette 

çtude, et lɠensemble des zones potentielles restantes considçrçes comme potentiels sous contrainte. 

 

 Le tableau ci -dessous rçcapitule lɠensemble des puissances potentielles disponibles par poste source. 

  
Potentiel (MW) 

Poste source Existant Favorable Sous comp. 

MTsamboro   6.0 

Bandraboua   
 

Acoua   4.0 

Dzoumonye   
 

Bouyouni   
 

Longoni   
 

Koungou   
 

MTsangamouji   
 

Tsingoni   2.0 

Kaweni   
 

Mamoudzou   6.0 

Dzaoudzi   
 

Pamandzi   
 

Chiconi   
 

Sada   2.0 

Kahani   
 

Coconi   
 

Ouangani   
 

Tsararano   
 

Dembeni   11.0 

Passamainti   
 

Boueni   
 

Chirongui   
 

Bandrele   2.0 

KaniKeli   
 

MTsamoudou   
 

Total 0.0 0.0 33.0 

 

 

Tableau 2 ɝ Bilan de puissances installées et p otentiel additionnel éolien [MW ] 
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Figure 15 ɝ Bilan des puissances installées et potentiels photovoltaïques par poste source  
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La carte ci -après donne la localisation de zones potentielles considérées , et les puissances de chacun des 

sites retenus  : 

 

 

 

Figure 16 ɝ Cartographie des zones de potentiel éolien terrestre  

(source : arbitrages du COPIL sur sites potentiels de lɠçtude prçcçdente) 
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6.4. Filière hydroélectricité  
 

Aucune puissance de production hydroçlectrique nɠest recensçe sur lɠìle Þ la date de lɠçtude. 

 

Du fait de la tension trè s forte sur la ressource en eau, et de la compétition possible d e la production 

dɠçnergie avec la production dɠeau potable, aucun potentiel hydroçlectrique nɠest considçrç sur cette 

étude . 

 

6.5. Filière biomasse / déchets  
 

 Contexte  
 

Lɠensemble des filiæres concernçes par les intitulçs ɟbiomasseɠ et ɟdçchetsɠ est traitç dans une mème partie 

dans la mesure où les équipements de valorisation énergétique couv rent des ressources en provenance 

de ces filières.  

Les filières biomasses/déchets regroupent les ressources suivantes  : 

 

CANNE SUCRE ET ENRICHIE 

PAILLE DE CANNE 

CANNE FIBRE 

BAGASSE 

DECHET VERT 

BOIS ENERGIE  

IMPORTATION biomasse  

EMCOMBRANTS 

EMBALLAGES MENAGERS 

BOIS ET SOUS-PRODUITS 

ORDURES MENAGERES RESIDUELLES ET ASSIMILES 

SOUS PRODUIT ASSAINISSEMENT  

BIODECHETS (des IAA, de la restauration et de la distribution)  

DECHETS AGRICOLES ORGANIQUES  

 

La seule installation recensée sur le territoire prise en compte dans lɠçtude est lɠISDND Dzoumogne, usine 

biogaz de 1 MW, qui est actuellement raccordée sur le poste source de  Dzoumonye . 

 

 

 Méthodologie de traitement et résultats  
 

Pour cette filière, la problématique du découpage géographique vis -à-vis de la ressource est moins 

dçterminante, cette filiære sɠappuyant sur une ressource de stock et non de flux, celle-ci peut être 

transportée.  

Cela a en particulier pour conséquence de distinguer  : 

¶ une puissance potentielle additionnelle relative Þ la crçation dɠun nouvel çquipement de 

production dɠçnergie ; 

¶ une nouvelle ressource çnergçtique additionnelle relative Þ lɠçvolution du mix de production dɠun 

équipement donné.  

 

Quatre grandes familles dɠinstallations sont çtudiçes : 

¶ Centrales thermiques existantes  

¶ Unités de valorisation énergétiques multi -filières  

¶ Petites centrales biomasse (gazéification notamment)  
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¶ Unités de méthanisation . 
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La mçthodologie suivie pour lɠçlaboration des potentiels est la suivante : 

 
Figure 17 ɝ Méthodologie de caractérisation des potentiels des filières biomasse/déchets  

 

 

La biomasse çtant une ressource de stock, son potentiel se traduit par une quantitç dɠçnergie çlectrique 

susceptible dɠètre produite chaque annçe. Une partie de ces ressources pourront ètre utilisçes en 

substitution dɠautres ressources, comme par exemple le bois -énergie importé.  

 

Dans le cas de Mayotte, aucun potentiel local nɠest considçrç (favorable comme sous contrainte) , du fait 

de la tension sur la ressource, pour laquelle  le retour au sol est notamment privilégié.  

 

Pour les ressources dont la valorisation implique la crçation dɠune nouvelle unitç de production, un 

potentiel en puissance a été déterminé. Le tableau suivant donne le bilan de ces potentiels additionnels 

de la filière par poste source , traduisant un potentiel de création de nouvelles installations , exprimés en 

MW.  

 

Un unique potentiel additionnel en puissance, favorable, est considçrç, pour lɠimport de bois çnergie, Þ 

hauteur de lɠalimentation possible dɠune nouvelle centrale de 12 MW sur le poste source de Dzoumonye , 

prise en compte Þ partir de lɠannçe cible 2030 dans lɠoptimisation. 

 

 

  Capacités (MW) 

Poste source Existant Favorable Sous comp. 

Bandraboua 1.1 0.0 0.0 

Dzoumonye 0.0 12.0 0.0 

Total 1.1 12.0 0.0 
Tableau 3 ɝ Potentiel biomasse [MW]  

 

La cartographie suivante  permet de localiser les différentes infrastructures existantes sur les filières 

biomasse/déchets en lien avec la valorisation énergétique de ces ressources.  

 

Cartographie des potentiels par filière

ɆAnalyse bibliographique : compilation, cartographie des gisements
ɆCalcul des potentiels énergétiques (électrique et biogaz) par filière et maille 
géographique selon littérature

Cartographie des installations existantes

ɆAnalyse bibliographique et cartographie (SIG)

Désagrégation des potentiels par poste source

ɆAllocation des gisements par poste source (SIG).

Profils type

ɆAnalyse saisonnalité des ressources
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Figure 18 ɝ Cartographie des équipements de gestion des déchets en lien avec leur valorisation énergétique  

 

Enfin, Þ ces potentiels locaux sɠajoute la conversion des moteurs et TAC existants aux agrocarburants 

importés.   
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6.6. Filière géothermique profonde  
 

 Contexte  
 

La filiære gçothermique nɠest pas prçsente actuellement sur Mayotte.  

Une étude est en cours de réalisation sur le site de Badamiers  (poste source de Pamandzi), sans certitude 

dɠun gisement exploitable actuellement, et de la puissance disponible en cas de gisement exploitable.  

 

 Méthodologie de traitement et résultats  
 

La méthodologie suivie pour élaborer les profils de production des technologies de la filière géothermie 

est constituée des trois étapes suivantes  : 

 
Figure 19 ɝ Méthodologie de caractérisation de la ressource géothermique  

 

Du fait de lɠincertitude actuelle sur le gisement, le potentiel géothermique est à considér er sous 

contrainte uniquement, avec deu x jalons concernant les puissances exploitables  : 

 -12 MW sont considérés disponibles à partir de 2030 , représentant 4 forages de 3 MW de 

puissance unitaire.  

 -28 MW complémentaires sont considérés disponibles à partir de 2040 , représenta nt  un scénario 

optimiste où chaque puit foré fournirait 10 MW électrique s sur le réseau.  

 

Les puissances correspondantes par poste source sont résumées par le tableau suivant  à 2050  : 

  
Potentiel (MW) 

Poste source Existant Favorable Sous comp. 

Pamandzi 0.0 0.0 40.0 

Total 0.0 0.0 40.0 

Taux d'utilisation 0% 
Tableau 4 ɝ Potentiels géothermiques  [MW] 

 

 

  

Cartographie des potentiels

ɆAnalyse bibliographique : compilation, cartographie des gisements

Désagrégation par poste source

ɆCroisement cartographique avec les mailles par poste source (SIG)

Profils type

ɆHypothèses IEA - WEO 2014 ɀEurope, d'une centrale pilote à un fonctionnement 
commercial
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6.7. Filière éolien offshore  
 

 Contexte  
 

Les conditions dɠexploitation, fonds marins rapidement profonds, et occurrences de cyclones impliquent 

de disposer de technologies marines adaptées et capables de survivre à un cyclone.  

Pour la filiære çolienne, plusieurs projets, quɠils soient Þ un statut de recherche spçcifique aux çoliennes 

cycloniques offshores 3, de parcs démonstrateurs ou de parcs commerciaux de très grande dimension sur 

des territoires susceptibles dɠètre touchçs par des cyclones4, existent dans le monde . Nous retenons donc 

cette filiære dans le cadre dɠun scçnario optimiste, Þ une çchçance de 2040 : le d éveloppement de tels 

projets n écessitant de nombreuses ann ées dɠçtudes pr éalables.  

 

 

 Méthodologie de traitement et résultats  
 

La mçthodologie suivie pour lɠçlaboration des potentiels çolien offshore est la suivante : 

 
Figure 20 ɝ Méthodologie de caractérisation de la ressource éolienne offshore  

 

Du fait de la structure de coùt dɠun parc çolien offshore et de lɠimportance des infrastructures nçcessaires 

pour son dçploiement, un seuil de dçploiement dɠune puissance minimale de 100 MW est considçrç pour 

la présente étude.  

Il nɠy a pas, Þ notre connaissance, dɠçtude de potentiel çolien offshore ou de synthæse des enjeux du 

littoral de Mayotte  vis-à-vis de cette filiære. En lɠabsence dɠçlçments dçtaillçs, nous avons retenu une 

unique zone potentielle , raccordée au poste source de Dzaoudzi sur Petite Terre . 

 

  Capacités (MW) 

Poste source Existant Favorable Sous comp. 

Dzaoudzi 0.0 0.0 100.0 

Total 0.0 0.0 100.0 

 
3 Hurricane Risk for Offshore Wind Farms, North eastern Uni versity, 2012 - 2015 
4 Hawaii : lɠìle sɠest donnçe un objectif de mix çlectrique 100% ENR dɠici 2045. Plusieurs projets de parcs çoliens 
offshores de 400MW sont en cours dɠçtude. 

Japon : plus grand parc éolien offshore flottant  démonstrateur : Fukushima FORWARD. Trois éoliennes flottantes de 

2MW, 7MW et 5MW ont ét é install ées ces derni ères ann ées ɝ la derni ère datant de mi -2016 ɝ dans le but de valider la 

conception de machines flottantes capables de r ésister à un tsunami. Les raccordements électriques de ces machines 

sont en cours.  

Cartographie des potentiels

ɆAnalyse bibliographique : cartographie des gisements (SIG)

Dimensionnement

Ɇ#ÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄȭÕÎÅ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÔÙÐÅ ȡ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÅÕÒÓ

Simulation des parcs éoliens

ɆSimulation des parcs (Octave)

Profils type

ɆGénération des profils unitaires types par période de temps (Octave)
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Tableau 5 ɝ Potentiel additionnel éolien offshore  [MW] 

 

La carte suivante donne les vitesses moyennes de vent sur le littoral de Mayotte  et la localisation de la 

zone de potentiel envisagée pour la présente étude.  

 

 

Figure 21 ɝ Cartographie des sites potentiels éolien offshore  

  

Vitesse de vent 
moyenne à 100m 
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6.8. Filière houlomoteur  
 

 Contexte  
 

 

La filiære houlomotrice prçsente aussi des potentiels intçressants et lɠavantage dɠètre prçdictible, bien 

que variable. Toutefois, ces technologies sont moins matures 5 que les technologies éoliennes, bien que 

leur maturitç soit possible Þ 2030. Dans lɠattente dɠune dçmonstration de la robustesse de ces 

technologies, une approche conservatrice est retenue pour la présente étude avec une introduction de 

lɠhoulomoteur Þ partir de 204 0. 

 

 Méthodologie de traitement et résultats  
 

La méthodologie suivie pour élaborer les profils de production des technologies de la filière houlomotrice 

est constituée des trois  étapes suivantes  : 

 
Figure 22 ɝ Méthodologie de caractérisation du potentiel houlomoteur  

 

La houle étant générée par le vent à la surface des océans sur de longues distances, il existe une forte 

corrçlation entre les vitesses de vent et lɠintensitç de la houle, avec une variabilitç temporelle plus faible 

pour la houle que pour le vent. Dɠautre part, outre la ressource, la bathymétrie et la nature des fonds 

constituent deux çlçments clefs permettant de qualifier les zones favorables pour la mise en őuvre de 

systèmes houlomoteurs. En lɠabsence dɠçtude dçtaillçe du potentiel houlomoteur sur le littoral de 

Mayotte , le potentiel houlomoteur  retenu ici considère des zones à proximité de celles envisagées pour 

lɠçolien offshore pour des bathymétries compatibles avec de petits systèmes houlomoteurs , comme 

précisé  dans le tableau suivant, envisagé à partir de 20 40 : 

 

 

 
5 Les démonstrateurs en zone cyclonique se sont soldés, à ce jour, par des échecs avec destruction lors des passages 

de cyclones.  

Cartographie des potentiels

ɆCartographie des gisements : Bathymétrie Navionics, Etude de potentiel éolien 
offshore (SIG)

Modèle d'un système houlomoteur

ɆCaractéristiques types d'un équipement houlomoteur offshore (Artelia 
d'après benchmark de technologies)

Profils type

ɆGénération des profils unitaires types par période de temps (Octave), données 
météo (Traitement ParisTech d'après ERA5)
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  Capacités (MW) 

Poste source Existant Favorable Sous Comp. 

Pamandzi 0.0 0.0 20.0 

Total 0.0 0.0 20.0 
Tableau 6 ɝ Potentiel Houlomoteur  [MW]  

 

 

 

Figure 23 ɝ Cartographie des sites potentiels houlomoteurs  

 

6.9. Autres énergies marines  
 

Aucun potentiel dɠEnergie Thermique des Mers nɠest retenu dans le cas de Mayotte. 

 

Vitesse de vent 
moyenne à 100m 
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Enfin, aux vues des données disponibles, les courants marins ne sont pas suffisants pour envisager une 

production dɠçlectricitç. 
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6.10. Synthæse de lɠoffre technologique 
 

 Capacités résiduelles  
 

Les capacités résiduelles sont ici les moyens de production présents dans le parc initial et dont la fin de 

vie se situe apræs lɠhorizon dɠoptimisation. Lɠìle de Mayotte  disposait fin 20 20 dɠune capacitç installçe de 

143 MW dont 29 MW de production de sources renouvelables  réparties par filière de production et par 

poste source comme illustré en figure suivante . 

 

LɠISDND de 1 MW au biogaz mis Þ part, lɠensemble de la production renouvelable  actuelle du territoire 

appartient à la filière photovoltaïque  

 

  

 
 

Figure 24 - Répartition des capacités ENR existantes  (haut) et production disponible associée (bas)  à 2020 par filière et 

poste source  

 

 

Du fait de la durçe de vie limitçe des installations, lɠensemble du parc photovoltaïque  décrit sera décla ssé 

à 2050, ne laissant pour seule capacité résiduelle lɠISDND de 1 MW. 

 

En outre, il est envisagé une conversion des installations thermiques fossiles aux agrocarburants, en cours 

de discussion dans le cadre de la révision de la PPE.  

 

La figure et le tableau suivant s donnent le bilan des capacités ENR résiduelles à 20 50 pour chaque poste 

source et par filière, exprimées en [MW] . La puissance thermique fossile de 73 MW indiquée correspond  

à la centrale thermique de Longoni , indiquée içi en tant que puissance renouvelable puisque peut être 

convertie aux biocarburants à 2050.  
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Figure 25 ɝ Répartition capacités ENR résiduelles à 20 50 par filière et poste source  

 

Poste source Biocombustibles Biogaz 

Bandraboua 0 1 

Longoni 73 0 

Total 73 1 

 
Tableau 7 ɝ Répartition des capacités ENR résiduelles à 20 50 par filière et par poste source [MW]  

 

 

 Potentiels  additionnels  favorables  
 

Les potentiels additionnels favorables représentent 7 1 MW, composés à 82% de photovoltaïque, auxquels 

sɠajoutent 12 MW de centrale biomasse à biomasse importée.  

 

La répartition des potentiels est détaillée par les graphs en puissance et énergie, ci -après.  

 

Le poids du photovoltaíque sɠefface sensiblement lorsquɠon regarde les çnergies disponibles par filiære, 

du fait du faible facteur de charge de cette filière (entre 10 et 20% selon les potentiels) par rapport à la 

biomasse dispatchable qui possède un facteur de charge au -dessus de 80%.  
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Figure 26 ɝ Répartition des potentiels ENR Potentiels favorables  (Puissance en haut, Energie en bas) à 2050 par filière  

 

Lɠanalyse des 281 MW de potentiels sous compromis montre le poids relatif  du photovoltaïque ( 31% en 

puissance, 22% en énergie ), par rapport à des filières dont le potentiel en puissance est moindre, mais 

dispose dɠun facteur de charge plus favorable. Ainsi, les 100 MW potentiels dɠéolien offshore représentent 

32% de lɠçnergie annuelle disponible « sous contrainte  », et les 40 MW de géothermie à 2050  en 

représente nt 45%, du fait de facteurs de charges respectifs considérés 18% et 85%. 

Les deux graphiques suivants illustrent la répartition du potentiel sous compromis en puissance et en 

énergie.  
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Figure 27 ɝ Répartition des potentiels ENR sous compromis (Puissance en haut, Energie en bas) à 2050 par filière  
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En combinant ces deux niveaux de potentiel s, un potentiel additionnel de près de 350 M W électrique a 

çtç identifiç dans cette premiære phase de lɠçtude, porté globalement  par le solaire et lɠçolien, quasiment 

à puissances potentielles  égales (respectivement 147 et 133 MW de potentiels ), complét é par la 

géothermie et la biomasse . 

 
Figure 28 ɝ Distribution des p uissances potentiel les ENR additionnel les par filière à 2050 (hors importations de 

bio carburant  liquide ) 

 

La figure  et le tableau  suivant donne nt  la répartition par poste source et par filière de ce potentiel ENR 

additionnel  total , exprimé en MW . 

 

 
Figure 29 ɝ Répartition des potentiels ENR additionnels à 2050 par filière et par poste source  

 

Poste source Biomasse Biogaz Géothermi
e 

Photovolta
ïque 

Eolien Energies 
marines 

MTsamboro 
   

2 6 
 

Bandraboua 
   

1 
  

Acoua 
   

2 4 
 

Dzoumonye 12 
  

3 
  

Bouyouni 
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Longoni 
   

6 
  

Koungou 
   

4 
  

MTsangamou
ji 

   
4 

  

Tsingoni 
   

12 2 
 

Kaweni 
   

39 
  

Mamoudzou 
    

6 
 

Dzaoudzi 
   

37 100 
 

Pamandzi 
  

40 5 
 

20 

Chiconi 
   

6 
  

Sada 
   

3 2 
 

Kahani 
   

1 
  

Coconi 
   

3 
  

Ouangani 
   

1 
  

Tsararano 
   

1 
  

Dembeni 
   

1 11 
 

Passamainti 
   

6 
  

Boueni 
   

2 
  

Chirongui 
   

3 
  

Bandrele 
   

1 2 
 

KaniKeli 
   

1 
  

MTsamoudou 
   

2 
  

Total 12 0 40 147 133 20 

 

Tableau 8 ɝ Répartition des potentiels ENR additionnels  (favorable s, sous compromi s) à 2050  par filière et par poste 

source [MW]  

 

La rép artition des potentiels en énergie accorde une importance relative bien plus grande à la géothermie 

et la biomasse importée, dont les facteurs de charges sont nette ment plus favorables . 

 

La figure ci -dessous présente la part de chacune des filières dans lɠensemble des potentiels exprimçs en 

énergie  : 
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Figure 30 ɝ Répartition des potentiels ENR totaux additionnels à 2050 , exprimés en part de lɠçnergie disponible 

 

 

 Potentiel global 20 50 
 

Lɠaddition des puissances existantes et des potentiels additionnels donne une capacité totale 

potentiellement disponible à 20 50 dɠenviron 420 MW.  

 

Le graphique suivant fait apparaître la décomposition par poste source des capacités résiduelles, des 

potentiels favorables, et des potentiels sous compromis.  
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Figure 31 - Répartition par poste source des capacités  existantes , et potentiel s additionnels  (favorables et sous 

compromis)  à 2050  (Puissance en haut et Energie en bas)  

 
 

Note  : ces graphiques intægrent lɠensemble des capacitçs de productions existantes à 2020 , alors que de 

nombreuses installations existantes auront dépassé leur fin de vie à 2050. Le choix a été fait de faire 

apparaìtre malgrç tout ces capacitçs, puisquɠune centrale en fin de vie reprçsente un potentiel qui peut 

être réinvesti.  

 

Dɠautre part, ces graphiques comprennent les installations Þ flammes utilisant aujourdɠhui des 

combustibles fossiles, puisque  ces centrales peuvent être converties aux biocarburant s, et donc utiliser 

un combustible renouvelable.  
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7. Mçthodes dɠoptimisation et de validation des 

systèmes électriques  
La construction des trajectoires dɠçvolution du systæme çlectrique sɠappuie sur une succession de trois 

étapes  : 

1. Optimisation du système électrique  

2. Validation de lɠçquilibre offre-demande  

3. Validation de la stabilité  

Les grands principes méthodologies sont décrits dans les paragraphes suivants.  

 

7.1. Optimisation du système électrique de lɠçtat actuel Þ 2050 

ɝ ETEM 
 

Lɠoptimisation du systæme çlectrique est réalisée par le programme open -source ETEM. ETEM fournit un 

cadre pour évaluer les impacts technico -çconomiques des politiques dɠapprovisionnement çnergçtique 

Þ moyen et long terme sur lɠensemble du systæme çnergçtique dɠune rçgion, et notamment sur le secteur 

électrique, dans un contexte de transition énergétique, de pénétration des technologies intelligentes, de 

changement climatique, etc. En particulier, les idées des décideurs sur le développement futur du 

système énergétique, comme les objectifs politiques (p ar exemple  : sécurité énergétique accrue,  

développement rural, protection de l'environnement), les options technologiques, les prévisions sur la 

disponibilité ou la pénurie de ressources peuvent être représentées dans des scénarios quantitatifs 

évalués par un modèle ETEM.  

 

ETEM fournit çgalement un cadre de modçlisation adaptç Þ la prise en compte de lɠincertitude et du 

risque dans la définition de politiques énergétiques.  ETEM, comme illustré sur la figure ci -dessous, est un 

modèle multi -énergies et multi -sectoriel qui permet de représenter un système énergétique régional de 

manière détaillé au plan technologique et de simuler son évolution sur les prochaines décennies en 

sɠappuyant sur une optimisation inter-temporelle, i.e., minimisation du système énergétique pour 

satisfa ire les demandes de services énergétiques.  

 

 

Figure 32 ɝ Système énergique de référence  

 

Cette partie prçsente le modæle dɠoptimisation dɠun systæme çlectrique ɝ ETEM-GR ɝ tel que décliné pour 

la présente étude afin de déterminer le système électrique optimum pour chaque scénario.  

 

 Mçthodologie de lɠoptimisation du modæle ETEM-GR 
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ETEM est un acronyme pour les mots -clés : Energie / Technologie / Environnement / Mod élisation. GR 

réfère au r éseau électrique (Grid) et à la focalisation sur les renouvelables. L ɠoutil ETEM -GR est utilis é pour 

calculer sur une p ériode donn ée (ici 2015 -2050) lɠçvolution optimale du parc de production, pour un 

certain nombre de critères (économiques, environnementaux, etc.) et sous certaines contraintes 

(demande globale, EOD, gisements, etc.).  

 

Le problème se décompose schématiquement en 2 temps :  

 

1. Déterminer le parc, i.e. arbitrer sur les nouvelles capacités à installer  

2. Déterminer la production de chaque  installation du parc à chaque pas de temps  

 

Lɠobjectif de la premiære çtape est dɠoptimiser le choix des investissements dans de nouvelles capacités 

de production de façon à minimiser le coût global actualisé  (investissement + charges) des installations 

mises en compétition, ici uniquement des ENR, en tenant compte des contraintes de potentiel et de 

disponibilité. Remarquons que ce coût correspond au numérateur de la définition du LCOE  et quɠil varie 

en fonction de la quantitç dɠçnergie produite par lɠçquipement considçrç. Le calcul simplifiç du LCOE 

pour une technologie donné e est le suivant  : 

 
avec le paramètre n représentant la durée de vie de la technologie  ; It , les dçpenses dɠinvestissement 

durant lɠannée t  ; Mt, les coùts dɠopçration et de maintenance ; Ft, les dépenses de combustible, Et, 

lɠçlectricitç produite par la technologie sur lɠannçe t . Le paramètre r est le taux dɠactualisation. 

 

En dɠautres termes, les çquipements sont choisis sur la base des LCOE les plus bas, en lɠabsence de 

contraintes de disponibilitç. En pratique, ces contraintes peuvent amener lɠoptimiseur Þ installer des 

technologies plus chères mais plus disponibles. Il sɠagit donc de minimiser le LCOE des nouveaux 

investissements à réaliser. Notons  que ce LCOE tient compte du coût des éventuels besoins de 

renforcement et de stockage du réseau.  Lɠamortissement des çquipements existants nɠintervient donc 

pas dans cette étap e, en revanche la capacité disponible grâce à ces équipements est bien prise en 

compte pour déterminer le besoin en capacité additionnelle.  

 

Lɠobjectif de la seconde çtape est de minimiser le coût variable encouru pour satisfaire la demande  à 

chaque pas de temps avec le parc dçterminç Þ lɠçtape prçcçdente. Pour cela une approche de « merit -

order  » est utilis ée : la priorit é est donn ée aux équipements dont les co ûts variables sont les plus faibles 

(ENR dans la majorit é des cas). Pour cela, toutes les capacit és install ées sont mises en comp étition à 

chaque pas de temps, ressources fossiles comprises. En revanche seule la part variable est utilis ée. 

 

Notons quɠen pratique ceci est træs schçmatique car ces deux çtapes sont liçes : le LCOE (çtape 1) dçpend 

du nombre dɠheure de fonctionnement de chaque installation (çtape 2). Ces « 2 çtapes ¹ sont donc 

rçsolues simultançment par lɠoptimiseur sous la forme de contraintes associées aux variables de la 

fonction à minimiser qui porte sur le LCOE. On minimise donc le LCOE global sur la trajectoire 2020 -2050 . 

 

Pour la production existante dɠorigine fossile, seuls les coùts variables sont pris en compte par lɠoptimiseur 

lors de la seconde étape. En effet, les charges fixes des équipements existants (amortissement 

notamment) qui doivent être payées quelle que soit  lɠçvolution du parc ne peuvent constituer une 

variable dɠajustement et sont donc identiques pour tous les scçnarios. Notons ici, que  forcer le modèle à 

utiliser une installation que lɠoptimisation aurait dçclassçe avant le terme de son amortissement aboutit 

Þ un scçnario dont le coùt global est supçrieur Þ lɠoptimum ou  Þ lɠimpossibilitç de satisfaire les contraintes 

ENR.  
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 ETEM-GR est un Modæle dɠexpansion de capacitç  
 

Le modæle est dynamique. Etant donnç une prçvision de la demande dɠçlectricitç pour la rçgion 

concernée et compte tenu des équipements de production, transport et distribution existants, on 

cherche un plan de développement et de production pouvant satisfai re au mieux la demande. A lɠaide 

du modæle ETEM, on propose donc une çvolution du systæme çlectrique jusquɠen 2050, qui minimise, sous 

contrainte, un coût total actualisé, composé des éléments suivants  : 

 

¶ Coùts dɠinvestissement des différentes technologies installées, y compris le stockage  

¶ Coûts de renforcement du réseau  de transmission dɠçlectricitç 

¶ Coûts fixes de fonctionnement  (typiquement, coùts dɠentretien proportionnels Þ la capacitç 

installée des technologies de production)  

¶ Coûts variables de fonctionnement (proportionnels aux niveaux de production des 

technologies de production)  

¶ Coûts net s dɠimport et export des ressources et formes dɠçnergie. 

 

Les contraintes prises en compte dans le processus dɠoptimisation sont les suivantes 

¶ Contraintes «  entr ée/sortie  » des technologies  : Les unités de production transforment des 

ressources et formes dɠçnergie avec un coefficient dɠefficacitç propre Þ chaque technologie. Les 

facteurs de charge prennent en compte le facteur de disponibilité des différentes technologies  

et  varie suivant les saisons et les tranches horaires.  

¶ Contraintes de satisfaction de la demande  : On doit assurer lɠçquilibre offre / demande, Þ chaque 

pas de temps. La demande en électricité est distribuée sur les tranches horaires. Cette 

distribution peut être partiellement contrôlée par des actions de contrôle de la demande 

(demand -response).  

¶ Contraintes de transfert de capacités  : La capacit é à installer sur une période résulte des 

capacités résiduelles ɝ disponibles car déjà installées en année initiales - et des investissements 

passçs rçalisçs sur une pçriode correspondant Þ la durçe de vie de lɠçquipement.  

¶ Contraintes dɠutilisation des capacitçs : Lɠutilisation des unités de production dépend des 

capacités installées et du facteur de disponibilité des installations. Les nouvelles technologies ont 

une date de première disponibilité  (date possible dɠentrçe dans le parc). 

¶ Contraintes de réserves et de stockage  : Les besoins de r éserve sont assur és dans ETEM-GR pour 

satisfaire la demande de pointe et pallier l a variabilité  des filières météo dépendantes . Le 

stockage est représenté dans les réservoirs hydroélectriques  avec pompage, et  dans les batteries.  

Lɠhydrogæne a çtç exclu de la prçsente çtude par le COPIL. 

¶ Contraintes de flux de puissance  : Les demandes et les capacit és de production sont affect ées 

aux postes sources. Un mod èle lin éaire de flux de puissance permet alors de repr ésenter 

lɠutilisation des lignes du rçseau de transmission, le respect des capacitçs limites de ces lignes et 

de simuler les flux transités dans le réseau pour chaque tranche horaire.  

¶ Contraintes de politiques énergétiques  : ETEM-GR prend en compte les objectifs de politiques 

çnergçtiques sous forme de contraintes, tel que, le taux dɠENR Þ atteindre Þ une date donnçe, le 

niveau dɠautonomie, etc. 

 

Grâce à la prise en compte  de lɠensemble de ces contraintes, lɠoptimiseur permet dɠçventuels arbitrages 

entre lɠinvestissement dans du stockage local versus le dçveloppement de capacitç rçseau pour 

acheminer lɠçlectricitç produite ailleurs. La programmation linçaire est utilisçe pour rçaliser lɠoptimisation 

sous contrainte.  

 

La figure ci -dessous schçmatise lɠutilisation du modæle ETEM-GR dans sa version la plus complète . 

Lɠutilisateur doit fournir en entrçe une reprçsentation fidæle du systæme çnergçtique initial, un scçnario 

dɠçvolution des prix des çnergies importçes, un scçnario dɠçvolution des demandes utiles Þ satisfaire ainsi 

quɠune base de donnçes technologiques dans laquelle le modèle puise  pour construire le parc optimal. A 
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partir de ces éléments et des objectifs à atteindre, ETEM fourni lɠensemble des informations indiquçes 

dans la figure ci -dessous (colonne de droite).  Dans la version utilisée pour la présente étude, ETEM ne 

calcule pas les puissances réactives. Celles -ci sont calculçes dans le cadre de lɠçtude de stabilitç avec un 

modèle plus précis.  

 

 

 
Figure 33 ɝ Schçma dɠutilisation du modæle ETEM 

 

 

 Equilibre offre/demande et critère de défaillance  
 

Afin dɠassurer la sçcuritç dɠalimentation, le gestionnaire du systæme dimensionne les capacitçs de 

production en respectant un critère de défaillance de 3h par an. Ce critère fait que sur une période de 

10 ans, lɠespçrance dɠune dçfaillance et en moyenne de trois heures par an. Une défaillance étant 

caractçrisçe par le fait quɠau moins un client ne peut ètre alimentç sous lɠeffet dɠun dçficit de production. 

Cette notion intègre donc les aléas de production  mais exclue les aléas réseau , souvent prépondérants  

en zone insulaire.  

Lɠapproche probabiliste mise en őuvre dans ETEM-GR assure sur les journées types, un équilibre 

offre/demande Þ chaque pas de temps pendant toute lɠannçe. Pour ce faire, Þ chaque pas de temps et 

sur la base des distributions de probabilité des productions e t des demandes, lɠalgorithme calcule 

lɠenveloppe des combinaisons possibles dɠçquilibre, y compris les plus improbables. La combinaison 

répondant à la situation moyenne de production et de demande est retenue comme résultat et les écarts 

constatés avec les  autres combinaisons permettent de dimensionner la réserve. Tout aléa contenu dans 

les donnçes dɠentrçe çtant couvert, il nɠy a donc aucune heure de dçfaillance dans les rçsultats. Pour 

réduire cette sur -contrainte, un taux de couverture de lɠalça mçtço est introduit dans le modæle. 

 

Le calcul formel de ce critère nécessite de simuler le système sur une série temporelle longue couvrant 

plus de 10 ans de production et de demande en tenant compte des fortuits et contingences 

opérationnelles des moyens de production. Ce calcul ne peut pas  ètre rçalisç au niveau dɠETEM, toutefois 

il constitue un des résultats de la première étape de validation du système optimisé  : la validation de la 

tenue de l ɠçquilibre offre -demande, r éalisée avec ANTARES et d écrite au chapitre 8.2. 

 

 Découpage temporel  
 

Le découpage temporel est effectué sur 4 échelles de temps  : 
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¶ Période :  avec un pas de temps de 5 ans (2020, 2025, 2030, 2035 , 2040 , 2045, 2050 et 2055 ). 

Afin dɠçviter les effets de fin de pçriode, il est prçfçrable de prendre un horizon plus grand que 

2050. 

¶ Trimestre :  avec 4 trimestres par an (T1, T2, T3 et T4).  

¶ Journée type  : avec journ ée type semaine et journ ée type week -end, soit un couple de journ ées 

type par semestre.  

¶ Horaire  : avec pas horaire (h1, h2, ɨ, h24)  

 

Le tableau suivant récapitule le découpage temporel retenu  : 

 

 

Durée des 
périodes 

Année de 
référence 

Nombre de 
périodes 

Découpage 
Nombre de  

pas de temps 

5 ans 2020 
8  

(jusquô¨ 2055) 
4 trimestres 

Deux journées types (semaine et week-end) 
pas de temps 
horaires (24) 

Tableau 9 ɝ Découpage temporelle  

 

Le modæle ETEM est calibrç pour lɠannçe 2020. En simulant le fonctionnement du système pour cette 

annçe, on sɠassure que le modæle reproduit bien la rçalitç mesurçe. 

 

 Maillage de lɠile et modèle ETEM du réseau  
 

Le réseau électrique simulé dans le cadre de la présente étude est constitué du réseau de distribution 

HTA ainsi que des premières lignes HTB mises en service ces dernières années . Les caractéristiques des 

lignes électriques de ce réseau ont été transmis es par EDM, à savoir  : une carte du r éseau, un sch éma 

unifilaire du r éseau HTB, ainsi que les caract éristiques des lignes électriques du r éseau HTB : longueurs, 

résistance électrique des conducteurs (R), r éactance s érie de la ligne (X), admittance shunt de l a ligne (Y) 

et intensit é maximale admissible en r égime permanent (Imap).  

Le Load Flow réalisé par ETEM est un calcul de flux de puissance selon un modèle équivalent linéaire en 

courant continu (DC). Seules les réactances longitudinales (X) et les capacités de transit des lignes (I map ) 

sont considçrçes dans le calcul. Il est donc possible dɠobtenir des rçsultats diffçrents avec la mçthode de 

PowerFactory (non linéaire) qui est détaillée dans la suite de ce rapport.  

 

Le réseau électrique de Mayotte étant principalement un réseau de distribution HTA, une simplification 

de ce rçseau a çtç nçcessaire pour sa modçlisation dans le cadre de lɠoptimisation des scçnarios, pour 

des raisons de volumes de calcul . Ces simplification s consiste nt  en la construction dɠun maillage du réseau 

de distribution conserv ant s a structure et topologie réelle mais supprimant certain s embranchements de  

lignes. Lɠensemble des postes de distribution dɠune mème maille sont alors agrégés et représent és par un 

poste fictif équivalent, ces postes équivalent étant eux -mêmes interconnectés entre eux avec des lignes 

dont les propriétés sont celles des lignes réelles.  Lɠensemble des charges et injections çlectriques sur 

chaque  maille  sont agrégées arithmétiquement au poste équivalent . 

La carte ci -dessous illustre le SIG ainsi construit, faisant apparaître en particulier  : 

¶ Le maillage construit  du réseau de distribution  ; 

¶ Les lignes HTA représentées dans le modèle  ; 

¶ Les lignes électriques du réseau HTB existantes et en projet, ainsi que les  postes sources associés  

; 

Notons que  ces simplifications ne concernent que la phase dɠoptimisation des scçnarios. Dans le cadre 

des études de validation des scénarios et en particulier des études de plan de tension et de stabilité, le 

réseau complet est modélisé.  
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Figure 34 ɝ Carte du réseau électrique modélisé  sous ETEM  
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 Base de données technologiques  
 

Dans sa version la plus complæte, ETEM regroupe lɠensemble des technologies entrant dans la chaine de 

conversion dɠçnergie et permettant de satisfaire la demande çnergçtique du territoire selon la 

classification suivante :  

¶ technologies dɠextraction ; 

¶ technologies de conversion (production dɠçlectricitç) ; 

¶ technologies de production de chaleur à basse température ;  

¶ technologies de production de froid ;  

¶ technologies de cogénération ;  

¶ technologies de transformation secondaire et de process ;  

¶ technologies de transport de lɠçnergie ; 

¶ technologies de demande (technologies dɠusage) ; 

 

 

Dans la présente étude, les technologies considérées sont celles intervenant en production dans la 

satisf action de la demande électrique,  données dans le tableau suivant.  

 

Filière  Technologies  

Photovoltaïque  

Résidentiel  : Toiture 2 pans Nord/Sud  

Résidentiel  : Toiture 2 pans Est/Ouest  

Autres <2000m²  : Toiture 2 pans Nord/Sud  

Autres <2000m²  : Toiture 2 pans Est/Ouest  

Autres >2000m²  : Toiture 2 pans Nord/Sud  

Autres >2000m²  : Toiture 2 pans Est/Ouest  

Centrales au sol  

Ombrières sur parking  

Serres agricoles  

Plan dɠeau 

Agrivoltaïsme  

Hydroélectrique  

Adduction dɠeau potable 

Rçseau dɠirrigation 

Rçseau dɠassainissement 

Cours dɠeau ɝ fil de lɠeau 

STEP terrestre  

STEP marine 

Houlomoteur  Houlomoteur  

Géothermie  Géothermie profonde (génération  électrique ) 

Eolien  

Eolien  terrestre standard  

Eolien terrestre surtoilé  

Eolien offshore standard  

Eolien offshore surtoilé  

Biomasse 

Centrale thermique Bagasse /Biomasse  

Centrale thermique ɝ Paille de canne  

Centrale thermique ɝ Déchet vert  

Centrale thermique ɝ Bio déchet  

UVE incinérateur  

Fossile Centrale Fioul lourd, Gazole, Diesel  

Tableau 10 ɝ Base de données technologique  
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Un potentiel de dçploiement pour chaque nőud est associç Þ chacune de ces technologies selon deux  

niveaux  dɠaccessibilit é détaill és au paragraphe 7. 

 

Chaque technologie est modçlisçe par lɠensemble des donnçes suivantes : 

¶ Matrice de facteurs de conversion entrée/sortie (efficacités)  

¶ Facteur de disponibilité (facteur de charge)  

¶ Capacité résiduelle installée  

¶ Durée de vie en années.  

¶ Année à laquelle une technologie future devient disponible.  

¶ Coùts dɠinvestissement [Mʁ/MW]. 

¶ Coùts fixes de maintenance et dɠopçration [Mʁ/(MW.an)]. 

¶ Coùts variables de maintenance et dɠopçration [Mʁ/GWh]. 

¶ Potentiels dɠinstallation maximum [MW]  

 

 Modélisation  de la demande en électricité  
 

La demande en électricité est estimée par période  et est repartie par  : 

¶ poste source  

¶ trimestre (T1, T2, T3 et T4)  

¶ journée type (jour semaine et jour week -end)  

¶ tranche horaire (h1, h2, ɨ, h24) 

¶ part de la demande qui peut être déplacée et/ou effacée.  

 

 Exemple de mise en őuvre 
 

Afin dɠillustrer la mise en őuvre du modæle ETEM, nous considçrons un rçseau simple comportant 4 

postes sources et 4 lignes de transmission tel que représenté dans la figure ci -dessous. Cette figure donne 

un exemple de résultats du modèle ETEM pour une tim eslice donné e (i.e., heure 15, jour de semaine, 

trimestre 1) concernant les flux de puissance sur le s lignes de transmission ainsi que la production et la 

consommation aux quatre postes sources.  

 
Figure 35 ɝ Exemple de flux de puissance calculés par ETEM pour une timeslice donnée  

 

La figure ci -après détaille pour la ligne de transmission reliant le poste source 1 a u poste source 3 

lɠçvolution horaire des flux de puissance pour les journées type correspondant aux quatre trimestres (T1, 

T2, T3 et T4).  
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Figure 36 ɝ Exemple de courbes de charge sur une ligne de transmission  

 

Les deux figures suivantes illustrent lɠçvolution des puissances injectçes et soutirçes au poste source 3 au 

cours des quatre journées type. On peut aisément deviner que la production au poste source 3 est 

essentiellement dɠorigine solaire. 

 
Figure 37 ɝ Exemple de courbes de charge et de production sur le poste source 3  

 
 

7.2. Validation de lɠçquilibre offre -demande  (EOD) du système 

électrique  ɝ Antares  
 Enjeux associçs Þ la validation de la tenue de lɠEOD du systæme 

optimisé  
 

Lɠoptimisation des capacitçs de production et de flexibilitç est dçterminçe sur la base de 8 jours types 

(semaine et WE, pour les 4 trimestres), avec un objectif de moindre coût pour le système électrique.  Cette 

approche par journçe type permet de rendre possible la rçsolution mathçmatique de lɠoptimisation de 

la trajectoire, mais ne permet pas de valider le critère de défaillance du système électrique ɝ capacité du 

systæme çlectrique Þ garantir la tenue de lɠçquilibre offre-demande à tout instant ɝ puisque  le système 

nɠest pas simulç sur des annçes complætes. 

Le calcul formel de ce critère nécessite en effet de simuler le système sur une série temporelle couvrant 

au moins 10 ans de production et de demande en tenant compte des fortuits et contingences 

opérationnelles des moyens de production  : incertitudes associées à la production ENR  météo 

dépendante , à la fiabilité des groupes thermiques, et aux incertitudes sur la demande.   

 

Cette étape de validation  par simulation horaire sur de longues chroniques météorologiques  réelles 

permet également de valider le dimension nement  en puissance et en énergie du stockage.  

 

Les simulations permettant la validation de la tenue de lɠçquilibre offre-demande sont menées avec lɠoutil 

ANTARES, dont les résultats sont ensuite post -traités pour une meilleure prise en compte des cycles 

charges -décharge des batteries présentes dans le système électrique.  
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 Mise en őuvre de lɠoutil ANTARES 
 

Antares -Simulator est un simulateur de l'équilibre offre -demande conåu pour mesurer lɠadçquation ou la 

performance économique de systèmes électriques, à court comme à long terme. Le noyau du logiciel est 

un solveur linéaire développé par RTE qui calcule le s points de consigne de fonctionnement pour 

lɠensemble du systæme (engagement hebdomadaire optimal, planification hydro/thermique et flux 

dɠinterconnexion avec une rçsolution horaire). Le mode de simulation le plus exhaustif, retenu pour cette 

étude, inclu t explicitement dans le problème d'optimisation les variables de démarrage de groupes, ainsi 

que les contraintes et les coûts liés à la flexibilité des unités de production (puissance minimale stable, 

durées minimales en état allumé ou éteint).  

Les résultats de la simulation impliquent toutes les variables liées au fonctionnement du système, heure 

par heure et pour tous les scenarios de simulation. Des résultats tels que la perte de durée de charge, 

l'énergie non fournie ou les marges de producti on fournissent une évaluation de la sécurité 

d'approvisionnement.  

 

Dans le cadre de la prçsente çtude, il nɠa pas çtç possible dɠintroduire le rçseau çlectrique dans le modæle 

du fait dɠune limite dans la gestion du stockage par ANTARES qui impose un post-traitement.  La validation 

de lɠEOD est donc obtenue avec une hypothæse « plaque de cuivre  » ne tenant pas compte des 

contraintes de flux sur les lignes. Si cette validation n ɠest pas suffisante dans une optique d ɠexploitation 

du r éseau électrique, elle est coh érente avec le crit ère de d éfaillance qui ne prend en compte qu e le bilan 

de production.  

 

Pour ce faire, une construction des donnçes dɠun scçnario sous ANTARES comprend : 

¶ Le paramétrage des unités de production thermique  (diesel/biocarburant, fioul, biomasse, et 

gçothermie), tel quɠillustrç Þ travers la figure ci-dessous :  

 
Figure 38 - Illustration des paramètres du modèle de production thermique  

 

¶ La définition des séries temporelles pour la production renouvelable  et la charge . 

o La production renouvelable modélisée à travers des séries temporelles est décomposée 

selon les sous catégories suivantes :  

Á Photovoltaïque : cette catégorie somme les projets toiture, ombrière avec ou 

sans stockage, les projets Sol.  

Á Eolien onshore : cette catégorie somme les projets éoliens standard et surtoilé.  

Á Eolien offshore : cette catégorie somme les projets éoliens standard et surtoilé.  

Á Hydraulique : comprend les projets « au fil de lɠeau ¹. 

o Les séries temporelles de production renouvelable sont définies à partir  : 

Á des puissances installçes [MW] issues des rçsultats dɠoptimisation par ETEM 

Á des chroniques  de production  normalisé es [MW/MWmax]  

o A noter que les unités ENR dont la production est indépendante de la météo et reposant 

sur des groupes thermiques, telles que la biomasse ou la géothermie, sont modélisées en 

tant quɠunités thermiques.  
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o Les séries temporelles de charge sont définies à partir  de la mod élisation de la demande, 

y compris pour les  véhicules électriques. La partie flexible (pilotable) de  la charge de s 

véhicules électriques, est modélisée comme un moyen de stockage « invers é » dans 

lɠoptimisation avec le dçplacement de cette charge heure par heure. 

 

 Gestion de lɠincertitude sous ANTARES 
 

Concernant lɠincertitude, deux sources dɠincertitudes sont prises en compte :  

1. Lɠincertitude associçe aux conditions mçtçorologiques, qui impacte la production renouvelable 

et la demande thermosensible.  

Afin de modéliser cette incertitude, le système électrique est testé pour 69 chroniques  

météorologiques  issues de la base ERA5, donnant  69 scénarios de production renouvelable et de 

demand e.  

 

2. Les alças liçs Þ lɠopçration des groupes thermiques : la mod élisation de la disponibilit é des 

groupes thermiques tient compte de l ɠindisponibilit é liée aux arr êts planifi és (« planned outage  », 

PO) et aux arr êts fortuits (ou forc és ; « forced outage  », FO) ou contingences op érationnelles des 

moyens de production. Pour cela nous mettons en őuvre le module de simulation Monte Carlo 

pour construire 10 scenarios dɠalças par annçe mçtço. 

 

Avec 10 scçnarios dɠalças et 69 chroniques  météorologiques, la simulation de la tenue de lɠçquilibre offre-

demande par le système électrique est donc réalisée pour 690 années . Les résultats sont présentés dans 

la partie 10.  

 

 Limitation de lɠoutil ANTARES et simplification de modæle 
 

Comme mentionné dans la partie de 7.2.2, ANTARES réalise une optimisation sur un horizon temporel 

hebdomadaire (engagement hebdomadaire). Cette limite sɠexplique par lɠincertitude forte de lɠçvolution 

réelle de la demande et de la météo à plus de 7 jours.  

Toutefois, une conséquence de cette approche est problématique pour la présente étude. Etant donnée 

la part importante des ressources météo -dépendantes dans le mix électrique, un surplus de production 

doit être régulièrement généré dans le but de constitue r un stock pour les périodes critiques. La visibilité 

Þ 7 jours induit alors une mauvaise gestion du stockage : Þ chaque instant, le surplus dɠçnergie gçnçrç par 

le systæme çlectrique nɠest pas stockç si cela ne permet pas de rçpondre Þ un besoin sur la pçriode 

hebdomadaire considérée à cet instant. En conséquence, ANTARES sous -utilise fortement le stockage et 

surestime la défaillance.  

Cette limite a été contournée grâce à un post -traitement des résultats rejouant le dispatch, avec les 

étapes suivantes  :  

 

1. Réhausse des puissances de production dispatchables appelées, pour réduction de la défaillance  

2. Optimisation des cycles de charges/décharges des batteries sur les capacités de productions 

disponibles (production météo dépendantes disponible et productions potentielles liées à 

lɠaugmentation de la puissance fournie par les moyens dispatchables) 

3. Recalcul de la défaillance résiduelle  

4. Si la défaillance résiduelle dépasse 3h annuelles moyennes, c alcul dɠune puissance et çnergie de 

batterie additionnelle pour ramener cette défaillance résiduelle  aux 3h annuelles moyennes.  

5. Calcul des cycles de charges/décharges du parc batterie additionnel.  

6. Correction des chroniques temporelles de puissances appelées pour obtenir un ensemble des 

chroniques respectant lɠçquilibre offre-demande horaire , en intégrant les contraintes de  : 

a. minimums de puissance stables des groupes  

b.  maximum dɠçnergie annuels disponibles pour la filiære biomasse dans les scçnarios visant 

lɠautonomie çnergçtique 

c. rçduction au maximum des puissances thermiques appelçs pour lɠensemble des 

scénarios  
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Le post traitement réalisé modifie donc les bilans énergétiques annuels pour chacune des filières  

 

7.3. Validation de la stabilité  du système électrique  ɝ 

PowerFactory  
 

Lɠenjeu des çtudes de rçseaux est de vçrifier le bon dimensionnement des rçseaux et la faisabilitç 

technique des solutions retenues pour la production et le transport dɠçlectricitç. Le modèle élaboré 

permet de tester le fonctionnement du système électrique optimisé en ajoutant certaines contraintes 

physiques , par rapport Þ celles prises en compte au niveau de lɠoptimisation. Cette analyse est rçalisçe 

avec le logiciel PowerFactory (société Digsilent).  

PowerFactory permet une modélisation en courant alternatif ( AC) pour étudier les situations les plus 

contraignantes identifiçes Þ lɠissue de lɠçtude de dispatch et vçrifier le respect des plages de tension, de 

fréquence et des niveaux de courant de court -circuit requis pour le bon fonctionnement des protections, 

liées aux règles de fonctionnement et à la stabilité dynamique des systèmes électriques.  

 

Le bon fonctionnement du réseau de transport obtenu Þ lɠissue de lɠoptimisation est vérifié via deux types 

dɠçtudes : 

 

1. Une étude statique de répartition de flux de puissance  (load -flow) sur une sélection de trois points 

de fonctionnement du système correspondant à des situations particulièrement contraignantes 

pour le respect des limites de fonctionnement statiques du réseau et/ou de stabilité transitoire 

du système électrique, identifiées sur la base des résultats de la simulation de Dispatch.  

 

Cette étude permet de valider le bon dimensionnement des lignes (absence de surcharges) et le 

besoin çventuel dɠçquipements de compensation de puissance rçactive (condensateurs, 

réactances, électronique de puissance) en cas de sous -tension (ou surtension).  

 

2. Une étude de stabilité dynamique  des évènement s les plus critique s identifié s. Cette étude de 

cas consiste à vérifier que les variations de fréquence et de tension consécutives à un événement 

de contingence N -1 critique (perte dɠun groupe ou variation brutale de production ENR par 

exemple) ne mettent pas en danger la stabilité du réseau électrique . 

 

 

Pour un scénario prospectif donné, le diagramme suivant précise les étapes de  la méthodologie générale . 

 

 

Figure 39 ɝ Méthodologie des études d e stabilité du système électrique.  
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Note  :  

La terminologie utilisée dans les études de réseau est indiquée ci -dessous : 

¶ « Scénario  » : Correspond aux scçnarios prospectifs de lɠçtude ; 

¶ « Points de Fonctionnement  » : Correspond aux 3 situations du mix énerg étique étudi ées dans 

les simulations statiques et dynamiques, pour chaque sc énario prospectif.   

¶ Point 1 : pic de demande observée en l'absence d'injection de machines tournante. Cette 

configuration correspond au point de maximum de demande parmi les instants où l'inertie du 

réseau est minimale.  

¶ Point 2 : Plus faible inertie observée pendant le pic d'injection à l'échelle d'une centrale.  

Ce point permet l'étude de la perte d'un groupe à son maximum d'importance (et de la ligne 

associée) dans une configuration où le réseau est à son minimum d'inertie.  

¶ Point 3  : pic de demande observée en période d'injection maximale des batteries.  

Ce point est critique pour le réseau, puisque le maximum de puissance fournie par les batteries 

sur le réseau équivaut à une réserve de puissance disponibles minimale de la part des batteries 

pour participer à la résorption d'un défaut  

¶ « Cas dɠçtude » : Correspond à un évènement de simulation  (incident)  étudié dans une simulation 

dynamique de stabilité transitoire (court -circuit, perte dɠun groupe, perte de production 

photovoltaïque, etc.).  

 

Si des problèmes apparaissent lors de ces simulations de réseaux, des solutions sont proposées pour y 

faire face avec une estimation des coûts associés.  

Remarque : les analyses d e stabilité ne sont menée s que pour les systèmes obtenus  Þ lɠannçe cible 2050. 

 

Il conviendra toutefois de garder Þ lɠesprit que : 

¶ Malgrç lɠattention portçe Þ la sçlection de points de fonctionnement et dɠincidents reprçsentatifs 

de situations critiques, les cas étudiés ne peuvent couvrir la totalité des situations rencontrées en 

exploitation réelle  ; 

¶ Dans certaines situations, la non prise en compte du réseau de distribution peut  avoir un impact 

significatif.  

¶ Les résultats obtenus sont fortement dépendants des hypothèses de modélisation.  

 

Néanmoins, ces simulations ont le mérite de démontrer que le système est réalisable (étude statique) et 

quɠil peut faire  face à des  perturbation s importantes  (analyse dynamique).  

Les détails des modèles et les paramètres utilisés pour la modélisation du système électrique sont 

présentés en Annexe A 2 « Mod èle électrotechnique et validation  de  la stabilité du système  électrique  ». 

Certains paramètres sont issus de la collecte de données (Données ED M), dɠautres ont çtç choisis parmi 

des valeurs typiques ou Þ partir de lɠexpçrience dɠArtelia sur des projets similaires.  Les paragraphes 

suivants précisent les principaux sujets.  

 

 Prçsentation de lɠoutil PowerFactory 
 

La modçlisation du systæme çlectrique a çtç rçalisçe dans lɠenvironnement logiciel PowerFactory 2023. 

PowerFactory, d évelopp é par la soci été DIgSILENT, bénéficie d ɠun retour d ɠexp érience de plus de 25 ans. 

Il sɠagit de l ɠun des outils de r éférence pour la simulation, l'analyse et la mod élisation des réseaux 

électriques.  

 

Le logiciel PowerFactory intègre également une bibliothèque de modèles classiques des différents types 

dɠçquipements et systæmes de rçgulations (IEEE). Dans le cadre de projets de planification des rçseaux 

électriques, ces modèles peuvent être utilisés et adaptés aux besoins du projet tel que cela a été fait pour 

la présente étude.  
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La bibliothèque contient également des modèles standards de générateurs photovoltaïques, éoliens, et 

de systæmes de stockage dɠçnergie par batteries, etc. Cela en fait probablement lɠun des outils les plus 

adaptçs actuellement Þ ce type dɠçtude. Toutefois, il faut noter que le logiciel PowerFactory a été 

dçveloppç pour lɠçtude des systæmes traditionnels majoritairement construits autour de machines 

tournantes synchronisées au réseau. Il conviendra donc de rester prudent quant à la généralisation des 

conclus ions issues des rçsultats obtenus dans le cadre dɠun systæme Þ træs fort taux de productions 

interfacées par des onduleurs.  

 

 Elaboration du modèle  
 

La modélisation du système inclut en particulier la modélisation des infrastructures électriques suivantes  : 

¶ Centrales de production et installations de production diffuse  ; 

¶ Charges (consommations)  : Mod èle 80% de charge r ésidentielle, 20% de Moteurs asynchrones  ; 

¶ Réseau électrique (Transformateurs, lignes 63  kV, etc.).  

 

Contrairement à la modélisation ETEM, le modèle PowerFactory prend en compte tous les paramètres 

çlectriques des lignes, ce qui permet dɠaller plus loin dans lɠexploitation des rçsultats : 

¶ Calcul des flux de puissances actives  ; 

¶ Calcul des flux de puissances réactives  ; 

¶ Calculs du plan de tension du réseau  ; 

¶ Estimation des besoins de compensation réactive  ; 

¶ Calcul des pertes en ligne  ; 

¶ Stabilité dynamique du système électrique  ; 

¶ Etc. 

 

Le détail de la modélisation dynamique (régulations de tension/vitesse, turbines, modèles PV, éoliennes, 

Batteries, etc.) est indiqué en Annexe A 2. 

 

Quelques hypothèses fortes de modélisation sont cependant rappelées ci -dessous . 

 

Les systèmes photovoltaïques sont décomposés en deux grandes catégories  :  

 

o PV Diffus  : Agglomération des «  petites  » installations photovoltaïques décentralisées. Le réseau 

de distribution étant modélisé de manière simplifié, le modèle PV est raccordé directement au 

réseau 20  kV par agglomération aux postes virtuels mais le PV di ffus ne participe pas au réglage 

de tension locale  ; 

 

o PV au Sol : Installations photov oltaïques de puissances importantes raccordées directement au 

réseau 90kV. Ces installations participent au réglage de tension  

 

o Une importance particulière a été portée sur le temps de réponse des batteries en cas de 

variation de frçquence. Afin de garder des hypothæses conservatrices, un retard dɠenviron 60 ms 

a été ajout é à la boucle de r égulation de fr équence Þ lɠaide dɠune fonction de transfert de retard 

pur ayant une constante de temps de 150 ms et le statisme est calé à 2%. Malgré ce paramétrage 

en deçà des possibilités de la technologie, la batterie délivre sa pleine puissance en moins de 3 

secondes.  
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Figure 40 ɝ Réponse de la batterie à une commande en échelon  

¶ Les batteries 4h sont considérées centralisées et raccordées directement connectées aux jeux de 

barres 20 kV ou 90 kV selon leur dimensionnement . 

¶ Les installations éoliennes, comme le PV diffus, et leurs éventuelles  batteries 2h associées sont 

supposées décentralisées  hors du contrôle du gestionnaire  et ne participent pas aux services 

système.  

 

La construction du modèle est réalisée à partir d es caractéristiques électriques des lignes, postes et 

moyens de production du réseau de transport issues des données rappelées ci -dessous : 

¶ Schémas u nifilaires des réseaux  

¶ Générateurs (existants ou en construction) :  

o puissance de la turbine, puissance de l'alternateur en MVA, facteur de puissance 

nominal, tensions nominale, maximale et minimale d'exploitation,  

o moment dɠinertie (kg.m±) ou temps de lancer (sec.) du groupe, 

o rçactance et constantes de temps : Xd , Xq , Xɠd , Xɠq , Xɠɠd , Xɠɠq, Tɠdo, Tɠɠdo, R, XL, 

rapport de court -circuit.  

¶ Lignes (aériennes) ou câbles : R, X, Y, longueurs, géométrie (configuration),  

¶ Transformateurs : réactances X, résistance R, tension, puissance en MVA pour les différents 

modes de refroidissement, rapport de transformation, plage de réglage en/hors charge,  

¶ Puissance (Mvar) des bobines dɠinductances, condensateurs ou SVC du rçseau, 

¶ Puissance active et réactive à la pointe et en heure creuse à chaque poste et centrale du réseau 

en heure creuse et en heure de pointe pour plusieurs journée types : production hydroélectrique 

forte, pointe du PV, étiage, etc (images synchrones du réseau)  

 

 Méthodologie des é tude s statique s 
 

Les çtudes statiques consistent Þ observer lɠçtat du systæme çlectrique Þ un instant donnç afin de vçrifier 

quɠà cet instant les règles de fonctionnement du réseau de transport («  Grid Code  ») sont bien respectées.  

 

Ces études statiques sont constituées par le calcul des flux de puissances (ou Load Flow) et permettent 

de dçterminer la rçpartition de la puissance produite sur le rçseau et dɠidentifier les consçquences de 

cette répartition sur les grandeurs électriques du réseau.  

 

Les points suivants sont particulièrement observés  : 

¶ Observations des éventuelles surcharges de lignes au regard du Courant Maximal Admissible en 

régime Permanent (Imap)  ; 

¶ Observation du plan de tension induit par les flux de puissance et des éventuels problèmes de 

surtension ou de sous -tension sur le réseau.  
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Sur la base des résultats des calculs précédents, les éventuels points faibles sont mis en évidence. Des 

recommandations de renforcement du réseau peuvent être faites (renforcement de la capacité des lignes 

de transport, équipements additionnels de compens ation rçactive, recommandations dɠexploitation des 

centrales, spécifications des futures installations de productions décentralisées, etc.).  

Les calculs de flux de puissance ont été réalisés sur 3 points de fonctionnement parmi les plus 

contraignants de lɠannçe 2050. 

 

 

 Méthodologie des études dynamiques  
 

Les çtudes dynamiques consistent en une analyse de la stabilitç transitoire du systæme. Lɠobjectif est de 

vérifier la stabilité asymptotique des variables électromécaniques du système à la suite de  perturbations 

majeures (dçfaut puis çlimination de lɠçlçment en dçfaut). 

Dans le cadre de cette étude, les évènements simulés consistent soit en un défaut de type court -circuit 

sur une ligne çlectrique, soit en la perte dɠune importante  unité de production.  

La stabilité est observée au regard de plusieurs grandeurs fonctions du temps, en particulier  : 

¶ La tension  ; 

¶ La fréquence  ; 

¶ Lɠangle interne des alternateurs. 

 

Lɠensemble de ces variables doit rester dans les plages de valeurs admissibles dçfinies par les rçfçrentiels 

techniques en vigueur. Ces domaines dɠexploitation sont indiquçs en annexe A2. 
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8. Elaboration des scénarios prospectifs  
 

8.1. Définition des jeux de données pour chaque scénario  
 

La prçsente rçvision de lɠçtude vise Þ apporter des çlçments de réponse aux questions suivantes  : 

¶ Quelles sont les ressources énergétiques locales pertinentes à valoriser dans la perspective d ɠun 

mix électrique 100% renouvelable  ? 

¶ Quelle est la faisabilitç dɠun systæme autonome Þ 2050 ? 

 

Pour cela quatre scçnarios ont çtç çlaborçs en travaillant sur le niveau de lɠambition (100% ENR ou 

autonomie) et sur le panel de potentiels éligibles selon le niveau de contrainte associé.  

 

Trois niveaux de potentiels sont ainsi définis  : 

- Niveau 1 ɝ Dit «  Potentiel favorable  »  

Ce potentiel directement accessible  est techniquement validç et rçpond Þ lɠensemble des contraintes en 

vigueur.  

- Niveau 2 ɝ Dit «  Potentiel élargi  » : 

Ce potentiel est techniquement validé mais nécessite certains aménagements réglementaires ou 

compromis sociaux non rédhibitoires permettant  de relaxer les contraintes limitant son accessibilité.  

- Niveau 3 ɝ Dit «  Potentiel théorique  » : 

Ce potentiel rassemble la totalité du potentiel techniquement prouvé ainsi que certains potentiels 

nécessitant confirmation (géothermie, hydrolien marin notamment).  Ce niveau de potentiel nɠest pas 

utilisç pour lɠoptimisation. Il sert ici Þ çvaluer la limite physique de la faisabilitç dɠune autonomie 

énergétique.  

 

Les niveaux 1 et 2 sont complémentaires  alors que le niveau 3 englobe la totalité des potentiels ENR du 

territoire  

 

Le premier  scénario S1, dit «  100% ENR favorable  », est consid éré comme le sc énario de r éférence, dont 

lɠobjectif est d ɠidentifier le mix énerg étique optimum ɝ sur les crit ères technico -économiques ɝ à 2050, 

dans un contexte découlant des choix et contraintes actuels.  Seuls les potentiels de niveau 1 sont 

mobilisés.  

 

Ce scénario est complété par un deuxiè me scénario S2, dit «  100% ENR élargi  » dans lequel, pour chaque 

filière de production, les potentiels de niveau 2 sont mobilisés après épuisement des potentiels de niveau 

1. 

 

Le troisième scénario  S3, dit «  Autonomie élargi e », vise lɠautonomie çnergçtique en interdisant toute 

importation et ce, dans les mèmes conditions dɠaccæs aux potentiels que le scénario précédent.  

 

Enfin, le dernier  scénario  S4, dit «  Autonomi e optimal e », vise les mêmes objectifs énergétique s que le 

précèdent mais libère la contrainte de prioritç aux potentiels de niveaux 1. Ici lɠalgorithme puise 

indiffçremment dans les potentiels de niveaux 1 et 2 en vue de lɠoptimisation technico-économique.  

 

Le schéma suivant illustre les principes de construction des scénarios étudiés.  
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Figure 41 ɝ Principes de construction des scénarios étudiés  

 

8.2. Importations de ressources énergétiques  
 

Les importations dɠçnergie renouvelable sont retenues pour les scçnarios « 100% ENR » (scénarios 1 et 2) 

mais exclus des scénarios «  Autonomie  » (Scénarios 3 et 4). Cette exclusion a pour effet de réduire 

significativement les potentiels biomasse de ces derniers scénarios.  

 

Les prix des çnergies fossiles importçes sont calçs sur les scçnarios de lɠAgence Internationale de lɠEnergie 

(AIE) augmentçs dɠune taxe carbone. 

 

Les variations des prix des énergies conventionnelles selon les cours internationaux des énergies ont été 

établies sur la base des scénarios du World Energy Outlook (WEO 2021, AIE). Les coûts futurs sont 

normalisés par le coût 2020, donnant ainsi la chroni que de lɠindice des prix en rçfçrence 2020. Ces prix 

nɠincluent ni la taxe carbone ni les taxes locales. 

 

Ces indices sont appliqués sur le prix de référence 2020, calculé à partir des données de  lɠarrètç R02-

2022 -03-30-00002  relatif au prix maximum de certains produits pétroliers et du gaz domestique pour le 

mois dɠavril 2022. La figure suivante illustre les indices obtenus de 2015 à 2040.  
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Figure 42 ɝ Indices des prix des énergies conventionnelles de 2020 à 2050  

 

Les prix des ressources renouvelables importçes (biomasse) nɠçtant pas intçgrçs dans des marchçs 

mondiaux de même ampleur que les énergies fossiles, les prix de ces ressources sur les marchés 

internationaux ne sont pas connus, mais sont négociés en bilatér al entre les acteurs locaux. De plus, les 

filiæres dɠimportation sont Þ crçer. 

 

En premiære approche, nous avons retenu lɠhypothæse dɠun prix de la biomasse solide importée en 

ʁ/kWhPCI çgal Þ celui du charbon en 2030 augmentç de la taxe carbone. Cette valeur est retenue pour 

tous les scénarios et prise constante sur la période 2020 ɝ 2050.  

 

Le prix de la biomasse liquide importée a été estimé à partir du tableau de bord biocarburant 6 publié par 

lɠIFPEN. Le surcoùt par rapport aux prix du diesel a çtç estimç Þ +37% Þ 2020 hors effet taxe carbone. 

 
Figure 43 ɝ Evolution des coûts des combustibles taxe carbone comprise  

 

 
6 https://www.ifpenergiesnouvelles.fr/article/tableau-bord-biocarburants-2020 
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Notons que le prix final payé dépend aussi des taxes locales qui ont un impact sur les prix relatifs entre 

les combustibles. Toutefois, le dçploiement dɠun scçnario Þ forte pçnçtration dɠçnergie renouvelable ɝ et 

donc induisant une réduction significative des importations dɠçnergie fossile ɝ appellera nécessairement 

un ajustement des taxes locales sur les importations dɠçnergie, de leurs assiettes et de leurs montants. De 

ce fait lɠensemble des prix est calculé  hors taxe s locale s. 

 

La taxe carbone est fixée à 25  ʁ/tCO2 en 2020 avec une çvolution construite sur un objectif de 80 ʁ/tCO2 

à 2030 et 170  ʁ/tCO2 Þ 2050, soit une croissance de lɠordre de 4,8 ʁ/(tCO2.an) entre 2020 et 2050. Notons 

que la Loi de Finance 2018 fixe dorénavant une augmentation plus rapide de la taxe carbone.  

 

 

8.3. Stockage dɠçnergie 
 

Les besoins de stockage sont répartis selon quatre catégories en fonction des constantes de temps 

nécessaires :  

¶ Stockage long terme dɠçnergie : saisonnier, mensuel,  

¶ Stockage Þ moyen terme dɠçnergie : de lɠheure à quelques jours (transfert dɠçnergie). 

¶ Rçserve primaire et secondaire, Þ lɠçchelle de quelques secondes Þ quelques minutes 

o couverture de lɠalça associç Þ la production variable de certaines filiæres renouvelables - 

lissage, Þ lɠçchelle dɠune journçe, 

o couverture de lɠalça associç Þ la demande çlectrique par rapport Þ la valeur moyenne, 

en particulier pour la pointe çlectrique, Þ lɠçchelle de quelques heures, 

¶ Stockage sous forme dɠçnergie cinçtique liçe Þ lɠinertie des masses tournantes, Þ lɠçchelle de 

quelques millisecondes.  

 

Par construction, du fait dɠune reprçsentation temporelle sous la forme de journçes types, le modæle 

ETEM GR permet de bien reprçsenter les technologies de stockage dɠçlectricitç cyclant sur des durçes 

infra -journalières (quelques heures) ou saisonnières, mais plus difficilement les stockages cyclant sur 

quelques jours. Pour pallier cette limite, une ré -optimisation du stockage est réalisée au niveau du 

dispatch sur la base des séries temporelles complètes . 

 

Dɠautre part, agissant sur des constantes de temps beaucoup plus courtes que le pas de temps horaire, 

les besoins de stockage inertiel sont çvaluçs dans le cadre de lɠçtude dynamique du rçseau.  
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 Réserve Þ moyen et long terme dɠçnergie 
 

Pour cette application, deux ensembles de technologies sont à disposition du modèle ETEM -GR : les 

sources dɠçnergies de stock (barrages hydro électriques, biomasse) et les STEP terrestres ou marines. Selon 

les potentiels disponibles pour ces technologies et les besoins du syst ème électrique, l ɠalgorithme pourra 

également faire appel au stockage électrochimique si n écessaire. 

Le COPIL de lɠçtude nɠa pas souhaitç introduire le stockage hydrogæne dans le cadre de la prçsente 

rçvision de lɠçtude. 

Enfin, dɠautres technologies7, comme lɠair comprimç, ou le gravitaire en mer pourraient ètre utilisçes. 

Nçanmoins, le faible retour dɠexpçrience sur ces solutions çmergentes incite Þ la prudence quant aux 

performances et aux coùts rçels. Cɠest pourquoi elles nɠont pas çtç intçgrçes au modæle. Cela nɠexclut  

malgré tout pas leur déploiement après validation des services systèmes que ces technologies peuvent 

apporter.  

 

 Réserve primaire et secondaire  
 

Ces besoins sont pris en compte dans le cadre de lɠoptimisation du parc avec le model ETEM-GR par 

lɠajout dɠune contrainte sur la rçserve. Les rçsultats sont ensuite validçs sur les trois points de 

fonctionnement çtudiçs dans le cadre de lɠçtude dynamique du système électrique avec le modèle 

PowerFactory.  

 

Outres les batteries Li -Ion en plein essor actuellement, de nombreux autres systèmes de stockage 

pourraient être utilisés comme par exemple des micro -stations de pompage urbaines, ou des systèmes 

Red-Ox Flow (batteries Þ circulation). Pour certains dɠentre eux, il nɠy a pas ou peu de systæmes en 

opération. Le choix a donc été fait de ne retenir quɠune seule technologie aujourdɠhui prçpondçrante sur 

le marché et considérée comme «  référente  » pour la pr ésente étude ɝ le stockage électrochimique Li -Ion 

ɝ, en adoptant une approche conservatrice. Nous n ɠaffirmons pas qu ɠil sɠagisse de la seule solution ou de 

la meilleure solution à développer, mais nous pourrons affirmer selon l ɠissue de lɠçtude qu ɠil existe au 

moins une solution technique permettant de r ésoudre certaines probl ématiques pour un co ût donn é. Si 

au terme de son d éveloppement une autre solution sɠavære capable de rçpondre au mème besoin pour 

un coût associé inférieur, cela ne sera que bénéfique par rapport aux conclusions de la présente étude.  

 

Au mème titre que pour lɠensemble des moyens dçployçs, lɠimpact environnemental des systæmes de 

stockage devra faire lɠobjet dɠune attention particuliære. 

 

o Lissage des ENR variables : 

 

Nous prenons lɠhypothæse que les çquipements de lissage des ENR variables sont installçs sur les sites 

mème des principales centrales de production dɠçnergie ɝ centrale PV ou éolienne.  

 

De ce fait, ces installations de stockage dɠçlectricitç bçnçficient des çquipements de conversion et de 

raccordement HTA de la centrale. Les coûts additionnels de conversion et de raccordement 

spécifiquement associés au stockage électrique sont donc divisé s par 2 par rapport à une installation sur 

un site indçpendant dɠune centrale de production dɠçlectricitç. Cependant, en termes de 

dimensionnement du stockage, cette organisation ne permet pas de bénéficier du foisonnement spatio -

temporel entre les différe ntes centrales.  

 

La technologie retenue en référence pour établir les coûts pour cette fonction est la batterie Li -Ion. Les 

coûts ont été rapportés à une installation type unitaire 1MW ɝ 2 MWh, cɠest-à-dire une autonomie de 2 

 
7 Nous citons ici deux technologies portçes par au moins un dçveloppeur sur les territoires insulaires. La liste nɠest 

çvidemment pas exhaustive, dɠautres technologies de stockage çlectrochimique existent, ainsi que le stockage 

hydrogène, la méthanation, et  de nombreuses autres options sont aussi possibles. Chacune présente des avantages 

propres qui doivent ètre confrontçs Þ la situation spçcifique de lɠìle par rapport Þ la technologie retenue comme 

référente pour la présente étude. Ce travail est hors du ca dre de la présente mission.  
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heures par MW installé. La taille des projets a un impact significatif sur leur coût. Les installations 

envisagées dans le cadre de cette étude sont des installations de grande taille, et donc à positionner 

plutôt sur le bas de la fourchette de coût des pr ojets existants, par effet dɠçchelle. 

 

Les éléments suivants ont servi de base Þ lɠçlaboration dɠune structure de coùt de rçfçrence, avant dɠètre 

ajustçe par arbitrage du COPIL de lɠçtude. Les çlçments suivants ont çtç pris en compte dans lɠçlaboration 

de la structure référence des batteries 2h  : 

 

o Les coùts dɠinvestissement ont çtç estimçs Þ partir de lɠhypothæse basse du rapport 

Lazardɠs levelized cost of storage analysis, version 1.0, novembre 2015I, ajusté en 

déduisant  50% des coûts SCADA ɝ pour tenir compte de la localisation sur une centrale 

de production dɠçnergie ɝ, puis une augmentation de 10% à titre de marge, cumulée par 

une seconde augmentation de 20% pour tenir compte du contexte spécifique au 

territoire étudié . Ceci donne des coùts CAPEX de 1,14 ʁ/W - soit 0,57 ʁ/Wh pour une 

installation en 2015.  

 

o A titre de comparaison, selon le rapport, Renew economy de la Deutsche Bank de mars 

2015, les coùts dɠinvestissement des projets de stockage dɠçnergie çtaient compris entre 

0,617ʁ/W et 2,3ʁ/W. 

 

o La durée de vie des équipements de conversion et de raccordement, hors onduleur est 

estimée à 30 ans. Celle des cellules des batteries étant nettement inférieure, leur 

remplacement a çtç pris en compte dans le calcul des charges sous la forme dɠun 

provisio nnement. Lɠensemble des charges sont prises dans les charges variables. Celles-

ci ont çtç calculçes sur la base de lɠestimation du rapport Lazard, prçcçdemment citç, 

augmentçes du coùt dɠun remplacement de lɠonduleur et des cellules de la batterie Þ 15 

ans sur une durée de 30 ans, correspondant à une durée de vie des batteries de 5  500 

cycles en r égime C/2 à 100% de DOD à raison de deux cycles par jour à 50% DOD.  

 

o Les charges variables ainsi estimçes sont de 0,014 ʁ/kWh dçlivrç, hors coùt de lɠçnergie. 

Notons ici que ces charges ne correspondent pas aux charges totales dɠune exploitation 

dɠun tel çquipement pour laquelle lɠçlectricitç stockçe dans les batteries doit être 

achetçe. Toutefois, nous ne faisons pas ici lɠçvaluation des coùts du point de vue de 

lɠexploitant, qui aurait aussi en recette la vente de lɠçlectricitç stockçe, mais du point de 

vue de la collectivitç sur lɠensemble du systæme çlectrique. Enfin, les charges de 

gardiennage sont considérées couvertes par les gardiennages des centrales dans 

lesquelles les installations se trouvent.  

 

o Bloomberg New Energy Finance  a estimç le taux dɠapprentissage en 2015 des systæmes de 

stockage électrochimique à 22%, et anticipe un doublement de la capacité de 

production dɠici 2021, confirmç par la dynamique des projets en cours de 

développement, que ce soit au niveau des fabrican ts (Gigafactory de Tesla, TERRA E en 

Allemagne), ou des projets (Queensland ɝ 4GWh de batteries en Australie dont 20% mis 

en service en 2018, résultats des AO CRE en France, etc.).  

 

La structure référence  des coûts ainsi obtenue à 2015 est la suivante  : 

 

Structure des coûts en 2015 ɝ lissage des ENR variables  ϵκƪ²Ƙ 
CAPEX 571 
CAPEX ς Volet DC 360 
CAPEX ς Volet AC 42 
CAPEX ς Autres 30 
CAPEX ς Contexte insulaire 80 
CAPEX ς Marge 48 
OPEX 14,5 
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OPEX - O&M 7,2 
OPEX - Provision sur le remplacement des cellules 6,3 
OPEX - Provision sur le remplacement des onduleurs 1,0 

 

Tableau 11 : Décomposition des coûts référence s du stockage pour lissage des ENR variables  

 
 

 

A partir de cette structure référence des coûts, le COPIL a arbitré pour le modèle économique de 

batteries 2h suivant  : 

 

 

Paramètres économiques année initiale   

Année 0 2020 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵκ²ύ 1.14 

/ƘŀǊƎŜ ŦƛȄŜ όϵκƪ²κŀƴύ 0 

/ƘŀǊƎŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ όϵκƪ²Ƙύ 0.014 

Paramètres économique année de doublement   

Année doublement 2025 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵκ²ύ 0.89 

/ƘŀǊƎŜ ŦƛȄŜ όϵκƪ²κŀƴύ 0 

/ƘŀǊƎŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ όϵκƪ²Ƙύ 0.014 

Evolution temporelle   

Learning rate entre année initiale et année doublement 22.00% 

Evolution annuelle de la production (%/an) 0.00% 

Actualisation 5.25% 

Durée de vie (ans) 30 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ όϵκ²ύ 0.457 

Tableau 12 : Décomposition des coûts du stockage pour lissage des ENR variables retenu pour le territoire de Mayotte.  

 

 

 
 

Figure 44 - Projection du LCOS des systèmes de stockage pour lissage de la production ENR variable  

 

Enfin, le rendement «  grid to grid  » de lɠinstallation est fix é à 90% - rapport entre l ɠçnergie inject ée sur le 

réseau à la d écharge et l ɠçnergie soutir ée pour la charge , hors auxiliaires (climatisation,  etc. ) dont la nature 

dépendra des technologies de stockage qui seront déployées . 

 

o Gestion de lɠalça sur la demande çlectrique et de la pointe en particulier : 
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Outre la réserve que peut fournir le parc de centrales à énergie de stock ɝ telles que bagasse, biomasse, 

hydroçlectrique, dont la puissance dçpend de la nature des technologies dans laquelle lɠoptimiseur investi 

ɝ, nous faisons lɠhypothæse que les çventuels équipements additionnels de gestion de la pointe de la 

demande et des aléas sur la demande électrique sont installés au niveau des postes sources. Dans cette 

situation, la totalité des équipements de conversion et de raccordement sont nécessaires.  

La technologie retenue en référence pour établir les coûts pour cette fonction est la batterie Li -Ion. Les 

coûts ont été rapportés à une installation type unitaire 1 MW ɝ 4 MWh.  

 

De façon similaire au cas précédent,  une structure de coùt rçfçrence a çtç çtablie, avant dɠètre ajustçe 

par arbitrage du COPIL de lɠçtude. Ainsi, les çlçments suivants ont servi Þ lɠçlaboration dɠun coput 

référence  : 

 

o les coùts dɠinvestissement ont çtç estimçs Þ partir de lɠhypothæse basse du rapport 

Lazardɠs levelized cost of storage analysis, version 1.0, novembre 2015, augmentçe dɠune 

marge de 10%, et cumulée par une seconde augmentation de 20% pour tenir compte du 

contexte insulaire. Ceci donne un coùt de 2,44 ʁ/W ɝ soit 0,61 ʁ/Wh pour une installation 

en 2015.  

 

o En considérant un nombre de 6  000 cycles des batteries en r égime C/4 à 100% de DOD, 

nous estimons une dur ée de vie de 12 ans à raison de 2 cycles par jour à 70% DOD. 

Comment pr écédemment, nous prenons l ɠhypoth èse dɠune dur ée de vie du syst ème 

dans son ensemble du double de celle des cellules, soit 24 ans avec un remplacement 

des cellules et des onduleurs sur la p ériode, provisionn é dans les charges.  

 

o Les charges variables sont alors estimçes Þ 0,016 ʁ/kWh Þ partir des çlçments du rapport 

Lazard, précédemment cité. Celles -ci sont donc sensiblement supérieures au cas 

précédent du fait de la réduction de la durée de vie, et donc de la période 

dɠamortissement.  

 

La structure  de coûts références  ainsi obtenue pour 2015 est la suivante  : 

 

Structure des coûts en 2015 ɝ aléas et pointe  ϵκƪ²Ƙ 
CAPEX 611 
CAPEX ς Volet DC 360 
CAPEX ς Volet AC 42 
CAPEX ς Autres 60 
CAPEX ς Contexte insulaire (+20%) 93 
CAPEX ς Marge (+10%) 56 
OPEX 16,3 
OPEX - O&M 7,2 
OPEX - Provision sur le remplacement des cellules 7,9 
OPEX - Provision sur le remplacement des onduleurs 1,2 

 

Tableau 13 : Décomposition des coûts  référence s du stockage pour couverture de lɠalça et de la pointe 

 

 

A partir de cette structure référence des coûts, le COPIL a arbitré pour le modèle économique de 

batteries 4h suivant :  

 

Paramètres économiques année initiale   

Année 0 2020 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵκ²ύ 2.44 

/ƘŀǊƎŜ ŦƛȄŜ όϵκƪ²κŀƴύ 0 
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/ƘŀǊƎŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ όϵκƪ²Ƙύ 0.016 

Paramètres économique année de doublement   

Année doublement 2025 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ όϵκ²ύ 1.90 

/ƘŀǊƎŜ ŦƛȄŜ όϵκƪ²κŀƴύ 0 

/ƘŀǊƎŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ όϵκƪ²Ƙύ 0.016 

Evolution temporelle   

Learning rate entre année initiale et année doublement 22.00% 

Evolution annuelle de la production (%/an) 0.00% 

Actualisation 5.25% 

Durée de vie (ans) 24 

LƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜƳǇǎ όϵκ²ύ 0.977 

Tableau 14 : Décomposition des coûts du stockage pour lissage des ENR variables retenu pour le territoire de Mayotte.  

 

 

 

 

Le LCOS correspondant à ces éléments varie de 107 ʁ/MWh en 2020 Þ 52 ʁ/MWh en 2050 comme illustrç 

par le graphique suivant  : 

 
 

Figure 45 : Projection du LCOS des systæmes de stockage pour couverture de lɠalça et de la pointe 

 

Le rendement grid to grid  de lɠinstallation est ici aussi fixç Þ 90% - rapport entre lɠçnergie injectçe sur le 

rçseau et lɠçnergie soutirçe du rçseau, hors auxiliaire (climatisation,  etc. ).  
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9. Résultats techniques des optimisations  
 

Cette section dçcrit les rçsultats techniques de lɠoptimisation des trajectoires de transition énergétique 

du système électrique pour les 4 scénarios retenus  :  

¶ 100% ENR favorable , 

¶ 100% ENR Potentiels  élargis, 

¶ Autonomie élargi e 

¶ Autonomie optimal e. 

Lɠanalyse çconomique de ces rçsultats est dçtaillçe au paragraphe 12 de ce rapport . 

 

Pour chaque scénario, après avoir précisé les paramètres structurants , nous présentons dans un premier 

temps  une fiche «  résumé » du syst ème électrique (mix de production, capacit és install ées, etc.) obtenu 

en 20 50 ainsi que son évolution entre 20 20 et 20 50 par pas de 5 ans.  

 

Ensuite, les évolutions du système électrique selon les différents scénarios sont comparées filière par 

filière.  

 

Puis, nous comparons lɠçtat du systæme çlectrique Þ 2050 avec une analyse plus fine  des systèmes 

électriques obtenus par filière  et par poste source  ainsi que la validation du plan de production issue des 

simulations de dispatch.  

 

Les quatre scénarios de transition ici  explorçs sont basç sur la prise en compte dɠun unique scçnario 

rçfçrence dɠçvolution de la demande énergétique annuelle , caractérisé par de fortes actions de Maîtrise 

de la Demande Energétique.  

 

La sensibilité des solutions obtenues  à une variation à la hausse de la demande  est explorée dans une 

section dédiée en fin de ce chapitre  (section 9.9 ).  
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9.1. Scénario 1 : 100% ENR Potentiels favorable s 
 

Rappel des paramètres structurants 
Eléments de contexte  
 Objectif autonomie Sans 

 Accès aux potentiels ENR Niv1-Favorables 

Potentiels ENR maximum additionnels à 2050 (Niv1 seulement)  
 Photovoltaïque [MW] 59 
 Eolien terrestre [MW] 0 

 Eolien offshore [MW] 0 
 Année de disponibilité - 
 Hydraulique [MW] 0 
 Hydraulique - Micro-STEP [MW/MWh] 0 
 Année de disponibilité - 
 Hydraulique - STEP marine [MW/MWh] 0 
 Année de disponibilité - 
 Biomasse [MW] 12 
 Biomasse locale [GWh/an]*  0 
 Biomasse - Bagasse [ha surfaces additionnelles] 0 
 Biomasse - Paille de canne [% surfaces récoltables] 0 
 Biomasse - Canne fibre [ha surfaces additionnelles] 0 
 Biomasse - Déchets verts [% de la collecte] 0 
 Biomasse - Bois-énergie [ha surfaces exploitées] 0 
 Géothermie [MW] 0 
 Année de disponibilité - 
 Houlomoteur [MW] 0 
 Année de disponibilité - 

 

Résultats  : Scénario «  100% ENR Potentiels favorable s » Bilan 20 50 

Mix énergétique (GWh)  Parc Installé (MW)  
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Demande  

Dont VE  

529  GWh 

120  GWh 

Taux ENR du MIX  

Dont ENR locales  

Dont ENR variables  

100 % 

26 % 

26 % 

Parc ENR 

Dont ENR variables  

173  MW 

86  MW 

Stockage  (électrochimique + STEP)  

Puissance  

Energie  

 

59  MW 

217  MWh 

Renforcement  réseau  0 MW 

Figure 46 ɝ Bilan 2050 - Scénario « 100% ENR Potentiels favorables »  

 

 

Evolution du mix en GWh  Evolution du parc en MW  

  

 

Figure 47 ɝ Trajectoire 20 20-2050 - Scénario « 100% ENR Potentiels favorables »  

 

 

Lɠçvolution du mix montre la réduction limité e de lɠusage du diesel jusquɠÞ 2030, compensée par le 

déploiement progressif de la filière photovoltaïque conjointement au stockage. Cette filière locale est 

complétée par lɠajout de 12 MW de biomasse importçe. 

 

Ce scénario se caractérise par le plafonnement des capacité s photovoltaïque s, qui reprçsente lɠensemble 

des ENR disponible s localement dans ce scénario, et nécessite tout de même lɠusage Þ pleine capacitç de 

la biomasse importée.  

 

Une fois les potentiels ENR saturçs, lɠçnergie additionnelle Þ fournir correspond Þ une hausse de lɠusage 

des combustibles importés.  

 

Le parc de moteur non déclassé, de 73  MW, converti aux biocarburants, reste nécessaire dans ce scénario 

pour sçcuriser le systæme çlectrique sur les pçriodes les plus critiques dɠun point de vue mçtço. 
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Aucun renforcement de rçseau nɠest Þ noter dans ce scénario, ce qui est cohérent avec le déploiement 

décentralisé  de filière photovoltaïque, dont les variations de productions sont absorbées  par des 

batteries déployées localement.  

 
Note : Les capacités de stockages apparaissant en hachurés sont un parc de stockage additionnel, cyclant très 
peu, uniquement utilisé pour pallier les conditions météos critiques rencontrées ponctuellement. Ce parc additionnel 
a été identifié lors de la validation du plan de production (chapitre 10 ) ¨ posteriori de la recherche de lôoptimum 
réalisé avec le logiciel ETEM 

 

 

9.2. Scénario 2 : 100% ENR Potentiels  élargis  
 

Rappel des paramètres structurants 
Eléments de contexte  
 Objectif autonomie Sans 

 Accès aux potentiels ENR 
Niv2 après 

épuisement Niv1 

Potentiels ENR maximum additionnels à 2050 (Niveaux 1 et 2)  
 Photovoltaïque [MW] 147 
 Eolien terrestre [MW] 33 
 Eolien offshore [MW] 100 
 Année de disponibilité 2040 
 Hydraulique [MW] 0 
 Hydraulique - Micro-STEP [MW/MWh] 0 
 Année de disponibilité - 
 Hydraulique - STEP marine [MW/MWh] 0 
 Année de disponibilité - 
 Biomasse [MW] 12 
 Biomasse locale [GWh/an]*  0 
 Biomasse - Bagasse [ha surfaces additionnelles] 0 
 Biomasse - Paille de canne [% surfaces récoltables] 0 
 Biomasse - Canne fibre [ha surfaces additionnelles] 0 
 Biomasse - Déchets verts [% de la collecte] 0 
 Biomasse - Bois-énergie [ha surfaces exploitées] 0 

 Géothermie [MW] 40 

 Année de disponibilité 
12MW à 2030  
40MW à 2040   

 Houlomoteur [MW] 20 
 Année de disponibilité 2040 
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Résultats  : Scénario «  100% ENR Potentiels  élargis  » Bilan 2050  

Mix énergétique (GWh)  Parc Installé (MW)  

 

 

Demande  

Dont VE  

529 GWh  

120 GWh  

Taux ENR du MIX  

Dont ENR locales  

Dont ENR variables  

100 % 

86 % 

70 % 

Parc ENR 

Dont ENR variables  

326  MW 

228  MW 

Stockage  (électrochimique + STEP)  

Puissance  

Energie  

 

215  MW 

521  MWh 

Renforcement  3 MW 

Figure 48 ɝ Bilan 2050 - Scénario « 100% ENR Potentiels élargis» 

 

Evolution du mix en GWh  Evolution du parc en MW  
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Figure 49 ɝ Trajectoire 20 20-2050 - Scénario « 100% ENR Potentiels élargis » 

 

Le potentiel photovoltaïque , rçhaussç du fait de lɠouverture d es potentiel s sous co ntraintes , est une 

nouvelle fois exploitç quasiment jusquɠÞ saturation.  

 

Les filières géothermie , houlomoteur et éolien terrestre font également leur s entrée s, suffisante s pour 

diminuer drastiquement la consommation de diesel  / biocarburant importé.  

 

Ce mix se caractérise à 2050 par une par t  plus important e dɠçnergie météo dépendante , nécessitant alors 

un parc de sto ckage beaucoup plus développé  quɠen scçnario 1. 

 

Une unique ligne nécessite un r enforcement mineur dans ce scénario  : 

¶ Dzaoudzi ɝ Pamandzi, afin dɠacheminer lɠçnergie issue de la filiære géothermique  jusquɠau rçseau 

HTB du territoire . 

 
Note : Les capacités de stockages apparaissant en hachurés sont un parc de stockage additionnel, cyclant très 
peu, uniquement utilisé pour pallier les conditions météos critiques rencontrées ponctuellement. Ce parc additionnel 
a été identifié lors de la validation du plan de production (chapitre 10) ¨ posteriori de la recherche de lôoptimum 
réalisé avec le logiciel ETEM 
 

 

9.3. Scénario 3 : Autonomie potentiels élargi s 
 

Rappel des paramètres structurants 
Eléments de contexte  
 Objectif autonomie OUI-100% 

 Accès aux potentiels ENR 
 Niv2 après épuisement 

Niv1 

Potentiels ENR maximum additionnels à 2050 (Niveaux 1 + 2)  
 Photovoltaïque [MW] 147 
 Eolien terrestre [MW] 33 
 Eolien offshore [MW] 100 
 Année de disponibilité 2040 
 Hydraulique [MW] 0 
 Hydraulique - Micro-STEP [MW/MWh] 0 
 Année de disponibilité - 
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 Hydraulique - STEP marine [MW/MWh] 0 
 Année de disponibilité - 
 Biomasse [MW] 0 
 Biomasse locale [GWh/an]* 0 
 Biomasse - Bagasse [ha surfaces additionnelles] 0 
 Biomasse - Paille de canne [% surfaces récoltables] 0 
 Biomasse - Canne fibre [ha surfaces additionnelles] 0 
 Biomasse - Déchets verts [% de la collecte] 0 
 Biomasse - Bois-énergie [ha surfaces exploitées] 0 

 Géothermie [MW] 40 

 Année de disponibilité 
12MW à 2030  
40MW à 2040   

 Houlomoteur [MW] 20 
 Année de disponibilité 2040 

 

 

Résultats  : Scénario «  Autonomie potentiels élargis  » Bilan 20 50 

Mix énergétique (GWh)  Parc Installé (MW)  

 

 

Demande  

Dont VE  

                                    529 GWh  

120 GWh  

Taux ENR du MIX  

Dont ENR locales  

Dont ENR variables  

100 % 

100 % 

54 % 

Parc ENR 

Dont ENR variables  

215  MW 

174  MW 

Stockage  

Puissance  

Energie  

 

297  MW 

958  MWh 

Renforcement  réseau  23  MW 

Figure 50 ɝ Bilan 2050 - Scénario « Autonomie potentiels élargis » 
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Evolution du mix en GWh  Evolution du parc en MW  

  

 

Figure 51 ɝ Trajectoire 20 20-2050 - Scénario « Autonomie potentiels élargis » 

 

Lɠautonomie çnergçtique imposçe à 2050 dans ce scénario implique la suppression des moteurs et des 

importations de biomasse. Ces suppressions sont compensées par un déploiement plus important de la 

géothermie , dont le potentiel est alors utilisé pleinement.  

La quantitç dɠçnergie dispatchable restant limitée , le systæme est çgalement contraint dɠinstaller des 

capacités  de stockage s plus importantes , ceci afin de mieux valoriser les surplus dɠénerg ie météo 

dépendant  tout en garantissant une couverture des creux de production ENR variables.  

 

Une unique ligne nécessite un renforcement, dans ce scénario  : 

¶ Dzaoudzi ɝ Pamandzi, afin dɠacheminer lɠçnergie issue de la filiære gçothermique jusquɠau rçseau 

HTB du territoire. La puissance de ce renforcement est accrue  par rapport au scénario 2, ce qui 

est cohérent avec lɠaugmentation de la puissance gçothermique valorisçe. 

 
Note : Les capacités de stockages apparaissant en hachurés sont un parc de stockage additionnel, cyclant très 
peu, uniquement utilisé pour pallier les conditions météos critiques rencontrées ponctuellement. Ce parc additionnel 
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a été identifié lors de la validation du plan de production (chapitre 10) ¨ posteriori de la recherche de lôoptimum 
réalisé avec le logiciel ETEM 

 

9.4. Scénario 4 : Autonomie Optimal e 
 

Rappel des paramètres structurants 
Eléments de contexte  
 Objectif autonomie 100% 

 Accès aux potentiels ENR Niveaux 1 et 2 

Potentiels ENR maximum additionnels à 2050 (Niveaux 1 et 2)  
 Photovoltaïque [MW] 147 
 Eolien terrestre [MW] 33 
 Eolien offshore [MW] 100 
 Année de disponibilité 2040 
 Hydraulique [MW] 0 
 Hydraulique - Micro-STEP [MW/MWh] 0 
 Année de disponibilité - 
 Hydraulique - STEP marine [MW/MWh] 0 
 Année de disponibilité - 
 Biomasse [MW] 0 
 Biomasse locale [GWh/an]* 0 
 Biomasse - Bagasse [ha surfaces additionnelles] 0 
 Biomasse - Paille de canne [% surfaces récoltables] 0 
 Biomasse - Canne fibre [ha surfaces additionnelles] 0 
 Biomasse - Déchets verts [% de la collecte] 0 
 Biomasse - Bois-énergie [ha surfaces exploitées] 0 

 Géothermie [MW] 40 

 Année de disponibilité 
12MW à 2030  
40MW à 2040   

 Houlomoteur [MW] 20 
 Année de disponibilité 2040 

 

Résultats  : Scénario «  Autonomie Optimal  » Bilan 20 50 

Mix énergétique (GWh)  Parc Installé (MW)  
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Demande  

Dont VE  

                                   529 GWh  

120 GWh  

Taux ENR du MIX  

Dont ENR locales  

Dont ENR variables  

100% 

100 % 

54 % 

Parc ENR 

Dont ENR variables  

212  MW 

171  MW 

Stockage  

Puissance  

Energie  

 

319  MW 

1046  MWh 

Renforcement  23  MW 

Figure 52 ɝ Bilan 2050 - Scénario « Autonomie Optimal e » 

 

Evolution du mix en GWh  Evolution du parc en MW  

  



Vers l'autonomie ®nerg®tique en ZNI ¨ lôhorizon 2050 ï Mayotte- Rapport Final | 83 |     
 

 

Figure 53 ɝ Trajectoire 20 20-2050 - Scénario « Autonomie Optimal e » 

 

Tout comme pour le scçnario 3, lɠautonomie çnergçtique imposçe dans ce scçnario à 2050  implique la 

suppression des moteurs et des importations de biomasse  compensé e par le développement d e la 

géothermie.  

 

Les arbitrages entre les filières obtenus pour ce scénario sont quasi  identiques à ceux du scénario 3.  

 
Note : Les capacités de stockages apparaissant en hachurés sont un parc de stockage additionnel, cyclant très 
peu, uniquement utilisé pour pallier les conditions météos critiques rencontrées ponctuellement. Ce parc additionnel 
a été identifié lors de la validation du plan de production (chapitre 10 ) ¨ posteriori de la recherche de lôoptimum 
réalisé avec le logiciel ETEM 
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9.5. Synthæse des rçsultats techniques dɠoptimisation 
Les tableaux ci -apræs rçcapitulent lɠensemble des paramætres des scçnarios ainsi que les résultats 

dɠoptimisation. 

  

Scénario 1 
100% ENR 
Potentiels 
favorables 

Scénario 2 
100% ENR  
Potentiels 

élargis 

Scénario 3 
Autonomie 
potentiels 

élargis 

Scénario 4 
Autonomie 
Optimale 

Eléments de contexte     
 Objectif autonomie Sans Sans 100% 100% 

 Accès aux potentiels ENR Niv 1 

Niv2 
après 

épuisement 
Niv 1 

Niv2 
après 

épuisement 
Niv 1 

Niv 1 
+ 

Niv 2 

Potentiels ENR maximum additionnels à 2030     
 Photovoltaïque [MW] 59 147 147 147 
 Eolien terrestre [MW] 0 33 33 33 
 Eolien offshore [MW] 0 100 100 100 
 Année de disponibilité - 2040 2040 2040 
 Hydraulique [MW] 0 0 0 0 
 Hydraulique - Micro-STEP [MW/MWh] 0 0 0 0 
 Année de disponibilité - - - - 
 Hydraulique - STEP marine [MW/MWh] 0 0 0 0 

 Année de disponibilité - - - - 

 Biomasse [MW] 12 12 0 0 
 Biomasse [GWh] 0 0 0 0 
 Biomasse - Bagasse [ha surfaces additionnelles] 0 0 0 0 
 Biomasse - Paille de canne [% surfaces récoltables]* 0 0 0 0 
 Biomasse - Canne fibre [ha surfaces additionnelles] 0 0 0 0 
 Biomasse - Déchets verts [% de la collecte] 0 0 0 0 
 Biomasse - Bois-énergie [ha surfaces exploitées] 0 0 0 0 

 Géothermie [MW] 0 40 40 40 

 Année de disponibilité - 
12MW à 2030  
40MW à 2040   

12MW à 2030  
40MW à 2040   

12MW à 2030  
40MW à 2040   

 Houlomoteur [MW] 0 20 20 20 
 Année de disponibilité - 2040 2040 2040 

*Ces valeurs ne concernent que les terres mécanisables  

Tableau 15 ɝ Synthèse du paramétrage des scénarios étudiés  

 

20 50  Scénario 1  

100% ENR 

Potentiels  

favorables  

Scénario 2  

100% ENR         

Potentiels élargis   

Scénario 3  

Autonomie       

Potentiels élargis   

Scénario 4  

Autonomie  

Optimal  

Taux 

dõautonomie  

26% 70% 100% 100% 

Parc ENR (MW)  173  326  215  212  

dont ENR 

variable  86 228 174 171 

Stockage 

(MW/MWh ) 

59 / 217 215 / 521 297 / 958 319 / 1046 

dont stockage 

2h  

10  /  20  14 9 /  298  115  /  230  115 / 230  

dont stockage 

4h  

28  /  112  16  /  64  77  /  308  77 / 308  

dont stockage 

additionnel 

pour aléas 

extrêmes  

21  /  84  50  /  158  105  /  420  127  /  508  
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Renforcements 

(MW) 

0 2 23  23  

Tableau 16 ɝ Principaux résultats des optimisations  pour les quatre  scénarios  

 

 
Figure 54 - Comparaison des mix énergétiques en 2050  

 

La géothermie et la biomasse sont deux filières dispatchables clefs sur lesquelles le territoire doit compter 

pour sécuriser le système électrique  dans le cas dɠun arrèt de lɠutilisation des moteurs diesel/biocarburant.  

 

Cette base dispatchable est complétée par  le photovoltaïque  ainsi que lɠçolien, couplés au stockage,  pou r 

répondre à  30 à 65% de la d emande  (la demande étant iden tique dans lɠensemble des scçnarios). 

 

Quel que soit le scçnario autorisant lɠaccæs aux potentiels sous compromis, le potentiel PV est utilisç Þ 

quasi -saturation , dçmontrant lɠintérêt  de la filiære quelle que soit lɠambition du territoire.  

 
Figure 55 - Bilan des potentiels valorisés par niveau de contrainte à 2050   
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9.6. Analyse des scénarios par filière de production  
 

Cette partie analyse les conséquences des scénarios pour chaque filière sur les principaux indicateurs 

techniques que sont  les potentiels disponibles, les capacitçs installçes et la production dɠçnergie associçe. 

Le tableau ci -dessous détaille les capacités installées par filière pour c hacun des scénarios et indique entre 

parenthèses le taux de mobilisation du potentiel disponible dans chaque scénario pour la filière  

considérée . Les valeurs indiquées incluent donc les capacités résiduelles - cɠest-à-dire le parc existant 

aujourdɠhui encore en service Þ 2050 - et le parc additionnel mis en service entre 2020 et 2050. Ces valeurs 

peuvent donc être supérieures aux potentiels additio nnels indiqués précédemment. On observe les 

éléments suivants  : 

¶ Concernant les filières dispa t chables  : 

o Lɠensemble du potentiel biomasse est valorisç, quel que soit le scçnario 

o La gçothermie est valorisçe Þ son maximum dans les scçnarios dɠautonomie çnergçtique, 

palliant  les imports de biomasse et biocombustibles des scénarios 1 et 2.  

¶ Le potentiel photovoltaïque est valorisé à près de 100% quel que soit le scénario et les potentiels 

ouverts  associés. 

¶ Lɠçolien terrestre est partiellement pertinent .  

¶ Le houlomoteur nɠest pas systématiquement valorisé  avec les hypothèses économiques retenues 

pour la présente étude.  Son développement semble en compétition avec le déploiement de la 

géothermie, et nɠest retenu  que pour le scénario 2, pour lequel la plus -value de la géothermie est 

moindre, puisqu ɠun parc biomasse importç permet dɠassurer la stabilitç du systæme. 

¶ Lɠçolien offshore nɠest valorisç dans aucun scçnario. Les hypothæses çconomiques retenues, 

couplées avec les faibles facteurs de charges locaux à Mayotte, ne semblent pas permettre une 

valorisation économique de la filière.  

 

Capacité ENR installée [MW]  

(% du potentiel  éligible au 

scénario ) 

Situation de 

référence 

2020  

100% ENR 

Potentiels  

favorables  

100% ENR 

Potentiels 

élargis  

Autonomie  

Potentiels 

élargis  

Autonomie  

Optimal  

Biomasse /Bagasse  1 
13 

(100%) 
13 

(100%) 
1 

(100%) 
1 

(100%) 

PV 28 
86 

(100%) 

174 
(100%) 

dont 86 MW 
favorable 

159 
(91%) 

dont 86 MW 
favorable 

154 
(89%) 

dont 86 MW 
favorable 

Eolien onshore  0 
0 
(-) 

33 
(100%) 

15 
(45%) 

17 
(52%) 

Eolien offshore  0 
0 
(-) 

0 
(0%) 

0 
(0%) 

0 
(0%) 

Géothermie locale  0 
0 
(-) 

 
12 

(30%) 
 

 
40 

(100%) 
 

 
40 

(100%) 
 

Hydroélectricité  0 

 
0 
(-) 

0 
(-) 

0 
(-) 

0 
(-) 

Houlomoteur  0 
0 

(0%) 
20 

(100%) 
0 

(0%) 
0 

(0%) 

Total ENR  (MW) 29 99 252 215 212 

Tableau 17 ɝ Capacités  ENR installées en 2050 et taux dɠexploitation des potentiels çligibles par  scénario  
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Dans les paragraphes suivants, les baisses de capacités correspondent à la part non renouvelée des sorties 

en fin de vie des installations de la filière concernée.  

 

Note  : le potentiel libéré par une installation existante qui arrive en fin de vie est souvent réinvestit 

(comme étant un nouveau potentiel qui peut être compétitif). Mais au cas par cas,  lɠalgorithme peut 

choisir dɠinvestir dans une autre filière à ce pas de temps (pour foisonnement de production), ou pour  

retarder un  réinvestissement . 

 

 Filière photovoltaïque  

 

Les évolutions du déploiement de la filière photovoltaïque dans le temps sont similaires dans les scénarios 

2, 3 et 4 . Ces trois scénarios voi ent le photovoltaïque se développer selon la progression de la demande , 

jusquɠÞ quasi-saturation des potentiels à  2050.  

 

Le scénario 1 voit un parc développé différemment, du fait du potentiel plus réduit dans ce scénario.  

 

Filière Photovoltaïque  

      

 

Figure 56 ɝ Trajectoire 2020 -2050  ɝ Filière photovoltaïque  (gauche  : GWh ; droite  : MW) 

 

Note  : Pour les scçnarios 3 et 4, lɠarrivçe de la gçothermie Þ 2040 induit un retard de rçinvestissement 

dans les parcs PV arrivés en fin de vie à cette date.  

 

 Filière éolienne  
 

Deux stratçgies apparaissent pour lɠçolien terrestre  : 

¶ Le scénario 2, dans lequel la biomasse importée est accessible, voit une capacité éolienne être 

déployé à son maximum dès que la technologie est disponible.  

¶ Dans les scçnarios 3 et 4, le dçveloppement de lɠçolien est plus progressif, puisque la priorité est 

mise sur le déploiement de la géothermie, qui apporte une énergie potentiellement à coûts plus 

fort, mais assurant par ailleurs la stabilité du réseau, et évitant ainsi des investissements batteries.   

 

 

Filière Eolienne  



Vers l'autonomie ®nerg®tique en ZNI ¨ lôhorizon 2050 ï Mayotte- Rapport Final | 88 |     
 

  

 

 

 

Figure 57 ɝ Trajectoire 2020 -2050  ɝ Filière Eolienne  (gauche : GWh ; droite  : MW) 

 
 

 Filière Biomasse  (Thermique à flam me) 

Le gisement local de biomasse étant très limité, la biomasse comprend principalement une unité de 13 

MW utilisant du combustible importé. Il est donc normal de voir cette filière principalement sur les 

scénarios 1 et 2.  Dans le scénario 2, par rapport au scçnario 1, lɠouverture aux potentiels sous contrainte 

permet dans les annçes intermçdiaires 2040 et 2045 dɠavoir accæs Þ des énergie s à moindre coûts, 

occasionnant un creux dans lɠutilisation de la biomasse importçe. Ce creux disparait progressivement 

alor s que la demande augmente jusquɠen 2050, demandant Þ la centrale biomasse dɠaugmenter son 

facteur de charge.   

Filière Biomasse  

 

 

 

 

Figure 58 ɝ Trajectoire 20 20-2050  ɝ Filière Biomasse (Hors Bagasse) (gauche : GWh ; droite  : MW) 

 Filière thermique  (moteur et TAC)  
 

Sous lɠeffet de lɠentrçe dans le parc dɠune production ENR plus compçtitive, la contribution des moteurs 

et TAC au mix  çlectrique se rçduit fortement dɠici 2025 ɝ 2030  

Nçanmoins, dans une logique de sçcurisation de lɠapprovisionnement çlectrique face aux alças 

climatiques de forte importance c es équipements  permettent de réduire les besoins de stockage 

électrique. Ce point est approfondi dans le chapitre prçsentant lɠanalyse de lɠçquilibre offre-demande.  

 

Faute de gisement ENR locaux suffisants, l a filière thermique voit son facteur de charge réaugmenter dans 

le scénario 1  ɝ dont les potentiels ENR sont limités aux potentiels favorables ɝ à partir de 2030, afin de 

répondre à la demande croissante.  
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Filière Thermique (diesel/fioul/biocarburant ) 

 

 

Figure 59 ɝ Trajectoire 2020 -2050  ɝ Filière Thermique  
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9.7. Analyse détaillée des systèmes électriques à 20 50 
 

Les graphiques  suivant s présentent  pour chacun des scénarios, la répartition des puissances installées à 

chaque poste source pour  les différentes filières.  

Lɠanalyse gçographique de la localisation des potentiels valorisçs fait apparaître  les principaux postes de 

développement suivants : 

¶ Petite Terre (Dzaoudzi et Pamandzi), pour le raccordement des potentiels grands parcs de 

production ENR (géothermie, houlomoteur, et PV sur lagon)  

¶ Kaweni, en tant que plus grand potentiel PV au-delà du PV sur lagon  raccordable sur Petite 

Terre.   

 

Pour lɠensemble des scçnarios, lɠoptimisation converge vers un déploiement des capacités de batteries 

conjoint avec les puissances PV de chacun des postes.  

  

De maniære gçnçrale, avec des moyens de production repartis sur lɠensemble de lɠìle et localisçs Þ 

proximité de la demande, ces graphes explicitent aussi les faibles besoins en renforcement de réseau 

mentionnés précédemment.  

 

Puissances installées par poste source  [MW] 

100% ENR Potentiels favorables  
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100% ENR Potentiels élargis  

 

Autonomie Potentiels élargi s 

 

Autonomie Optimal e 

 

 

Figure 60 ɝ Puissances installée s par poste source à 20 50 pour chaque scénario  

 

Notons, pour le s scénarios 3 et 4, o÷ lɠautonomie çnergçtique est visçe, que lɠimportant volume de 

stockage plac é sur le poste source dɠAcoua est principalement un stockage d ɠçnergie destin é à couvrir 

les situations extr êmes de d éséquilibre EOD. Son placement pourrait être réparti sur plusieurs postes 

sources pour réduire les risques induit par une concentration du stockage en un seul site.    



Vers l'autonomie ®nerg®tique en ZNI ¨ lôhorizon 2050 ï Mayotte- Rapport Final | 92 |     
 

9.8. Bilan des çmissions de GES de la production dɠçlectricitç 
 

Le bilan des émissions de GES est réalisé sur le périmètre des émissions directes et indirectes (Scopes 2 - 

émissions indirectes associées à l'énergie - et 3 ɝ émissions indirectes associées au transport) établi  sur 

lɠensemble des filiæres de production mises en őuvre dans le cadre de la trajectoire çtudiçe. Le transport 

des combustibles importçs est pris en compte Þ lɠaide dɠhypothæses sur la provenance des combustibles. 

Le tableau suivant synthçtise lɠensemble des hypothæses utilisçes pour rçaliser ce bilan des çmissions de 

gaz à effet de serre Utilisées pour les filières dont les émission s sont fortement dçpendantes de lɠçnergie 

produite.  

 
[kgCO2eq/kWh] 

 
Source de 
production 

Facteurs 
d'émissions 
indirectes 
(associé à 
l'énergie) 
Scope 2 

Facteurs 
d'émissions 
indirectes 
(associé au 
transport 
terrestre) 
Scope 3 

Facteurs 
d'émissions 
indirectes 
(associé au 
transport 
maritime) 
Scope 3 

Facteurs 
émissions 

totaux 

Source Hypothèses 

Géothermie 0.045 0 0 0.0450 Base 
Carbone 
ADEME 

  

Hydraulique 0.006 0 0 0.0060 Base 
Carbone 
ADEME 

  

Centrale Fioul-
vapeur 

0.73 0.0003 0.0092 0.7395 Base 
Carbone 
ADEME 

tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
pour la partie importée, provenance 
Europe (7000km) et distance port-
centrale 22km 

Centrale 
Biomasse 

0.033 0.0023 0.0123 0.0476 Base 
Carbone 
ADEME 

spécifique 
DOM/COM 

tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
pour la partie importée, provenance 
Afrique du Sud (2900km) et distance port-
centrale 25km  

Biogaz 0.126 0.0004 0.0098 0.1359 Base 
Carbone 
ADEME 

tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
pour la partie importée, provenance 
Europe (7000km) et distance port-
centrale 25km 

Biodiesel 0.24 0.0003 0.0284 0.2687 Base 
Carbone 
ADEME 

Trajet Australie-Bordeaux, Bordeaux-
Mayotte  

 

Tableau 18 ɝ Facteurs dɠçmissions CO2 par filiære hors ENR variables 

 

 

 
[kgCO2eq/kWc/an] 

 
Source de production 

Facteurs 
émissions 
du parc 
installé 

Source Hypothèses 

Photovoltaïque 42 Base Carbone ADEME  Moyenne issue INCER-ACV 

Eolien en mer 67.0 Base Carbone ADEME Facteur de charge moyen sur le territoire, et durée de vie 
ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ 

Eolien terrestre 18.5 Base Carbone ADEME Facteur de charge moyen sur le territoire, et durée de vie 
ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ 

Batterie 2h 13.1 Comparative Life Cycle 
Assessment of Battery 
Storage Systems for 

Stationary Applications 

 

Batterie 4h 21.0 Comparative Life Cycle 
Assessment of Battery 
Storage Systems for 

Stationary Applications 

 

Tableau 19 ɝ Facteurs dɠçmissions annuels de CO2 par filiære pour les ENR variables, exprimçs par unitç de puissance 

installée  
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Notons également que le bilan ne tient pas compte des émissions évitées dans le secteur des transports 

par le déploiement des véhicules électriques en substitution des véhicules thermiques.  

 

 
Figure 61 ɝ Evolutions prospectives des émissions annuelles de CO2  

 

Quel que soit le scçnario, la substitution des ressources fossiles de production dɠçlectricitç par des 

ressources renouvelables induit une importante baisse des émissions de GES. 

 

9.9. Sensibilité des mix énergétiques obtenus à une variation de 

la demande  
 

Comme évoqué dans le chapitre décrivant la modélisation  de la demande, le scénario référence 

dɠçvolution de la demande correspond à une évolution pouvant être jugée minimale de la demande . Ce 

scénario est caractérisé par des actions fortes de maîtrise de la demande énergétique  qui viendraient 

compenser une part importante de la tendance haussière  entraînée  par lɠaccroissement de la population 

et le dçploiement dɠinfrastructures sur le territoire.  

 

Ce chapitre permet dɠidentifier les moyens de productions  additionnel s qui seraient à déployer pour  

permettre de répondre à une demande plus forte que la demande référence de cette étude  à 2050.  

 

La sensibilité du mix est testée dans ce chapitre pour une  énergie annuelle additionnelle qui compenserait 

la différence entre lɠçvolution de la demande prise en compte dans lɠçtude, et une trajectoire de 

demande référence plus récente communiquée par EDM.  

 

La trajectoire de demande référence est issue du B ilan prévisionnel EDM 2024,  comme moyenne entre 

les ambiances Récif et Mangrove décrites dans le document . Lɠçnergie annuelle injectée  à 2040  serait 

alors de 1 158 GWh, comme moyenne des 1278 GWh de lɠambiance Récif et 1038 GWh de lɠambiance 

Mangrove . 

 

Le différen t iel en énergie  entre les deux trajectoires , de 720  GWh annuel à 2040 , est pris en compte à 

2050 sur la trajectoire référence.  

 

La section 9.6 permet dɠavoir un çtat des lieux des potentiels valorisés pour chacun des scénarios à 2050 . 

Par application des facteurs de charge s simulés sur chacune des filières , il est alors possible dɠobtenir une 
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image des énergies po tentielles résiduel les encore disponibles pour couvrir la demande finale 

additionnelle de 720  GWh  étudiée dans ce chapitre.  Lɠçnergie potentielles rçsiduelle disponible est 

représentée par la figure ci -dessous, par filière et par scénario  : 

 

 
Figure 62 ɝ Energies potentielles annuelles résiduelles disponibles à 2050 par scénario et par filière  [GWh] 

 

Le tableau ci -dessous détaille  les mêmes informations  : 

 

GWh  Scénario 1  Scénario 2  
Scénario 

3 

Scénario 

4 

Géothermie  0 208  0 0 

Photovoltaïque  0 0 26 34 

Eolien  0 162 191 186 

Houlomoteur  0 0 18 18 

Total  0 370  235  238  

 

Tableau 20 ɝ Energies potentielles annuelles résiduelles disponibles à 2050 par scénario et par filière [GWh] 

 

Aucun potentiel rçsiduel nɠexiste dans le scçnario 1, limitç aux potentiels favorables, qui ne suffisent  déjà 

pas Þ fournir lɠçnergie annuelle demandçe dans le scçnario rçfçrence dɠçvolution de la demande. Dans le 

scçnario o÷ seuls les potentiels favorables sɠaværent disponibles, toute demande complémentaire 

nécessiterait alors  des importations dɠçnergies (720  GWh  électriques  annuels additionnels à injecter sur 

le réseau dans la variante évoquée ici).  

 

Le potentiel photovoltaïque est également saturé dans le scénario 2 . Dans ce scçnario, lɠçnergie 

potentielle résiduelle disponible annuellement permet de couvrir 370 G Wh annuel s sur les 720  requis. Le 

complément est alors de 350  GWh électriques  à fournir en complément, nécessairement via lɠimport de 

biomasse liquide pour les moteurs thermiques associé s, faute dɠalternatives dans le scçnario. 

 

Les scénarios 3 et 4 exclu s la possibilitç dɠimporter de lɠçnergie pour alimenter le systæme çlectrique à 

2050 (du fait de leur paramçtrage visant lɠautonomie). Lɠçnergie résiduelle disponible pour ces deux 

scçnarios sɠen retrouve donc rçduite Þ environ 235 GWh  météo dépendant , très principalement portés 

par  lɠçolien offshore, valorisç dans aucun des scçnarios basés sur le scénario référence de la demande . 

Les 485  GWh électriques restant devraient alors être fournis par des centrales à flammes utilisant du 

combustible importé.  

 

Il est important de noter que contrairement au scçnario 2, lɠçnergie additionnelle produite localement 

dans les scénarios 3 et 4 ne serait issue que  de filières météo dépendantes, dont la valorisation 

nécessiterait le déploiement de capacités de stockages conjointes importantes , et irréalistes , qui nɠont 

pas été chiffrées ici. Le simple bilan énergétique réalisé ici exclu également les pertes lié es aux cycles de 

charges décharges de ce parc batterie complémentaires,  qui réduit en réalité  la part valorisable  de 

lɠçnergie locale disponibles pour les consommateurs  finaux . 
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De plus, lɠessentiel de lɠçnergie potentiel le encore disponible est porté  par lɠçolien offshore, quel que soit 

le scénario étudié.  Cette filière est actuellement inexistante sur le territoire , et serait alors à créer , 

nécessitant des infrastructures portuaires conséquentes  et de mettre en place les conditions pour attirer 

les développeurs . Les facteurs de charges pour cette filière sont très bas sur le territoire étudié  (18% 

moyen sur les zones potentielles étudiées) , dɠo÷ son absence  des mix énergétique s retenus quels que 

soient l es scénarios dɠoptimisation. 

 

 

Le graphique suivant illustre l e LCOE de lɠçolien offshore en fonction de lɠannçe de crçation du parc, 

obtenu en prenant en compte le facteur de charge simulé localement de 18% pour les zones potentielles 

envisagées. 

 

 
 

Figure 63 ɝ LCOE de lɠçolien offshore sur le territoire en fonction de lɠannçe dɠinvestissement (ʁ/MWh) 

 

La demande rçfçrence de lɠçtude, culminant à 530 GWh  annuels à 2050,  apparaît alors comme un niveau 

plafond de demande qui peut être satisfaite de manière réaliste en considçrant le critære dɠautonomie 

énergétique .   

 

Les mix énergétiques obtenus dans les scénarios 3 et 4 , très proches,  correspondent au mi x énergétique 

optimal permettant de répondre Þ cette demande plafond en satisfaisant le critære dɠautonomie du 

système électrique , toute demande excédentaire devant globalement être couverte par des imports 

dɠçnergie additionnels. 

 

Cette analyse appuie la forte nçcessitç pour le territoire dɠune mise en place ambitieuses dɠactions de 

maitrise de la demande énergétique , dans le but de diminuer au maximum les dépendances du systèmes 

électriques aux imports extérieurs . 
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10. Validation du plan de production en 2050  
Afin de valider lɠexistence dɠun plan de production permettant de satisfaire la demande Þ 2050 pour 

chaque scénario, le fonctionnement du système obtenu par optimisation sur les journées types est simulé 

au pas horaire sur un ensemble de 690 années complèt es, obtenues avec 69 années de chroniques météo 

et 10 scçnarios dɠalça de disponibilitç par annçe mçtço. 

Les paragraphes suivants donnent les principaux résultats obtenus lors de cette première étape de 

validation , basçe sur lɠusage du logiciel open-source Antares, sur lequel une couche de post -traitement / 

correction des résultats est ajoutée . 

 

10.1. Scénario 1  : 100% ENR Potentiels favorables  
 

Le systæme çlectrique obtenu est capable de tenir lɠçquilibre offre-demande en respectant le critère de 

dçfaillance ciblç de 3h de dçfaillance annuelle moyenne, sur lɠensemble des variantes mçtços testçes. 

 

Le graphique suivant établi le bilan annuel des flux pour les années météos les moins favorables et 

mçdiane (taux dɠENR mçdian) pour les filiæres de production mçtço dçpendantes. Le taux dɠENR variable 

dans le mix de production annuel est compris entre 26% et 29%. 

 

 

Figure 64 ɝ Bilan des flux du scénario 1  (GWh) : 100% ENR potentiels favorables ɝ Haut  : année la moins favorable, Bas  : 

année médiane  

 

 

Du fait du grand nombre de simulations réalisé es, nous présentons dans les paragraphes suivants  : 

Une sçlection dɠindicateurs clefs dɠanalyse des conditions de fonctionnement du systæme çlectrique 

selon la météo sous une forme statistique,  

Les résultats pour deux années météo particulières  : celle pour laquelle le taux dɠENR variable mçdian est 

atteint, et celle pour laquelle la production annuelle PV + éolien est minimale.  

 

 Analyse statistique des conditions de fonctionnement  
 

Selon les années météo, le fonctionnement des moyens de production dispatchable et le poids de la 

production météo dépendante dans la production annuelle varient sensiblement. Les graphiques suivants 

illustrent la distribution obtenue sur les 690 simulations réalisées pour les 4 indicateurs suivants  : 

¶ Taux ENR variable  

¶ Nombre dɠheure de fonctionnement des moteurs 

¶ Nombre dɠheure de fonctionnement de la biomasse  et ou géothermie, selon le scénario  

¶ Energie déplacée par la flexibilité  
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Pour chacun de ces graphes, lɠaxe horizontal correspond Þ la valeur prise par lɠindicateur et lɠaxe vertical 

correspond au nombre dɠannçes pour laquelle lɠindicateur prend cette valeur sur les 690 annçes simulçes. 

 

Les simulations de plans de productions mettent çgalement en avant la nçcessitç dɠinstaller des capacitçs 

de stockage supplémentaires pour être capable de gérer les aléas météorologiques extrêmes, 

nɠapparaissant pas dans lɠoptimisation du parc basçe sur une approche par journées types.   

 

La solution optimale retenue pour respecter  le critère de défaillance de 3h moyenne annuelle, est de 

prévoir un parc batterie additionnels de 84 MWh , nécessaires pour passer les aléas les plus défavorables.  

 

Ces rçsultats apparaissent hachurçs dans les rçsultats dɠoptimisations, en tant que parc destinç Þ couvrir 

les aléas. 

 

 

 
 

  
Figure 65 ɝ Analyse statistique des conditions de fonctionnement du scénario 1  

 

Le taux dɠENR variable sur lɠannçe est compris entre 26 et 29%. Les moteurs thermiques tournent en base 

dans ce scénario.  

 

 Année « PV + Eolien  médian  » 
Nous reprenons ici la courbe monotone de chaque  filière, obtenu e à partir du dispatch horaire par 

agrégation des puissances injectées sur lɠensemble des postes sources. Les monotones prçsentçes ici sont 

normalisé es par rapport à la puissance installée de la filière.  

 

Une valeur positive correspond Þ une injection sur le rçseau çlectrique tandis quɠune valeur nçgative 

correspond à un soutirage. Ce dernier cas est utilisé pour le stockage, représenté par deux courbes  : lɠune 

positive pour les injections d ɠçlectricit é sur le r éseau lors de la d écharge du stockage, l ɠautre n égative pour 

les soutirages d ɠçlectricit é lors de la charge du stockage.  

 

Dans ce scénario, les moteurs thermiques sont exploités en bases, dont 4000h à plus de la puissance 

nominale totale installée.  

 

Les installations photovoltaíques diffuses comme au sol contribuent Þ la production dɠçnergie de lɠìle sur 

plus de 3500  heures cumul ées de lɠann ée avec un profil caract éristique d ɠune ressource variable , dont la 
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production en surplus peut être écrêtée  : la production ne d épasse 60% de la capacit é install ée que pour 

1500 heures cumul ées dans lɠann ée. 

 

Enfin, le stockage est exploité en injection durant environ 3 500  heures cumulçes dans lɠannçe. La 

décharge est réalisée à une répartition des puissances similaire à la décharge , Þ laquelle sɠajoute 1500h Þ 

environ 10% d e la puissance nominale dɠinjection sur le rçseau. 

 
Figure 66 ɝ Monotones normalisées de production par filière ɝ année de production PV + Eolien médiane ɝ Sc. 1 

 

 Année « PV + Eol ien  min  » 
Les monotones de lɠannçe correspondant au taux ENR minimum sont træs similaire, avec un lçger retrait 

de la filière photovoltaïque  et du stockage 2h associç, au profit dɠune hausse de la consommation de 

combustibles fossiles.  

 

Figure 67 ï Monotones normalisées de production par filière ï année de production PV + Eolien min ï Sc. 1 

 

10.2. Scénario 2  : 100% ENR Potentiels élargis  
 

Le graphique suivant établit le bilan annuel des flux pour les années météos respectivement les moins 

favorables et mçdiane (taux dɠENR mçdian) pour les filiæres de production mçtço dépendantes. Le taux 

dɠENR variable dans le mix de production annuel est compris entre 63% et 72% avec une médiane à 68%. 
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Figure 68 ɝ Bilan des flux du scénario 2  (GWh) : 100% ENR Potentiels élargis ɝ Haut  : année la moins favorable, Bas  : 

année médiane  

 

 Analyse statistique des conditions de fonctionnement  
 

Les moteurs à biocarburants  ne sont ici  plus utilisés en base , substitué s par la gçothermie et lɠhoulomoteur 

déployés dans ce mix à partir de  2030. Lɠçolien terrestre, ainsi quɠun dçploiement plus massif de 

photovoltaïque caractérisent le mix obtenu dans ce scénario.  

 

La géothermie, introduite dans ce scénario, tourne en base aux côté s de la biomasse importée.  

 

Les simulations de plans de productions mettent çgalement en avant la nçcessitç dɠinstaller des capacitçs 

de stockage supplémentaires pour être capable de gérer les aléas météorologiques extrêmes, 

nɠapparaissant pas dans lɠoptimisation du parc basçe sur une approche par journées types.   

 

La solution optimale retenue satisfaisant le critère de défaillance de 3h moyenne annuelle, est de prévoir 

un parc batterie additionnels de 158 MWh nécessaires pour passer les aléas les plus défavorables.  

 

Ces rçsultats apparaissent hachurçs dans les rçsultats dɠoptimisations, en tant que parc destinç Þ couvrir 

les aléas. 
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Figure 69 ɝ Analyse statistique des conditions de fonctionnement du scénario 2  

 

 

 

 Année « PV + Eolien  médian  » 
 

La filière géothermie est exploitée en  semi -base à hauteur de 4500  heures , complétant la biomasse 

tournant en base.  

 

Les installations photovoltaíques diffuses comme au sol contribuent Þ la production dɠçnergie de lɠìle sur 

4 000 heures cumul ées de lɠann ée avec un profil caract éristique d ɠune ressource variable  : la production 

ne d épasse 60% de la capacit é install ée que 1  500  heures cumul ées dans lɠann ée. 

 

Enfin,  une dissymçtrie apparaìt dans lɠutilisation du stockage, avec une injection durant environ 4000 

heures cumulçes dans lɠannçe pour environ 3000  heures  de charge . 
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Figure 70 ɝ Monotones normalisées de production par filière ɝ année de production PV + Eolien médiane ɝ Sc. 2 

 

 Année « PV + Eolien min  » 
 

Pour lɠannçe mçtço dont la production PV + çolien est minimale, la monotone  des filières éolienne et 

énergie marine est nettement plus faible. Le déficit de production est alors compensé par une 

contribution accrue de la  géothermie,  et des moteurs thermiques.  

 

Figure 71 ɝ Monotones normalisées de production par filière ɝ année de production PV + Eolien min ɝ Sc. 2 

 

 

10.3. Scénario 3 : Autonomie Potentiels élargi s 
 

Le graphique suivant établi le bilan annuel des flux pour les années météos respectivement les moins 

favorables et mçdiane (taux dɠENR mçdian) pour les filières de production météo dépendantes. Le taux 

dɠENR variable dans le mix de production annuel est compris entre 43% et 45%, avec une médiane à 44%.  
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Figure 72 ɝ Bilan des flux du scénario 3  (GWh) : Autonomie Potentiels élargis ɝ Haut  : année la moins favorable, Bas  : 

année médiane  

 

 Analyse statistique des conditions de fonctionnement  
 

Les moteurs sont absents dans ce scçnario dɠautonomie çnergçtique en lɠabsence de production locale 

de carburant liquide renouvelable.  

 

Le déploiement de la géothermie ne remplace pas totalement la puissance dispatchable ainsi perdue, et 

le système devient donc plus fortement dépendant des filières de production météo -dépendantes . 

 

Les simulations de plans de productions mettent alors en avant la nçcessitç dɠinstaller des capacitçs de  

stockage supplçmentaires pour ètre capable de gçrer les alças mçtçorologiques extrèmes, nɠapparaissant 

pas dans lɠoptimisation du parc basçe sur une approche par journçes types.   

 

La solution optimale retenue satisfaisant les contraintes dɠautonomie, et le critære de dçfaillance de 3h 

moyenne annuelle, est alors de prévoir un parc batterie additionnels de 420 M Wh , nécessaires pour passer 

les aléas les plus défavorables.  

Ces rçsultats apparaissent hachurçs dans les rçsultats dɠoptimisations, en tant que parc destinç Þ couvrir 

les aléas. 
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Figure 73 ɝ Analyse statistique des conditions de fonctionnement du scénario 3 

 

 Année « PV + Eolien m édian  » 
 

La filière géothermie tourne en base dans ce scénario, dont 4500h à plus de 50% de sa puissance 

nominale.  

 

Les installations photovoltaíques diffuses comme au sol contribuent Þ la production dɠçnergie de lɠìle sur 

environ 3500 heures cumul ées de lɠann ée avec une production qui ne d épasse 50% de la capacit é install ée 

que 800 heures cumul ées dans lɠann ée. 

 

Enfin, le stockage est exploité en injection  comme en soutirage durant  environ 3 000 heures cumulées 

dans lɠannçe.  

 

Figure 74 ɝ Monotones normalisées de production par filière ɝ année de production PV + Eolien médiane ɝ Sc. 3 

 

 Année « PV + éolien mi n » 
 

Les monotones Þ lɠannçe à taux ENR variable minimal sont très proches de celle Þ lɠannçe mçdiane, avec 

des filières à production intermittente en léger retrait, compensé par la géothermie pilotable qui tourne 

un nombre dɠheure lçgærement supçrieur Þ sa puissance nominale. 
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Figure 75 ɝ Monotones normalisées de production par filière ɝ année de production PV + Eolien min ɝ Sc. 3 

 

 

10.4. Scénario 4  : Autonomie Optimal e 
 

Le graphique suivant établi le bilan annuel des flux pour les années météos respectivement les moins 

favorables et mçdiane (taux dɠENR mçdian) pour les filières de production météo dépendantes. Le taux 

dɠENR variable dans le mix de production annuel est compris entre 43% et 45% avec une moyenne à 44%. 

 
Figure 76 ɝ Bilan des flux du scénario 4  (GWh)  : Autonomie Optimal e ɝ Haut  : année la moins favorable, Bas  : année 

médiane  

 

 Analyse statistique des conditions de fonctionnement  
 

Comme pour le scénario 3, le manque de capacités dispatchables disponibles dans le mix de production 

rendent le système électrique plus dépendant des filières météo -dépendantes . 

 

Les simulations de plans de productions mettent alors en avant la nçcessitç dɠinstaller des capacitçs de 

stockage supplçmentaires pour ètre capable de gçrer les alças mçtçorologiques extrèmes, nɠapparaissant 

pas dans lɠoptimisation du parc basçe sur une approche par journées types.   

 

La solution optimale retenue satisfaisant les contraintes dɠautonomie, et le critære de dçfaillance de 3h 

moyenne annuelle, est alors de prévoir un parc batterie additionnels de 508  MWh , nécessaires pour passer 

les aléas les plus défavorables.  
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Ces rçsultats apparaissent hachurçs dans les rçsultats dɠoptimisations, en tant que parc destinç Þ couvrir 

les aléas. 

 

 

 

  
 

 
Figure 77 ɝ Analyse statistique des conditions de fonctionnement du scénario 4 

 

 

 

  

 

 

 Année « PV + Eolien  médian  » 
 

La filière géothermie tourne en base, dont plus de 5500 heures à plus de 50% de sa puissance nominale.  

 

Les installations photovoltaíques diffuses comme au sol contribuent Þ la production dɠçnergie de lɠìle sur 

environ 3500 heures cumul ées de lɠann ée avec une production qui ne d épasse 50% de la capacit é install ée 

que 1000 heures cumul ées dans lɠann ée. 

 

Enfin, le stockage est exploité en injection comme en soutirage durant environ 3 000 heures cumulées 

dans lɠannçe. 
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Figure 78 ɝ Monotones normalisées de production par filière ɝ année de production PV + Eolien médiane ɝ Sc. 4 

 

 Année météo de production PV + éolien minimale  
 

Lɠannçe à taux ENR variable minimal  est caractérisée par un recul net de le filière éolienne, compensée 

par la géothermie pilotable qui tourne environ 1000h de plus à sa puissance nominal e. 

 

Figure 79 ɝ Monotones normalisées de production par filière ɝ année de production PV + Eolien min ɝ Sc. 4 
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11. Etudes statiques et dynamiques du bon 

fonctionnement des systèmes électriques  
 

 

Les travaux sur le comportement dɠun systæme çlectrique en mutation soulævent de nombreuses 

questions qui font aujourdɠhui lɠobjet de recherches intensives hors du cadre de cette çtude. Les 

problématiques suivantes  y sont notamment trait ées :  

¶ Dans le cas dɠun systæme avec une inertie intermçdiaire combinant des moyens de rçglage 

classiques (machines tournantes) et électrochimiques interfacés (batteries  + onduleurs), des 

scénarios plus contraignants que ceux étudi és ici pourraient appara ître. En effet, les moyens de 

réglage classiques ont un temps de r éponse bien plus long que celui des syst èmes électroniques 

ce qui peut engendrer des probl èmes de r égulation.  

¶ Bien quɠau sommet de lɠçtat de lɠart, les outils de modçlisation utilisçs ont çtç dçveloppçs sur la 

base dɠçquations destinçes Þ des systæmes composçs principalement de machines tournantes 

synchronisçes au rçseau. Lɠintçgration massive dɠinterfaces Þ çlectronique de puissance devra 

faire lɠobjet dɠune validation aupræs des çditeurs de logiciels. 

 

Par ailleurs, compte tenu de lɠinterdçpendance des diffçrents constituants du systæme, et de la non prise 

en compte du rçseau de distribution, il convient ici de rappeler lɠimportance des hypothæses de 

modélisation dans la formulation des résultats. Toute modification de ces hypothèses, pourrait remettre 

en cause les résultats obtenus  

 

La méthodologie générale de ces simulations est décrite au § 8.3. Les principaux résultats et conclusions 

sont présentés ici. La totalité des courbes de résultats, les hypothèses considérées ainsi que les données 

dɠentrçe de chaque point de fonctionnement çtudiç sont prçsentçes en Annexe A2. 

 

 

11.1. Choix des points de fonctionnement  
 

Dans cette partie nous rappelons les hypothèses prises pour la simulation des points de fonctionnement 

retenus.  

 

Les points de fonctionnement du systæme sont issus de lɠoptimisation du systæme par ETEM dont les 

résultats ont permis de générer les puissances injectées par chaque type de production et leur 

distribution spatiale au pas horaire sur toute lɠannçe 2050. 

 

Pour lɠanalyse statique, trois points de fonctionnement parmi les plus contraignants au regard des limites 

de fonctionnement du système ont été retenus.  

 

 Agrégation des productions diffuses  
 

Les moyens de production diffus ont été agrégés et regroupent parfois plusieurs filières dont les 

productions respectives ont été agglomérées pour la modélisation du système, notamment  : 

¶ « Eolien  » : Eolien Onshore et Offshore  ; 

¶ « PV Sol » : Grandes installations photovoltaïques raccordées par départs HTA dédiés  ; 

¶ « PV Diffus  » : Autres installations photovoltaïques décentralisées  ; 

¶ « Biomasse >5MW  » : Productions thermiques issues de la biomasse (toutes filières confondues) 

de puissances installées supérieures à 5  MW ; 

¶ « Biomasse <5MW  » : Petites installations thermiques décentralisées de puissances installées 

inférieures à 5  MW ; 

¶ « Petit Hydro  » : Petites installations hydroélectriques de puissances installées inférieures à 2  MW 

(Barrages) ou à 5 MW (Fil de lɠeau). 
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La demande globale a été désagrégée par poste source. A chaque poste source, la «  Demande nette  » 

correspond à la demande rattachée au poste à laquelle sont retranchées les productions décentralisées 

thermiques («  Biomasse < 5 MW ») et hydroélectriques («  Petit Hydro  »). En revanche, les autres moyens 

de production diffus ont été modélisés.  

 

 

 

  Définition des points de fonctionnement  
 

Les 3 points de fonctionnement retenus pour les études statiques ont été définis comme suit  : 

 

¶ Point de fonctionnement N¯1 : Pointe de demande en absence dɠinjection de machine tournante 

(Forte demande, taux ENR élevé)  

 

Ce scénario inclut les productions éoliennes onshore et offshore («  Eolien  »), la production 

photovoltaïque diffuse («  PV Diffus  »), la production hydroélectrique décentralisée («  Petit 

Hydro  ») et la production thermique décentralisée («  Biomasse <5 MW »). 

Ce point de fonctionnement a çtç choisi car il constitue lɠun des plus contraignants pour les 

calculs de flux de puissance dans la mesure où le réseau est théoriquement très chargé dans cette 

situation. Il sɠagit typiquement dɠun moment de consommation moyenne avec une production 

majoritairement issue de la rçinjection de lɠçnergie stockçe dans les batteries. 

 

¶ Point de fonctionnement N° 2 : Pointe dɠinjection Þ lɠçchelle dɠune centrale Þ çnergie 

renouvelable (Faible demande, taux ENR maximum), présentant la plus faible inertie  

 

Ce deuxième  point de fonctionnement correspond Þ un cas o÷ lɠinertie çlectromçcanique du 

rçseau est la plus faible, ce qui constitue un cas contraignant afin dɠanalyser la stabilitç transitoire 

du système électrique.  

 

Les simulations dynamiques seront donc réalisées à partir de ce point de fonctionnement.  

Il sɠagit typiquement dɠun point de faible consommation avec une træs forte production PV et 

éolienne (tranche horaire en mi -journée) Le taux de production PV et éolienne atteint 95  % de la 

production totale. Une grande partie de cette production, environ la moitié, est stockée.  

 

¶ Point de fonctionnement N° 3 : Pointe de demande en période de production maximale des 

systèmes de stockage (Forte demande, taux BESS élevé)  

 

Ce troisième  point de fonctionnement correspond à la pointe de demande, et donc à la pointe 

de puissance injectée . Il correspond à une très forte production par système de stockage .  
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11.2. Etudes statiques et détail des renforcements du réseau  
 

 Pertes réseau  
 

Les valeurs de pertes sont indiquées dans le tableau suivant. Les pertes incluent à la fois celles sur le réseau 

90 kV et celles sur le réseau 20 kV de Mayotte.  

 

La table suivante indique les niveaux de perte avant les renforcements électriques  : 

 
 

 Scénario 1  Scénario 2  Scénario 3  Scénario 4  

Point 1 (MW)  4.1 3.6 3 (2.68%) 3(2.71%) 

Point 2 (MW)  3.2 2.3 4.3 (5.85%) 2.1(2.58%) 

Point 3 (MW)  4.2 2 5.2 (4.73%) 5.8(5.59%) 

Tableau 21 ɝ Pertes réseau avant renforcement [ MW] 

 
 

La table suivante indique les niveaux de perte après les renforcements électriques  : 

 

 Scénario 1  Scénario 2  Scénario 3  Scénario 4  

Point 1 (MW)  3.2 (3.63%) 3.1 (3.04%) 2.9 (2.68%) 2.8 (2.71%) 

Point 2 (MW)  2.6 (3.6%) 1.9 (2.57%) 3.2 (4.4%) 2 (2.46%) 

Point 3 (MW)  3.5 (3.9%) 1.9 (2.57%) 4.4 (4.03%) 4.5(4.4%) 

Tableau 22 ɝ Pertes réseau après renforcement [MW]  

 

Les pertes de réseau d iminuent lorsque la production décentralisée est élevée . Cette tendance souligne 

l'importance croissante de la production d'énergie décentralisée, qui permet une gestion plus efficace 

du réseau et une réduction des pertes énergétiques.  
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 Renforcements du réseau existant  
 

Les besoins en renforcement identifiés pour scénario 1 sont présentés dans le tableau ci -dessous : 

 

Tableau 23 ɝ Table des renforcements, scénario 1  

 

 

 

Les besoins en renforcement identifiés pour le scénario 2 sont présentés dans le tableau ci -dessous : 

N° Poste 1 Poste 2 Type Longueur 
(km) 

Scenario 01 ï Niveau 
Surcharge  

Renfo 

   Point 1 Point 2 Point 3  

1 Raccordement de centrale PV au niveau de poste KAOUENI VILLAGE (21.2MW) en HTB (zone 
KAWENI)  

90 kV 4.9 
km 

2 Raccordement de BESS au niveau de poste LABATTOIR (26.9MW) en HTB (zone DZAOUZI)  
 

2x4.2km 
240 mm² 

90 kV 

3 PS LONGONI DZOUMOGNE 
CARREFOUR 

Câble 20kV 
0.374kA 240 

mm² 

9.13 154 % 155% 163% 2eme 
câble 

240 mm² 

4 DZOUMOGNE 
VILLAGE 

DZOUMOGNE 
CARREFOUR 

Ligne 54 mm² 0.11 
 

217 % 219 % 305% 20 kV DT 
148 mm² 

5 DZOUMOGNE 
VILLAGE 

DZOUMOGNE 
CARREFOUR 

Câble 240 mm² 0.22 114 % 114 % 159 % 2eme 
câble 

240 mm² 

6 CENTRALE 
EDM 

PS LONGONI Câble 20kV 
0.374kA 240 

mm² 

0.025 114 % 118 % - 2eme 
câble 

240 mm² 

7 TSINGONI TSINGONI 
ECOLE 

Ligne 54 mm² 0.63 132 % 143 % - Renfo 
Ligne 

8 TSINGONI 
ECOLE 

SOULOU Ligne 54 mm² 1,83 129 % 141 % - Renfo 
Ligne 
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Tableau 24 ɝ Table des renforcements, scénario 2 

 

 

Les besoins en renforcement identifiés pour le scénario 3 sont présentés dans le tableau ci -dessous : 

N° Poste 1 Poste 2 Type Longueur 
(km) 

Scenario 01ï Niveau Surcharge Renfo 

   Point 1 Point 2 Point 3  

1 Raccordement de centrale PV au niveau de poste KAOUENI VILLAGE (21.2MW) en HTB (zone KAWENI) 90 kV 2 x 
4.5km 

2 Raccordement de BESS au niveau de poste LABATTOIR (15.9MW) en HTA (zone DZAOUZI) 
 

20 kV 2 x 
4.2km 240 
mm² 

4 Raccordement de centrale PV et BESS au niveau de poste SADA GNAMBOTITI (33.1MW) et (27.5MW) 
respectivement en HTB (zone SADA)  
 

90 kV 2 x 
4.14km 

5 RÁÃÃÏÒÄÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÇÅǲÏÔÈÅÒÍÉÅ ÅÔ (ÏÕÌÏÍÏÔÅÕÒ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÐÏÓÔÅ 53).% $% $%33!,%-%.4 (zone 
0!-!.$:)Ɋ (12MW) et ɉςπ-7Ɋ ÒÅÓÐÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ ÅÎ HTA 
 

20 kV 4 x 7 km 
240 mm² 

6 PS LONGONI DZOUMOGNE Cable 
20kV 

0.374kA 
240 mm² 

9.13 - 90% - 2 câbles 240 
mm² 

7 DZOUMOGNE 
VILLAGE 

DZOUMOGNE 
CARREFOUR   

Ligne 54 
mm²  

0.11 - 156% 156% Ligne DT 148 
mm² 

8 DZOUMOGNE 
VILLAGE 

DZOUMOGNE 
CARREFOUR   

Câble 240 
mm² 

0.22 - 90% 90%  

9 TSINGONI TSINGONI ECOLE Ligne 54 
mm² 

0.63 137% 88% - Renfo ligne 
HTA 

10 TSINGONI ECOLE SOULOU Ligne 54 
mm² 

1.83 133% 83% - Renfo ligne 
HTA 

11 HAMJAGO MTSAHARA Ligne 54 
mm² 

1.54 131% - - Renfo ligne 
HTA 

12 MTSAHARA MTSANGAMBOUA Ligne 54 
mm² 

3.70 129 % - - Renfo ligne 
HTA 

13 MTSANGAMBOU
A 

BANDRABOUA1 Ligne 54 
mm² 

2.35 128 % - - Renfo ligne 
HTA 

14 USINE DE 
DESALEMENT 

POSTE CRA Câble 240 
mm² 

0.24 83,7% - -  
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Tableau 25 ɝ Table des renforcements, scénario 3  

 

 

Les besoins en renforcement identifiés pour le scénario 4 sont identiques à ceux listés pour le scénario 3, 

les deux optimums retenus étant très proches.  

 

 

 Plan de tension  

N° Poste 1 Poste 2 Type Longueur (km) Scenario 01ï Niveau Surcharge Renfo 

   Point 1 Point 2 Point 3  

1 Raccordement de BESS au niveau de poste ACOUA KAVANI (45.7MW) en HTB (Poste source ACOUA) 26 km 90 
kV 

2 Raccordement de centrale PV et BESS au niveau de poste KAOUENI VILLAGE (41.3MW) et (38.2MW) 
respectivement en HTB (Zone KAWENI) 

2*4.2km 
90 kV 

4 Raccordement de BESS au niveau de poste LABATTOIR (16.2MW) en HTA (Zone DZAOUZI) 2x 4.2km 
240 mm² 

5 Raccordement de centrale PV et BESS au niveau de poste SADA GNAMBOTITI (17.7MW) et (17.6MW) en HTB 
(Zone SADA) 

4.14km 
90 kV 

6 Raccordement de centrale géothermie au niveau de poste USINE DE DESSALEMENT (Zone PAMANDZI) (40 
MW) en HTA   

4x7 km 
240 mm² 

7 TSINGONI TSINGONI 
ECOLE 

Ligne 54 mm²  
20kV 0.195kA 

0.67 118% - - Renfo 
Ligne 

8 TSINGONI 
ECOLE 

SOULOU Ligne 54 mm² 
20kV 0.195kA 

1.83 109% 119% - Renfo 
Ligne 

9 PS KAWENI BB1 PS BADAMIER 
BB1 

Câble sous-marin 
95 mm² 

20kV 0,224 kA 

4.43 - 140 % 160 % Renfo 
câble 

10 PS KAWENI BB2 PS BADAMIER 
BB2 

Câble 95 mm² 
sous-marin 

20kV 0,224 kA 

4.43 - 132 % 160 % Renfo 
câble 

11 PS KAWENI BB2 PS BADAMIER 
BB2 

Câble 240 mm²  
20kV 0.374kA 

1.32 - 82 % 96% Renfo 
câble 

12 PS KAWENI BB1 PS BADAMIER 
BB1 

Câble 240 mm²  
20kV 0.374kA 

1.33 - 82 % 96% Renfo 
câble 

13 PS KAWENI BB1 PS BADAMIER 
BB1 

Câble 240 mm²  
20kV 0.374kA 

1.08 - 84% 97% Renfo 
câble 

13 PS KAWENI BB2 PS BADAMIER 
BB2 

Câble 240 mm²  
20kV 0.374kA 

1.08 - 82% 97% Renfo 
câble 

14 QUAI BALLOU LIAISON 
MAMOUDZOU  

Câble 50 mm² 
sous-marin 

4.88 (2x2.44 
km) 

- - 84% Renfo 
câble 

15 SOULOU SOULOU- 
POMPAGE 

MAHOUJANI 

Câble 240 mm² 20 
kV 0.374 kA 

 

5.15 - 84 % - Renfo 
câble 

16 SOULOU- 
POMPAGE 

MAHOUJANI 

POMPAGE 
MHOGONI 

Câble 240 mm² 
20 kV 0.374 kA 

0.87 - 82 % - Renfo 
câble 

17 POMPAGE 
MHOGONI 

CENTRALE 
PVCR 

Câble 240 mm² 
20kV 0.374kA 

 

0.24 - 81 % - Renfo 
câble 

18 CENTRALE 
PVCR 

MERESSE Câble 240 mm² 20 
kV 0.374 kA 

 

2.40 - 81% - Renfo 
câble 

19 BOUYOUNI PS LONGONI Câble 240 mm² 20 
kV 0.374 kA 

 

5.12 - 83.% - Renfo 
câble 

20 PS BADAMIER QUAI BALLOU Câble 240 mm² 
20kV 0.374kA 

3.04 - - 94% Renfo 
câble 

21 PS KAWENI LIAISON 
MAMOUDZOU 

Câble 240 mm² 
20kV 0.374kA 

5.54 - - 99 % Renfo 
câble 
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Les études statiques sous PowerFactory ont permis de déterminer à chaque point de fonctionnement 

lɠçtat du plan de tension du rçseau. 

 

Dans les systèmes électriques modernes, la gestion de la tension est cruciale pour assurer la stabilité et la 

fiabilité du réseau. Traditionnellement, cette gestion était effectuée par les alternateurs des centrales 

électriques, qui ajustaient la tension e n injectant ou absorbant de la puissance réactive. Cependant, avec 

la montée en puissance de la production décentralisée, notamment à partir de sources renouvelables 

telles que l'énergie solaire photovoltaïque (PV) et éolienne, de nouveaux défis se présent ent.  

 

Dans les scénarios où la production décentralisée est élevée, les centrales classiques peuvent être 

déconnectées du réseau pendant certaines périodes.  

 

Afin de maintenir la stabilité de la tension dans de telles situations, une approche innovante est 

nécessaire. Dans ce contexte, les parcs de batteries, ainsi que les parcs éoliens et solaires au sol, jouent 

un rôle crucial. Ces installations sont souvent centralisées et connectées au réseau à un niveau de tension 

de 20 kV  et 90kV . Ils sont capables de fournir ou d'absorber de la puissance réactive instantanément, ce 

qui permet de réguler la tension à tout moment de la journée.  

 

Les simulations statiques réalisées pour évaluer différents scénarios ont démontré que la tension du 

réseau électrique reste toujours supérieure à 95 % de la valeur nominale. Cela indique que le système est 

bien dimensionné et que les capacités en puissanc e réactive des installations existantes ou proposées 

sont adéquates pour maintenir la stabilité de la tension.  

 

Dans ces conditions, il n'a pas été nécessaire d'envisager l'ajout de compensation réactive locale, telles 

que des condensateurs, pour réguler la tension. Les installations existantes, ainsi que les ressources en 

puissance réactive des nouvelles installati ons envisagées, sont suffisantes pour répondre aux besoins du 

réseau. 

 

 

 

11.3. Analyse de la stabilité du système électrique optimisé  
 

 
Les études de stabilité dynamique ont été réalisées à partir des trois points de fonctionnement 

caractéristiques étudiés en régime statique sur les 4 scénarios.  

 

Les rçsultats de stabilitç sont prçsentçs pour le scçnario 4, et lɠensemble des rçsultats des simulations 

incluant les autres scénarios sont présentés en annexe.  

 

 

Les rçsultats des 2 cas dɠçtudes suivants sont étudiés pour chacun des points de fonctionnement des 4 

scénarios  : 

 

¶ Cas dɠçtude n¯1 : Stabilité transitoire du système sur perte de production soudaine  

 

¶ Cas dɠçtude n¯2 : Perte de ligne chargée  

 

Dans le chapitre suivant, les résultats de simulation du scénario 4 et du point de fonctionnement 2 sont 

indiqué es, correspondant au cas «  Plus faible inertie observçe pendant le pic dɠinjection Þ lɠçchelle dɠune 

centrale  ». 

 

Lɠensemble des analyses dynamiques testçes sont disponibles dans lɠannexe A2. 

 



Vers l'autonomie ®nerg®tique en ZNI ¨ lôhorizon 2050 ï Mayotte- Rapport Final | 114 |     
 

Lɠensemble des analyses mençes conclut sur lɠajout nçcessaire dɠinerties sur le réseau afin dɠen garantir la 

stab ilit é : 

¶ Sur le scénario 1  : aucune inertie additionnelle, p uisque les moteurs thermiques restent en service 

dans ce scénario.  

¶ Sur le scénario 2  : 2*406 kg .m2  (correspondant à  deux alternateurs EMD de 13 MVA à vide) 

¶ Sur les scénarios 3 et 4  : 1212 kg.m2 nécessaires pour pouvoir couvrir la perte complète de la 

centrale géothermique de 40 MW présente dans ces scénarios.  

 

Dans lɠensemble des simulations dynamiques  alors réalisées, le système reste stable pour les aléas testés .  

 

Note  : cette inertie peut correspondre Þ la conversion dɠun certain nombre de groupes existants en 

compensateurs synchrones. A titre dɠexemple, 5 groupes actuellement installçs sur Longoni ont une 

inertie chacun de 406 kg.m2.  
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 Cas n°1 : Perte soudaine de production solaire  
 

Les courbes représentant l'évolution de la fréquence et des tensions du réseau sont présentées ci -après  

pour  la perte de production de la centrale PV au poste KAOUINI VILLAGE, évaluée à 32 MW.  

 
 

 
Figure 80 ɝ Fréquence scénario 4_point 02 perte de production soudaine  

 

 
Figure 81 ɝ Tension scénario 4_point 02 perte de production soudaine  
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Figure 82 ɝ Puissance active et reactive _ Générateurs _ scénario 4_point 02 perte de production soudaine  

 
 

 
Figure 83 ɝ Puissance Active et reactive BESS  scénario 4_point 02 perte de production soudaine  

 

Les résultats des simulations démontrent que les paramètres observés reviennent à un état de stabilité 

en moins de 3 secondes après le déclenchement de la perte de production. Ce retour à la stabilité est 

d'une importance capitale pour garantir la fiabilité et la sécurité du réseau électrique . 

La compensation de la perte de production sollicite principalement les batteries , qui fourni ssent  la 

réserve de puissance nécessaire. Avec leur capacité installée significative, les batteries assurent une 

réaction rapide et efficace, jouant ainsi un rôle crucial dans le maintien de la stabilité de la fréquence du 

réseau. Cette réactivité est essentiel le pour atténuer les perturbations et permettre une transition fluide 

vers un état stable du système.  
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Les graphiques montrent que la tension reste dans la  plage de fonctionnement normale du réseau  grâce 

à la régulation de réactif apporté par les groupes tournants et aux onduleurs des installations de stockage 

et de production renouvelable .  

 

 

 Cas n°2  : Pertes dɠune ligne chargçe 
 

La ligne la plus chargée se situe au niveau du PS KAWENI  (PS KAWENI- CARRIERE MASSAKINI-PLATEAU 

SPORTIF), avec un transit de puissance active de 7.4MW et de 2.3MVAr de réactif.  

 

 

 
Figure 84: Frequence_scçnario4_point 02_ perte dɠune ligne chargçe 
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Figure 85:Tension _scçnario4_point 04_ perte dɠune ligne chargçe 

 
Figure 86: Puissance Active et reactive_BESS_scçnario4_point 02_ perte dɠune ligne chargçe 

 

 

Lorsqu'une défaillance survient sur la ligne la plus chargée du réseau, les simulations montrent que toutes 

les grandeurs se rétablissent rapidement à la stabilité en moins de 3 secondes, ce qui témoigne de la 

résilience du système électrique face à des év énements perturbateurs.  

Durant cette défaillance, les batteries jouent un rôle essentiel en contribuant la fourniture de réserve, ce 

qui met en avant lɠimportance d'une gestion dynamique des rçserves pour maintenir la fiabilitç du rçseau 

électrique.  

Les graphiques montrent que la tension demeure dans la plage admissible, ce qui reflète le 

fonctionnement normal du système. Cette stabilité en tension est essentielle pour garantir le bon 

fonctionnement des équipements connectés et éviter toute perturbati on sur la qualité de l'énergie 

fournie.  
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12. Analyse économique  
 

12.1.  Définition et  calcul des coûts  
 

Une transition énergétique visant à substituer tous les combustibles fossiles par des ressources 

renouvelables appelle  une rçvision en profondeur de la fiscalitç associçe Þ lɠçnergie. De ce fait, lɠensemble 

des co ûts est ici calculé et présenté  hors impôts, taxes et marges  Þ lɠexception de la taxe carbone. A titre 

indicatif et à des fins de comparaison avec les valeurs actuelles dispo nibles, une surcote dɠenviron 44% 

peut être appliquée pour tenir compte de ces éléments.  

 

 Coût total sur la période 20 20 ɝ 2050 
 

Le coût total sur une période de temps  donnée est défini comme la somme de lɠensemble des coùts sur 

cette même période  : amortissements du capital, rémunération des capitaux, co ûts échoués,  charges 

fixes et variable s. 

Le coût total est ici calculé pour la collectivité, de ce fait  il nɠinclue pas les impôts et taxes  qui sont des 

revenus pour celle -ci.  Cependant, afin de  permettre une comparaison avec les coûts totaux réels, nous 

indiquons en pointillé sur les graphiques une estimation du surcout induit par les impôts, taxes et marges.  

Les coûts totaux ont été calculés pour  les périodes suivantes  : 

¶ Cumul sur 20 20 ɝ 2050 

¶ Année 2020, 2025, 2030 , 2035, 2040, 2045, 2050 . 

 

Deux variantes de cet indicateur économique respectivement appelés ici coût total actualisé , et coût 

total non actualisé  sont possibles  selon la prise en compte , ou non,  dɠun taux dɠactualisation sur les 

dépenses futures . 

 

 Coût complet moyen de production  
 

Le coût complet moyen de production  est calculé pour une année selon la formule suivante  : 

 

ὅέόὸὅέάὴὰὩὸὓέώὩὲï

ὅέόὸὝέὸὥὰὔέὲὃὧὸόὥὰὭίὩï

ὖὶέὨόὧὸὭέὲï
 

 

Nous avons choisi ici de ne pas actualiser le coût complet moyen de production.  

Cet indicateur çconomique reprçsente donc le coùt moyen de lɠçnergie produite sur lɠannçe considçrçe. 

Il peut varier significativement dɠune annçe sur lɠautre en cas de situation particuliære comme par exemple 

suite au dçclassement dɠune installation. 

 

 Coût s margina ux 
 

A un instant donnç, un moyen de production dɠçlectricitç est dit marginal lorsque la part variable de ses 

coùts dɠexploitation est la plus faible parmi lɠensemble des moyens de production encore disponibles . 

Lorsque le principe de m erit -order est appliqué pour choisir les technologies participant au mix de 

production à chaque instant, le coût marginal correspond généralement aux technologies mobilisées en 

dernier recours pour satisfaire une pointe de demande.  

 

Le coût marginal  sur un pas de temps donné est défini comme la part variable des coùts dɠexploitation 

du moyen de production marginal à cet instant . Cela correspond au coût additionnel à payer pour fournir 

un  kWh supplémentaire à cet instant.  

Dans le cadre de lɠoptimisation du systæme çlectrique, rçalisçe par lɠoutil ETEM-GR et décrite 

précédemment, ce coût marginal est obtenu pour chaque poste source.  Il peut être différent selon les 

postes sources lorsquɠune partie du rçseau çlectrique est saturç. 
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Le coût marginal maximum sur le pas de temps considéré est la valeur maximale des coûts marginaux par 

poste source. Le coût marginal maximum sur une année complète est la valeur maximale des coûts 

marginaux systæmes sur lɠensemble des pas de temps de lɠannçe. 

Le coût marginal minimum  sur le pas de temps considéré est la valeur minimale des coûts marginaux par 

poste source. Le coût marginal minimum sur une année complète est la valeur minimale des coûts 

marginaux minimum sur lɠensemble des pas de temps de lɠannçe.  

Une valeur nulle du coùt marginal minimum signifie quɠil y a au moins un pas de temps de lɠannçe pendant 

lequel la totalité de  la production dɠçnergie a çtç assurçe par des technologies dont la part variable des 

coùts dɠexploitation est nulle, cɠest-à-dire de type photovoltaïque, éolien, hydroélectrique ,.... 

 

Le coût marginal moyen  sur le pas de temps considéré est la moyenne pondérée par les quantités 

dɠçnergie produite des moyens de production marginaux pour chaque poste source. 

 

 

 Levelized Cost of Energy (LCOE)  
 

 LCOE dɠune installation 

 

Le LCOE dɠune installation correspond au coùt complet moyen actualisç de lɠçnergie produite sur la durçe 

de vie de lɠinstallation dçfini comme le rapport entre la somme des coûts annuels actualisés sur la somme 

des productions annuelles actualisées sur la période de calcul, calculé selon la formule suivante pour une 

durée de vie de n années  : 

ὒὅὕὉ
ὛέάάὩ ὨὩί ὧέĮὸί ὥὧὸόὥὰὭίïί ὨὩ ὰὥὲὲïὩρ Û ὲ

ὛέάάὩ ὨὩί ὴὶέὨόὧὸὭέὲί ὥὧὸόὥὰὭίïὩί ὨὩ ὰὥὲὲïὩρ Û ὲ

В
ὅέĮὸί
ρ ‌

В
ὖὶέὨόὧὸὭέὲ
ρ ‌

 

Avec :  

¶ Ŭ  Taux dɠactualisation rçel 

¶ Coûts k   Coûts en ann ée k : Investissement ou amortissement, charges fixes, charges 

variables, coûts échoués  

¶ Production k Production dɠçnergie en annçe k 

 

Bien que les scénarios aient été établis sur la période 20 20 ɝ 2050, calculer le LCOE sur cette seule période 

conduirait à une surévaluation dans la mesure où les investissements réalisés sur la période  2030 ɝ 2050 

ont une durée de vie supérieure à 20 ans, qui dépasse donc  lɠannçe 2050. De ce fait, afin de calculer un 

LCOE représentati f  des trajectoires issue s des scénarios, nous calcul ons sa valeur sur une période allant 

de 20 20 à la fin de vie des équipements, en supposant le parc , les charges de fonctionnement et les 

productions  figé s à partir de 20 50. 

Les coùts sont calculçs Þ partir de lɠannçe de rçfçrence 2020 : 

¶ Tous les coùts sont actualisçs par rapport Þ lɠannçe 2020. 

¶ Les dçpenses rçalisçes avant lɠannçe 2020 ne sont pas prises en compte, Þ lɠexception des coùts 

dɠinvestissement qui sont intçgrçs : 

o sous la forme dɠun amortissement annuel de lɠannçe 2020 à la fin de vie de 

lɠinstallation. 

o par la prise en compte de la rçmunçration des capitaux immobilisçs jusquɠau 

déclassement des é quipem ents  de  la centrale . 

Ce calcul est réalisé pour une technologie et un poste source donné . 

 

Les systèmes de stockage tels que les batteries sont considérés au même titre que des solutions de 

production et sont donc bien comptabilisés dans les bilans.  

 

 LCOE dɠune technologie 
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Le LCOE dɠune technologie Þ lɠçchelle du territoire est obtenue par lɠapplication de la formule prçcçdente 

sur lɠensemble des postes sources pour la technologie considérée, comme détaillé e par  la formule ci -

après.  

ὒὅὕὉ

В В
ὅέĮὸί
ρ ‌

В В
ὖὶέὨόὧὸὭέὲ
ρ ‌

 

 LCOE moyen du parc  

 

Le LCOE moyen du parc, Þ lɠçchelle du territoire et de lɠensemble des technologies de production, est 

obtenue par lɠapplication de la formule prçcçdente sur lɠensemble des installations : somme respective 

des co ûts et des productions de l ɠensemble des technologies et postes sources , selon  la formule ci -après . 

ὒὅὕὉ  

В В В
ὅέĮὸί
ρ ‌

В В В
ὖὶέὨόὧὸὭέὲ
ρ ‌

 

 

 LCOE avec renforcement réseaux  

 

En lɠabsence dɠçtude spçcifique Þ chaque ligne, une incertitude significative peut être associée aux coûts 

de renforcement des réseaux, nous avons donc choisi de distinguer le s LCOE production présentés 

précédemment de celui plus complet intçgrant les coùts de renforcement des rçseaux. Lɠindicateur est 

alors appelé « LCOE avec renforcement réseaux ».  

 

Le LCOE avec renforcement réseaux est simplement calculé en ajoutant les coûts de renforcement de 

rçseau Þ lɠensemble des coùts. 

 

 LCOE médian  

 

Le LCOE médian est défini comme le LCOE Technologie  de la technologie pour laquelle la production cumulée 

de toutes les technologies dont le LCOE Technologie  est inférieur LCOE médian  représente 50 % de la production 

de lɠensemble du parc de production. 

En dɠautres termes, la moitiç de la production dɠçlectricitç est obtenue Þ un LCOETechnologie  inférieur au 

LCOEmédian, et la moitiç de la production dɠçlectricitç est obtenue Þ un LCOETechnologie  supérieur au 

LCOEmédian.  

 

 

 Coûts échoués  
 

Les coùts çchouçs rçsultent du dçclassement dɠun çquipement de production avant la fin de sa durçe 

dɠamortissement. Ils sont çgaux au montant du capital immobilisç et restant Þ amortir Þ la date du 

déclassement.  

Imputer la totalité des coûts échoués sur la seule année du déclassement, se traduirait par une forte 

augmentation du «  Coût complet de production  » sur cette m ême ann ée, et semble par ailleurs peu 

conforme aux pratiques financières classiques.  

 

Ainsi, afin de rester au plus près de la situation actuelle, nous considérons ici que les coûts échoués sont 

rçpartis de faåon identique Þ lɠamortissement initialement programmç et tenons compte de la 

rémunération du capital immobilisé, au taux fixé par la  Commission de Rçgulation lɠEnergie. 

 

 

 

12.2. Résultats et analyse économique  
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Ce chapitre dçtaille les rçsultats de lɠanalyse çconomique de chaque scçnario ; sont présentés  : 

¶ Un tableau récapitulatif des différents indicateurs économiques.  

¶ La dçcomposition des coùts complets de lɠçnergie en 2050 par technologie. 

¶ La décomposition des coûts totaux actualisés sur la période 2020 ɝ 2050  par technologie.  

¶ La décomposition des coûts totaux actualisés sur la durée de vie des équipements par 

technologie . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le tableau ci -après résume les indicateurs économiques obtenus :  

  SC1. SC2 SC3 SC4  

 Année 2050  

Coût complet hors marges et impôts 8 404  211 145 148 ʁ/MWh 

Coût marginal moyen  696  474  100 102 ʁ/MWh 

Sur la période 2020 ɝ 2050  

Couts totaux non actualisés  4300  3104 2976  2905  Mʁ 

Couts totaux actualisés  1785 1493  1505 1483 Mʁ, ref. 2020 

Investissements bruts  293  696  803  873  Mʁ 

Energie produite actualisée  5533  8789  7399  8220   GWh, ref. 2020  

Energie produite non actualisée  15778 31524 26253  27299  GWh  

Renforcement des réseaux  2,0 6,13 44,6  44,6  Mʁ 

Sur la durçe dɠamortissement des investissements 

LCOE moyen parc  295  132 142 138 ʁ/MWh 

Couts totaux actualisés  2066  1653 1568 1541 Mʁ, ref. 2020 

Energie produite actualisée  6995  12544 11018 11152 GWh, ref. 2020  

LCOE moyen installations neuves  131 65 51 54 ʁ/MWh 

LCOE avec renforcements HTB  296  132 146 142 ʁ/MWh 

LCOE médian  58 22 24 28 ʁ/MWh 

Tableau 26 ɝ Récapitulatif des indicateurs économiques de chaque scénario  

 

Nous notons ici que pour lɠensemble des scçnarios : 

¶ Lɠimpact des coùts de renforcement des réseaux HTA et HTB sur le LCOE moyen parc est 

négligeable.  

 
8 Ces coùts incluent les coùts çchouçs induits par le dçclassement anticipç dɠinstallations, calculçs et rçpartis dans le temps de façon 

identique Þ ce quɠçtaient les amortissements et la rçmunçration du capital immobilisç. Ils nɠincluent pas les impòts, taxes et marges 

(environ +44%).  
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¶ La répartition des coûts totaux montre une contribution notable des filières fossiles. Ceci 

sɠexplique par les coùts Þ payer (amortissement, charges, prix des çnergies fossiles, coùts çchouçs) 

sur la période 2020 ɝ 2050 . 

 

 Scénario 1  : 100% Potentiels favorables  
 

 
Figure 87 ɝ Décomposition des coûts totaux 2020 ɝ 2050 par filière ɝ scénario 1 

 

 

 
 

Figure 88 ɝ Décomposition des coûts totaux sur la durée de vie des équipements par filière ɝ scénario 1 
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Figure 89 ɝ Dçcomposition du coùt complet de lɠçnergie 2050 par filière ɝ scénario 1 

 

 

 Scénario 2  : 100% ENR Potentiels élargis  

 
Figure 90 ɝ Décomposition des coûts totaux 2020 ɝ 2050 par filière ɝ scénario 2  
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Figure 91 ɝ Décomposition des coûts totaux sur la durée de vie des équipements par filière ɝ scénario 2  

 

 
Figure 92 ɝ Dçcomposition du coùt complet de lɠçnergie 2050 par filiære ɝ scénario 2  

 

 Scénario 3  : Autonomie Potentiels élargi s 

 
Figure 93 ɝ Décomposition des coûts totaux 2020 ɝ 2050 par filière ɝ scénario 3 
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Figure 94 ɝ Décomposition des coûts totaux sur la durée de vie des équipements par filière ɝ scénario 3  

 

 
Figure 95 ɝ Dçcomposition du coùt complet de lɠçnergie 2050 par filiære ɝ scénario 3  

 
 

 Scénario 4  : Autonomie Optimal e 
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Figure 96 ɝ Décomposition des coûts totaux 2020 ɝ 2050 par filière ɝ scénario 4  

 

 
Figure 97  ɝ Décomposition des co ûts totaux sur la dur ée de vie des équipements par fili ère ɝ scén. 4 

 

 
Figure 98 ɝ Dçcomposition du coùt complet de lɠçnergie 2050 par filiære ɝ scénario 4  
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 Bilan des indicateurs économiques  
 

Dɠune maniære gçnçrale, le poste le plus important sur la pçriode 2020 ɝ 2050 concerne les centrales à 

combustibles fossiles , y compris dans les scénarios atteignant lɠautonomie énergétique . Ceci sɠexplique 

par le poids important de ces filiæres dans la production dɠçnergie Þ court et moyen terme. 

 

Etant donnés la longue durée de la période 2020 -2050 et lɠeffet de lɠactualisation, qui rçduit le poids des 

coûts à long terme, la structure de coût total sur la durée de vie des équipements est assez similaire à 

celle sur la période 2020 -2050 pour lɠensemble des scçnarios. Dans les scénarios visant lɠautonomie 

çnergçtique, la gçothermie prend globalement la place des coùts associçes Þ lɠimportation de biomasse 

existante dans les scénarios 1 et 2.  

 

La structure du coût de production à 2050 est en revanche très différente  selon les scénarios  : 

- Les potentiels ENR accessibles dans le scénario 1 ne suffisent pas à répondre à la demande 

çnergçtique, dɠo÷ un recours important Þ des importation s de biocombustib les, 

responsable s de la plus grande part des coûts à 2050  pour ce scénario.  

- Dans le scçnario 2, les potentiels additionnels accessibles permettent dɠçviter les forts coûts 

liés aux importation s de biocombustibles  liquides  caractérisant le scénario 1 . Les 

importations de biomasse solide représentent alors le plus gros poste de dépense s, complété 

par les coûts de filières très diverses qui viennent complét er le mix. Les biocombustibles  

liquides , non visibles dans cette répartition, permetten t dɠassurer le besoin de rçserve froide9 

pour pallier  les événements météo les plus critiques.  

- Dans les scçnarios 3 et 4, lɠautonomie force Þ déclasser les centrales biomasses et à 

carburants liquides . Pour compenser cette perte de la quasi -totalité des moyens de 

production dispatchables, une forte puissance de gçothermie est investie, ainsi quɠun parc 

batterie beaucoup plus consçquent permettant dɠassurer le ròle de rçserve en complçment 

de lɠçnergie injectçe par les ENR variables. La géothermie et le stockage adossé aux parcs ENR 

non pilotables portent alors la majorité des coûts de production de l ɠçnergie Þ 2050. 

 

12.3. Comparaison des scénarios  
 

Nous proposons dans ce paragraphe une comparaison des scénarios pour une série de 5 indicateurs  : 

¶ Investissements  

¶ Coûts totaux actualisés sur la période 2020 ɝ 2050  

¶ Coût complet moyen de production  

¶ Coùts marginaux de lɠçlectricitç 

¶ Levelized Cost of Energy (LCOE)  

 

Pour chaque indicateur, la comparaison est effectuée en considérant le scénario 1 ɝ restreint aux 

potentiels favorables sans exigence dɠautonomie çnergçtique ɝ comme scénario de référence et en 

rapportant la valeur de lɠindicateur des autres scçnarios Þ ce scénario.  

 

 Besoins en investissements selon les scénarios  
 

Le scénario 2 est caractérisé par des investissement s plus que doublés  par rapport au scénario 1 . Ceci est 

dû  à la forte saturation des potentiels ENR dans le scénario 1 . Lɠaccæs aux potentiels sous-compromis du 

scénario 2 permet dɠinvestir beaucoup plus massivement dans des moyens de production  compétitif s, à 

la source d ɠune forte rçduction du prix global de lɠçnergie.  

A gisement s énergétiques  constant s, les scénario 2,  3 et 4 permettent dɠexplorer lɠimpact du passage Þ 

un système électrique autonome énergétiquement. L ɠexigence de lɠautonomie énergétique demande ici 

 
9 La réserve froide correspond à des groupes ¨ lôarr°t pouvant °tre d®marr®s en cas de besoin de puissance anticip® quelques 
heures au minimum. 
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des investissement s additionnel s compris entre + 198% pour le scénario S4 (en considçrant lɠensemble des 

potentiels favorables et sous -compromis) et + 174% pour le scénario S3 (en conservant une priorité des 

potentiels favorables sur les potentiels sous -compromis).   

 

Notons ici que ces éléments ne tiennent pas compte des besoins en investissement dans les réseaux BT 

ainsi que dans les çquipements associçs aux vçhicules çlectriques, et aux çconomies dɠçnergie. Afin dɠètre 

cohérent, les économies de charges (importations  de carburant) associées à la substitution par des 

véhicules électriques ne sont aussi pas prises en compte.  

 

 

Figure 99 ɝ Impact sur les besoins en investissement brut 2020 - 2050  

 

 Coût totaux actualisés sur la période 20 20 ɝ 2050 
 

Malgré la hausse des besoins en investissement, les coûts totaux ɝ agrégeant les investissements et les 

charges sur la période simulée ɝ des scénarios pour lesquels la valorisation des potentiels sous -compromis 

est autorisçe sont infçrieurs dɠenviron 16% à ceux du scénario 1 restreint aux potentiels favorables.  

 

Ceci signifie que lɠaccæs aux potentiels ENR sous-compromis (niveau 2) permet de compenser totalement 

les surcoùts dɠinvestissement induits par la contrainte dɠautonomie, gràce Þ la mise en őuvre de moyens 

de production dont les LCOE sont inférieurs à ceux considérés pour les potentiels favorables  et aux 

combustibles importés .  

 

 

Figure 100 ɝ Impact sur les co ûts totaux actualis és 2020 ɝ 2050  
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 Coût complet moyen de production  
 

La projection des coûts complets de production de 2020 à 2050 pour chaque scénario est présentée sur 

la figure suivante en précisant la structure de ces coûts.  

 

  

  

 

 
Figure 101 ɝ Trajectoire et structure des coûts complets de production de 2015 à 20 50 

 

Nous observons les points suivants  : 

¶ Le scénario 1 se caractérise comme étant de seul marqué par une hausse des coûts de production 

de 2030 à 2040. Ceci est dû  à la saturation des potentiels ENR, atteint e à 2030 , suite à laque lle la 

demande Þ la hausse pousse Þ lɠaugmentation des combustibles fossiles reprçsentant une çnergie 

plus couteuse . 

¶ Le coût complet annuel de production à tendance à décroitre dans le temps pour tous les autres 

scénarios, principalement gràce Þ la baisse des coùts des importations dɠçnergie fossile. 

¶ Les coùts dɠamortissements et de rçmunçration du capital immobilisç associçs aux installations 

de production dɠçnergies fossiles dçclassçes basculent dans la catégorie des coûts échoués . Ces 

co ûts sont visibles à 2050 pour les scçnarios 3 et 4 atteignant lɠautonomie çnergçtiques 

¶ La conversion du parc vers un mix 100% ENR fait bien apparaître  le caractère capitalistique des 

filières ENR avec un amortissement du capital en augmentation de façon significative en 2030 et 

après.  

 

  
























































































































































































































































































